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La IXôme Aa3enbléo plénière du C.C.I. (Madrid -3/l2 Septembre 1952)

La IXème Assemblée plénière du C.C.I. s'est réunie à Madrid 
du 3 au 12 septembre 1932 parce que les Conférences télégraphiques et 
radiotélégraphiques internationales commencèrent à siéger dans cette 
ville à cette époque. Etant donné l'importance et le nombre des 
questions techniques mises à l'étude par l'Assemblée plénière pré
cédente (Paris 1931)» il n'était pas possible de les traiter dans le 
court espace d'une année; c'est pourquoi la IXène Assemblée plénière 
du C.C.I, examina à Madrid en 1932 seulement les questions do trafic, 
d'exploitation et de tarification ci-dessus dont l'étude avait été 
confiée aux 6ème et 7ème Commissions de P.apporteurs en 1931» Pour 
préparer cet examen, les 6ème et 7ème Commissions do Rapporteurs 
avaient préalablement siégé à Miinchon (Allemagne) du 24 mai au 3 juin 
1932. Les projets d'avis préparés par les 6ème et 7ème Commissions de 
Rapporteurs à Klinchen furent approuvés par la IXème Assemblée plénière 
de Madrid 1932. Copondant le compte rendu de cette IXème Assemblée 
plénière fut polycopié, mais non imprimé in extenso. On imprima 
seulement en 1933 “ 1°/ une édition do tous les avis émis par lo C.C.I. 
depuis l'origine on matière de trafic, exploitation et tarification 
et qui devaient subsister après la mise en vigueur (le 1er janvier 
1934) 4u nouveau Règlement téléphonique annexé à la Convention des 
Télécommunications do Madrid 1932.

C'est une brochure in 4° sous couverture blanche do 115 pages;
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A. GÉNÉRALITÉS

AVIS N° 1

Définitions concernant l'exploitation téléphonique internationale.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant :
Qu’il est désirable de définir avec précision certaines données fondamen

tales concernant les méthodes de mesure du volume du trafic, de la rapidité du 
service, de l’utilisation des circuits et des résultats généraux d’exploitation, y 
compris les résultats concernant la qualité du service et destinés à être utilisés 
entre administrations et exploitations privées,

Emet, à l’unanimité, l’avis :
Que les définitions suivantes reproduisant, précisant ou complétant 

celles contenues dans l ’article 2 du RTf soient utilisées dans le service télé
phonique international :

1. Demande de communication. — Dans le service international manuel 
une demande de communication [alinéa 14 du RTf (art. 2)] (*) est la pre
mière requête formulée par l ’usager pour obtenir une communication 

•téléphonique. Dans un service automatique international éventuel, la 
manœuvre effectuée par un usager sur son cadran d ’appel pour établir 
autom atiquem ent la communication avec son correspondant pourra être 
assimilée à une demande de communication. Une demande de renseigne
m ent concernant le délai d’attente, le prix, etc... d’une conversation, 
ou une requête ayant pour bu t de tenter à nouveau d’établir la communi
cation n ’est pas considérée comme une « demande de communication ».

Termes correspondants :.
En Allemagne : Gespràchsanmeldung ;
En Espagne : llamada ;
Aux Etats-Unis d ’Amérique : call ;

(1) L’abréviation « RTf » désigne le Règlement téléphonique annexé à la  Convention 
internationale des télécommunications, établi à Madrid en 1932. L’abréviation «art.» 
signifie « article ». .



En Grande-Bretagne : booking ;
En Italie : richiesta di conversazione ;
En Suède : samtalsbestallning.

2 . Conversation. — La conversation [alinéa 15 du RTf (art. 2)] est la 
suite donnée à une demande de communication lorsque la communication 
a été établie entre les postes demandeur et demandé.

Termes correspondants :
En Allemagne : Gesprâch ;
En Espagne : conversation ;
Aux Etats-Unis d ’Amérique : message.
En Grande-Bretagne : effective call ;
En Italie : conversazione ;
En Suède : samtal.

3. Pourcentage des demandes satisfaites. — C’est la valeur en pour cent 
du rapport du nombre to tal des « conversations » au nombre to tal des 
« demandes de communication ».

Termes correspondants :
En Allemagne : Vomhundertsatz der ausgeführten Anmeldungen ;
En Espagne : porcentaje de llamadas completadas ;
Aux Etats-Unis d ’Amérique : per cent completion ;
En Grande-Bretagne : percentage of effective to booked calls ;
En Italie : percentuale delle richieste soddisfatte ;
En Suède : procent utfôrda samtal.

4. Trafic moyen d'un jour ouvrable. — Le « trafic moyen d’un jour 
ouvrable » est la moyenne du trafic quotidien écoulé au cours des jours 
■ouvrables d ’une période déterminée. On obtient cette moyenne en divisant 
le to tal du trafic écoulé pendant les jours ouvrables de la période considérée 
par le nombre de ces jours ; on ne tient pas compte des dimanches, des jours 
fériés, des jours demi-fériés, des jours précédant ou suivant des jours fériés, 
ni des jours où le trafic est anormal pour une raison quelconque.

Termes correspondants :
En Allemagne : durchschnittliclier W erktagsverkehr ;
En Espagne : trâfico medio por dia laborable ;
Aux Etats-Unis d ’Amérique : traffic per average business day ;
En Grande-Bretagne : traffic per average working day ;



En Italie : traffico medio di un giorno lavorativo ;
En Suède : genom snittstralik per sôckendag.

5. Heure chargée pour un bureau téléphonique. — C’est la période de 
soixante minutes consécutives (commençant à une heure entière exacte 
ou à une demi-heure exacte) pendant laquelle s’établit le plus grand nombre 
de communications de toutes catégories dans le bureau téléphonique 
considéré (inscription des demandes ; communications de départ, d ’arrivée, 
de transit, etc...).

Termes correspondants :
En Allemagne : Hauptverkehrsstunde des Amtes ;
En Espagne : hora activa de un centro ;
Aux Etats-Unis d ’Amérique : office busy hour ;
En Grande-Bretagne : exchange busy hour ;
En Italie : ora di massimo traffico di un ufficio telefonico ;
En Suède : stationens trafikstarkaste timme.

6. Heure chargée pour un circuit ou un groupe de circuits. — C’est la 
période de soixante minutes consécutives (commençant à une heure entière 
exacte ou à une demi-heure exacte) pendant laquelle, sur ce circuit ou 
groupe de circuits, s’établit le plus grand nombre de communications dans 
les deux directions.

Termes correspondants :
En Allemagne : H auptverkehrsstunde für eine Leitung oder Leiturtgs- 

gruppe ;
En Espagne : hora activa de un circuito o grupo ;
Aux Etats-Unis d ’Amérique : circuit or circuit group busy hour ;
En Grande-Bretagne : circuit or circuit group busy hour ;
En Italie : ora di massimo traffico di un circuito o di un gruppo di cir- 

cuiti ;
En Suède : brâdaste timmen â en ledningsvia.

7. Circuit téléphonique. —- Un circuit téléphonique [alinéa 8 du RTf 
(art. 2)] est une liaison électrique perm ettant d’établir une communication 
dans les deux sens entre deux bureaux centraux téléphoniques. Un circuit 
téléphonique est un « circuit téléphonique interurbain » quand il relie^eux 
bureaux centraux situés dans deux villes différentes du même pays. Un 
circuit téléphonique est un « circuit téléphonique international » quand il 
relie deux bureaux centraux situés dans deux pays différents ; dans ce cas,
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les deux bureaux centraux reliés directement par le circuit international 
sont dénommés « bureaux tête de ligne ».

Termes correspondants :
En Allemagne : Fernsprechleitung ;
En Espagne : circuito telefônico ;
Aux Etats-Unis d ’Amérique : téléphoné circuit ;
En Grande-Bretagne : téléphoné circuit ;
En Italie : circuito telefonico ;
En Suède : avgiftsbelagd ledning.

Remarque. — On distingue parfois, au point de vue de la constitution 
physique, les circuits téléphoniques ordinaires, qui sont des circuits entiè
rement métalliques : circuits réels ou circuits fantômes ; circuits à 2 fils, 
ou circuits à 4 fils ; circuits exploités au moyen de courants porteurs, 
d’une part —• et les circuits radiotéléphoniques, qui sont des circuits non 
entièrem ent métalliques et utilisant des liaisons radiophonïques, d ’autre 
part.

8. Communication directe. — Dans le service international [alinéa . 12 
du RTf (art. 2)], on appelle « communication directe » une communication 
téléphonique établie au moyen d’un seul circuit international.

Termes correspondants :
En Allemagne : unm ittelbare Verbindung ;
En Espagné : comunicaciôn directa ;
Aux Etats-Unis d ’Amérique : direct international circuit connection ;
En Grande-Bretagne : direct call ;
En Italie : communicazione diretta ;
En Suède : ofôrmedlat samtal.

9. Communication de transit. -— Dans le service international [alinéa 13 
du RTf (art. 2)], on appelle « communication de transit » une communica
tion téléphonique établie au moyen de plus d ’un circuit international.

Termes correspondants :
E ir Allemagne : Durchgangsverbindung ;
En Espagne-: communication de transito ;
Aux Etats-Unis d’Amérique : built up international circuit connection;
En Grande-Bretagne : indirect call ;
En Italie : communicazione di transito ;
En Suède : transitsam tal.



— 11 —

Une communication de transit établie au moyen de deux circuits 
internationaux est appelée « communication de transit simple ».

Termes correspondants :
En Allemagne : Durchgangsverbindung über zwei zwischenstaatliche 

Leitungen;
En Espagne : communication de transito cou una conexiôn ;
Aux Etats-Unis d’Amérique : one international switch connection;
En Grande-Bretagne : single switch call ;
En Italie : communicazione di transito semplice ;
En Suède : samtal ôver en transitstâtion.

Une communication de transit établie au moyen de trois circuits 
internationaux est appelée « communirtition de transit double », etc...

Termes correspondants :
En Allemagne .: Durchgangsverbindung über drei zwischenstaatliche 

Leitungen;
En Espagne : communication de transito con 2 conexiônes ;
Aux Etats-Unis d ’Amérique : two international switch connection ;
En Grande-Bretagne : double switch call ;
En Italie : communicazione di transito doppia ;
En Suède : samtal ôver tvâ transitstationer.

10. Délai d'attente sur un circuit international ou sur un groupe de circuits 
internationaux. — On appelle ainsi l ’intervalle de temps qui s’écoule entre 
le moment où l ’opératrice du bureau tête de ligne de départ a reçu tous les 
détails de la demande de communication d ’une part, et d’autre part, le 
moment où la communication est établie ou pourrait être établie sur le 
circuit international ou le groupe de circuits internationaux considérés.

Termes correspondants :
En Allemagne : W artezeit in einer zwischenstaatlichen Fernleitung oder 

in einer Gruppe solcher Leitungen ;
En Espagne : demora international ;
Aux Etats-Unis d ’Amérique : international component of speed of 

service interval ;
En Grande-Bretagne : delay on international circuit ;
En Italie : tempo d ’attesa nel servizio internationale ;
En Suède : vantetid.

11. Délai total d'attente pour une communication internationale. — On 
appelle ainsi l’intervalle de temps qui s’écoule entre le moment où le deman



deur a fini de donner les indications de sa demande de communication inter
nationale et le moment où la communication est établie avec le poste ou 
la personne demandés — ou bien, dans le cas d’une communication avec 
préavis, si la personne demandée ne peut être atteinte, le moment où le 
demandeur est informé que le demandé n ’est pas disponible.

Termes correspondants :
En Allemagne : Gesamtwartezeit in einer zwischenstaatliclien Verbin- 

dung ;
En Espagne : demora to tal en una communicaciôn internacional ;
Aux Etats-Unis d ’Amérique : overall speed of service interval for inter

national call ;
En Grande-Bretagne : to tal delay" on an international call ;
En Italie : periodo totale di attesa per una communicazione interna- 

zionale ;
En Suède : to tal vàntetid for e tt internationellt samtal.

12. Délai moyen d'attente sur un circuit international ou sur un groupe 
de circuits internationaux. -— On appelle ainsi la valeur moyenne du délai 
d ’atten te  observée ou calculée au cours des heures les plus chargées sur le 
circuit international ou sur le groupe de circuits internationaux considérés.

Termes correspondants :
En Allemagne : mittlere W artezeit in einer zwischenstaatlichen Leitung 

oder in einer Gruppe zwischenstaatlicher Leitungen ;
En Espagne : demora media en un circuito o grupo de circuitos interna- 

cionales ;
Aux Etats-U nis d ’Amérique : average international component of the 

speed of service interval (on an international circuit or group of cir
cuits) ;

En Grande-Bretagne : average delay on an international circuit of 
group of circuits ;

En Italie : periodo medio di attesa su un circuito internazionale o su un 
gruppo di circuiti internazionali ;

En Suède, : medelvàntetid â en internationell ledning eller grupp av 
internationella ledningar.

13. Délai de réponse sur un circuit international. — On appelle ainsi 
l ’intervalle de temps qui s’écoule entre le mom ent où l’opératrice d ’un 
bureau tête de ligne a fini d ’émettre le premier appel sur le circuit inter

— 12 —
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national et le moment où sa correspondante, à l’autre bureau tête de 
ligne du circuit considéré, répond.

Termes correspondants :
En Allemagne : Zeit bis zur Beantwortung des Rufs in einer zwischen- 

staatlichen Leitung ;
En Espagne : demora en contestar ;
Aux Etats-Unis d ’Amérique : speed of answer ;
En Grande-Bretagne : speed of answ er;
En Italie : ritardo nella riposta su di un circuito internazionale ;
En Suède : svarstid.

14. Durée totale de la conversation. — C’est l ’intervalle de temps qui 
s’écoule entre le moment où la communication est établie entre les postes 
demandeur e t demandé et le moment où le poste demandeur [alinéa 141 
du RTf (art. 28, § 5)] donne le signal de fin de conversation (ou bien le 
moment où la communication est rompue d’office par une opératrice.)

Termes correspondants :
En Allemagne : Gesprachsdauer ;
En Espagne : duraciôn de la conversaciôn ;
Aux Etats-Unis d ’Amérique : length of conversation ;
En Grande-Bretagne : lengtli of conversation ;
En Italie : durata totale delle conversazione ;
En Suède : verklig samtalstid.

15. Durée taxable d’une conversation téléphonique [alinéa 20 du RTf 
(art. 2)]. C’est l’intervalle de temps qui sert de base pour le calcul de la 
taxe de cette conversation [alinéas 140 e t 141 du RTf (art. 28, § § 4 et 5)].

Remarque. — La « durée taxable » peut différer de la « durée totale » :
1° Parce que la taxation est faite par périodes indivisibles ;
2° Parce que l’on tien t compte pour déterminer la durée taxable des 

divers incidents ou difficultés qui ont pu se produire au cours de la conver
sation.

Termes correspondants :
En Allemagne : Gebührenpflichtige Gesprachsdauer ;
En Espagne : duraciôn computada ;
Aux Etats-Unis d ’Amérique : chargeable time ;
En Grande-Bretagne : chargeable time ;
En Italie : durata tassabile delle conversazione ;
En Suède : taxerad samtalstid.
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16. Durée d'occupation. — C’est l ’intervalle de temps pendant lequel 
le ou les circuits internationaux restent occupés pour une communication 
téléphonique (pour la conversation et pour les manœuvres des opératrices 
auxquelles cette communication donne lieu). '

Termes correspondants :
En Allemagne : Belegungsdauer ;
En Espagne : tiempo de retenciôn ;
Aux Etats-Unis d’Amérique : holding time ;
En Grande-Bretagne : holding time ;
En Italie : durata d ’occupazione ;
En Suède : upptagen ledningstid.

17. Durée des manœuvres. — C’est la différence entre la « durée d ’occu
pation » et la « durée totale de la conversation ».' -s

Termes correspondants :
En Allemagne : Verlustzeit ;
En Espagne : tiempo de operacion ;
Aux Etats-Unis d ’Amérique : operating time ;
En Grande-Bretagne : operating time ;
En Italie : durata delle preparazione ;
En Suède : expeditionstid.

18. Coefficient d'occupation d'un circuit. — C’est la valeur en pour cent 
du rapport entre, d ’une part, la somme des « durées d ’occupation » relatives 
aux diverses conversations écoulées au cours d ’une période déterminée 
égale au moins à soixante minutes consécutives, et, d ’autre part, la durée

/exprimée en minutes de la période considérée.

Termes correspondants :
En Allemagne Belegungsdauer in Vomhundert ;
En Espagne : occupaciôn de un circuito ;
Aux Etats-Unis d ’Amérique : circuit usage ;
En Grande-Bretagne : circuit usage ;
En Italie : coefficient^ di occupazione di un circuito ;
En Suède : procent upptagen ledningstid. '

Remarque. —  Sauf indication contraire, le coefficient d’occupation 
d’un circuit est calculé en se basant sur l ’heure la plus chargée pour le groupe 
de circuits auquel appartient le circuit considéré.



19. Rendement horaire d’un circuit. — C’est la valeur en pourcent du 
rapport dont le numérateur est le nombre des minutes taxées de conversa
tion au cours d ’une heure et dont le dénominateur est égal à soixante 
minutes.

Termes correspondants : x
En Allemagne : Gebührenminuten je\Stunde in Vomhundert ;
En Espagne : rendimento de un circuik) ;
Aux Etats-Unis d ’Amérique : paid time ratio ;
En Grande-Bretagne : hourly paid time ratio ;
En Italie : rendimento orario di un circuito ;
En Suède : procent taxerad tid.

Remarque. -— Sauf indication contraire, le rendement horaire d’un circuit 
est calculé en se basant sur l’heure la plus chargée pour le groupe de cir
cuits auquel appartient le circuit considéré.
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AVIS 2

Décentralisation du trafic international.1

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant :
Que le réseau international ne doit pas être un réseau réunissant exclusi

vement les capitales, un tel réseau devant entraîner des retards dans l’établis
sement des communications, un allongement des trajets suivis et l’encombre
ment du réseau intérieur : -

Emet, à l’unanimité, l’avis :
Que, pour décentraliser ce réseau, il soit créé des centres de transit 

internationaux analogues aux centres de zones ou de régions du service 
N intérieur, ces centres étan t réunis entre eux soit directement, soit indirecte

ment par des circuits ayant les caractéristiques recommandées par le 
C.C.I.F. pour les circuits internationaux ;

Que, chaque fois que la chose est possible, on doit s’attacher à choisir 
comme centres de'transit internationaux, les centres déjà existants.

Remarque. — Le C.C.I.F. a mis à l’étude un programme général d’inter
connexion téléphonique.
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. AVIS No 3

Délai d’attente maximum pour les communications internationales ordinaires.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,
/

Considérant : /
Que, s’il est désirable de mettre en service un nombre de circuits suffisant 

pour assurer des communications sans attente dans le service international, 
il n’est pas toujours possible de le faire par suite de raisons économiques; mais 
que, dans tous les cas, il y a le plus grand intérêt à réduire l’attente pour chaque 
liaison téléphonique internationale au minimum compatible avec les frais d’éta
blissement de chacun des circuits assurant cette liaison.

Emet, à l’unanimité, l’avis :
1° Que le délai d’atten te  maximum, à l ’heure la plus chargée, en période 

normale, n’excède pas, en moyenne, pour les conversations privées ordi
naires, sauf dans des cas exceptionnels (circuits exclusivement aériens 
ou trafic concentré dans une très courte période) les valeurs suivantes :

a) Une demi-heure pour les circuits internationaux d’une longueur 
ne dépassant pas 500 kilomètres ;

b) Une heure pour les circuits internationaux d ’une longueur dépassant 
500 kilomètres.

2o Qu’il est désirable que les adm inistrations et les exploitations pri
vées s’efforcent de réduire les délais d ’attente à des valeurs inférieures à 
celles indiquées,ci-dessus, si les conditions économiques le perm ettent.

AVIS No 4

Etablissement de la Nomenclature des circuits téléphoniques internationaux 
et de la Carte schématique des câbles.

I. Forme sous laquelle la Nomenclature des circuits.téléphoniques inter- , 
nationaux doit être établie (1).

L e C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

d’accord avec le Bureau de l’Union Internationale des télécommunications,

(1) Le Comité Consultatif International Téléphonique recommande que chaque bu
reau tête de ligne auquel aboutissent des circuits ■ internationaux autres quo des cir
cuits-frontières soit pourvu d’une Nomenclature des circuits internationaux.

' • ' ' / '
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Emet, à l’unanimité, l’avis :
Qu’à l ’avenir, la Nomenclature des circuits internationaux existants 

e t projetés, tenue à jour et publiée par le Bureau de l’Union Internationale 
des télécommunications [alinéa 36 du RTf (art. 3, § 6)], soit établie d ’après 
les indications suivantes :

La Nomenclature des circuits téléphoniques internationaux se présen
tera sous la forme du tableau ci-après, com portant onze colonnes.

Cette Nomenclature sera ordonnée de telle manière qu’on puisse se faire 
une idée d’ensemble de la composition de chaque circuit international sans 
avoir à consulter, pour le même circuit, différentes pages de la Nomenclature.

Tous les circuits internationaux (à l ’exclusion des circuits reliant des 
réseaux voisins de la frontière) y figurent rangés d ’après leur désignation 
officielle dans l’ordre alphabétique.

C o l o n n e  1. — Désignation des circuits. — Chaque circuit international 
est désigné parles noms des deux bureaux tête de ligne suivisse cas échéant, 
du numéro de ce circuit, les noms des bureaux entrant dans la désignation 
du circuit £ tan t ceux qui figurent sur les cartes géographiques officielles de 
leurs pays respectifs et les deux noms étant placés par ordre alphabétique. 

Exemple : Berlin—London 3.
C o l o n n e  2. —■ P.aijs. — La colonne 2 comprendra les noms des pays 

sur les territoires desquels se trouvent les diverses sections du circuit, 
dans l’ordre où le circuit les traverse en allant d’un bureau tête de ligne à 
l’autre, c’est-à-dire dans l’ordre géographique.

Exemple : pour le circuit Berlin—London 3 : Allemagne, Pays-Bas, 
Grande-Bretagne.

C o l o n n e  3 .  — Longueur des sections homogènes successives dans chaque 
pays (km). —■ Dans la colonne 3 figure, exprimée en kilomètres, la longueur 
de chaque section homogène du circuit.

C o l o n n e  4 .  —  Type de construction. —  Le type de construction des 
diverses sections du circuit est indiqué comme suit :

Ligne aérienne en fil nu : la.
Ligne en câble souterrain : st.
Ligne en câble aérien : ca.
Ligne en câble sous-marin : Sm.

C o l o n n e  5. —• Nature du circuit. —  La nature.des différentes sections 
du circuit est indiquée comme suit :

Circuit combinant (ou réel) à 2 fils ; 2 f ;
Circuit combiné (ou fantôme) à 2 fils : 2 f comb. ;



Circuit combinant (ou réel) à 4 fils : 4 f ;
Circuit combiné (ou fantôme) à 4 fils r 4 f comb.

C o l o n n e  6 .  — Diamètre des conducteurs (mm.). — Le diamètre des 
conducteurs doit être exprimé en millimètres pour chaque section du circuit.

C o l o n n e  7 .  — Pupinisation ou krarupisation. —  Cette colonne ren
ferme des renseignements succincts sur le type de pupinisation ou de kra
rupisation de chaque section du circuit. Si la pupinisation est conforme aux 
recommandations du C.C.I.F., il suffit d ’indiquer la méthode choisie de la 
manière suivante : « Type la » ou « Type Ib » ou « Type II ». Si les types de 
pupinisation diffèrent des recom m andations'du C.C.I.F., on indique l ’in
ductance kilométrique e t la distance d ’espacement des bobines.

_  . î 103 m il /km.
Exemples | D _  1>6G knî

Dans le cas de câbles krarupisés, on indique l’inductance kilométrique, 
suivie du m ot Krarup. Exemple : 13 mH /km. Krarup.

Si une section de circuit n ’est ni pupinisée ni krarupisée, on porte dans 
la colonne 7 l ’indication « non chargée ».

C o l o n n e  8. — Fréquence de coupure (p : s). — Dans cette colonne, la 
fréquence de coupure (ou fréquence limite) est exprimée en périodes par 
seconde pour chaque section pupinisée du circuit.

C o l o n n e  9. — Equivalent (à 800 p : s). — Cette colonne est divisée en 
deux parties.

- Dans la partie gauche, l ’équivalent de référence a 800 périodes par 
seconde est indiqué en népers et, dans la partie droite, cet équivalent à 
800 périodes par seconde est indiqué en décibels. Pour chaque circuit, la 
Nomenclature doit donner simultanément un nombre de népers et un 
nombre de décibels. •

C o l o n n e  10. — Noms des stations de répéteurs intermédiaires et termi
nales. — Les noms des stations de répéteurs intermédiaires ou terminales 
indiqués dans cette colonne sont groupés par pays.

C o l o n n e  11. — Observations. — Il est désirable de porter dans cette 
colonne, pour chacun des bureaux tê te  de ligne, des indications relatives 
à la présence de répéteurs sur cordon pour liaison 2 fils-2 fils, 2 fils-4 fils 
et 4 fils-4 fils, de la manière suivante :

2 f 2 f 4 f 
rSC 2 f 4 f 4 f

P ar suite, la Nomenclature des circuits téléphoniques internationaux 
sera dressée à l ’avenir d’après le modèle de tableau ci-contre (Appendice I).

—  18 —



APPENDICE I
Modèle de tableau pour l’établissement de la Nomenclature des Circuits téléphoniques internationaux.
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des  se c t io n s  
h o m o g è n e s  
success ives  

dan s  
c h a q u e  pays  

( k m /

e£
. of* » 
0- t
>H 00
^  5o

o'■u

N
A

TU
R

E 
I 

du
 

ci
rc

ui
t.

 
|

D
IA

M
E

T
R

E
de

s
co

nd
uc

te
ur

s 
(m

m
*.

PUPINISATION

o u

k r a r u p i s a t io n .

•a 
F

R
É

Q
U

E
N

C
E

 
o> 

de
 

co
u

p
u

re
.
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à 800
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décibels

NOMS 
des  s ta t io n s  

d e  r é p é t e u r s  
i n t e r m é d ia i r e s  
e t  t e r m in a l e s .

OBSERVATIONS

1 2 3 4 5 6 7 8 9 ' 10 l t

B erlin -L on d on  3 A llem agn e . . . . . . 4 st 2 non chargé  
ty p e  2

2f 2 f 41 
r s c  — — — 
' 2f 4f 41582 S t 4f 0 ,9

•
5 400 P erleberg,

— 193 St 4f 0 ,9 103 r a H /k m
3 300

V ella h n , H am b g ,
P a v s-I3 a s ............... 20 s t 4f 0 ,9

1 ,29

D =  1,66 km  
30 m H /k m  
D  =  1,65 km

R o ten b g , B assum , 
B o h m te , M ünster, 

W esel,
119 st 4f 5 700

:
65

93

st

st

4f

4f

1 ,23

1,8

^25 m H /k m  
; D =  1 ,84  km  

100 m H /k m  
D =  1,761 km  ;

5 700 

2 700
1.0 8,7

A rnhem ,
R otterdam ,
D om burg-

G rande-Bretagne. 153 sm 2f
( 1 3  m H /k m  . 

’ \ K rarup

73

82

st

s f

4f

4f

0 ,9

1,27
'

50 m H /k m  
D  =  1 ,83 km  
65 m H /k m  
D  =  2 ,72  km

3  920  

2 340

A ldeburgh, 
M arks T ey.

2f 2f 41 
rsc — —■ -  

2f 4f 41

- 1 384
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A la suite de la liste des circuits par ordre alphabétique sera placée une 
récapitulation générale indiquant dans les relations entre deux pays déter
minés, le nombre des circuits existant dans chaque direction, y compris 
les circuits reliant des réseaux voisins de la frontière, suivant le modèle 
ci-après (Appendice 2).

Enfin, à la suite de la récapitulation générale mentionnée ci-dessus, 
sera placée une liste (par pays, et dans chaque pays, par ordre alphabétique) 
des bureaux tête de ligne de circuits internationaux qui ont, dans le pays 
où ils sont situés, plusieurs désignations. Cette liste aura la forme du modèle 
ci-après (Appendice 3).

Remarque. — Le Bureau de l ’Union Internationale des télécommuni
cations déterminera lui-même, selon les besoins, les époques auxquelles il 
conviendra d ’imprimer un supplém ent à la dernière édition de la Nomen
clature des circuits internationaux ou une nouvelle édition de cette Nomen
clature.

D’autre part, dans l’établissement de cette Nomenclature on ne repro
duira qu’une seule fois les caractéristiques des divers circuits reliant deux 
mêmes villes lorsque ces caractéristiques sont en" tous points identiques 
pour ces divers circuits.

APPENDICE 2

Modèle pour la récapitulation générale des circuits internationaux, 
annexéé à la Nomenclature des circuits téléphoniques internationaux.

L IA ISO N S T É L É P H O N IQ U E S E N T R E  L ’A L LE M A G N E  E T  L E S A U T R E S P A Y S

1° Liaisons Allemagne-Belgique.
B ureau x reliés d irectem ent : N om bre d e  circuits:

Aathen-Verviers 
Berlin-An twerpen 
Berlin-Bruxelles . 
Etc...

Aachen-Liége 1
2
2
3

2° Liaisons AUemagne-Danemark.
Berlin-Kj ôbenhavn   ........................... ..............................
Hamburg-Kj ôbenha v n ........................................................

3
4

X

Etc...
L IA ISO N S T É L É P H O N IQ U E S E N T R E  LA B E L G IQ U E  E T  L E S  A U T R E S  P A Y S

1° Liaisons Belgique-Allemagne.

Antwerpen-Aathen
Antwerpen-Berlin

B ureau x reliés d irectem ent : N om bre de circu its : 
1 
2
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Bureaux reliés directement :

Bruxelles-Berlin...............
Bruxelles-Frankfurt (Main)
Liége-A-uhen...................
Liége-Kôln ..........
Etc...

Nombre de circuits :
3
1
1
2

Etc...
2° Liaisons Belgique-Autriche.

APPENDICE 3
Modèle pour la liste des bureaux tête de ligne ayant plusieurs désignations 

annexée à la Nomenclature des circuits téléphoniques internationaux.
Nom  

du pays.
D énom in ation

officielle.
D énom in ation  
non  officielle.

Belgique 
Suisse .

Kortrijk
Genève

Courtrai 
Genf, Ginevra.

II. Forme sous laquelle la Carte schématique des câbles doit être établie.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  . T é l é p h o n i q u e  

d’accord avec le Bureau de l ’Union Internationale des télécommunications,

Qu’à l ’avenir la Carte des câbles téléphoniques internationaux exis
tan ts et projetés, tenue à jour et publiée par le Bureau de l’Union Interna
tionale des télécommunications [alinéa 222, du RTf (art. 36)], soit établie 
d ’après les indications suivantes :

Vu le rapide développement du réseau européen de câbles téléphoniques 
la carte devra être rééditée au moins tous les deux ans.

Sur une carte ne figureront que les câbles déjà en service ou qui 
seront certainement mis en service avan t une nouvelle publication de la carte* 

La distinction entre un bureau central avec station de répéteurs et 
une station de répéteurs proprement dite, présentant peu d ’intérêt, ne sera 
pas faite.

D ’autre part, sur chaque tra it figurant un câble, sera inscrit un numéro 
de référence.

' Le numéro de référence attribué au câble correspondra à un même 
numéro d ’une liste jointe à la carte et sur laquelle figureront les indications :

Le type de câblage :
(D.M. : Dieselhorst-Martin ou câble à paires combinables toronnées 

ensemble :
E. : Câble en étoile.
P.E.: Câble à.paires câblées en étoile),

Emet, à l’unanimité, l ’avis :
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ainsi que, pour chaque catégorie de quartes, le nombre de quartes, le dia
mètre des conducteurs et le type de charge. Les indications seront présen
tées sous la forme du tableau ci-après :

NUMÉRO

de

ré f é r e n c e

d u

c â b le .

1

T Y P E  DE CABLAGE 
e t  n o m b r e  loin 1 

de q u a r t '  s ch a rg é e s  
o u  non c h a r g é e s  

p o u r  le* 
d iv e r s e s  sec t io n s  h o m o g è n e s  

d u  câble .

2

D IV E R SE S  C A T É G I R iE S  
de q u a r t e s  

ch a rg é e*  du  câb le .
OBSERVA

TIONS

6

N m b r e  
de  q u a r t e s  

c e  la 
ca té g o r ie  

con s idé rée .

3

D ia m è t re
des

c o n d u c te u r s

4

Type
de

cha rge .

, 5

4 P a ris-S é lesta t :
P aris-N an cy  D . M. 94 ............... 12 1,3 n on  chargés sous écran

16 1 ,3 1 77 /107-1830 d ’a lum in ium
2 4 0 ,9 4 4 /2 5 -1 8 3 0
42 0,9 1 7 7 /1 0 7  1830

N a n cy -S é le sta t  D . M. 94 . . . . 12 ' L 3 n on  chargés sous écran
16 1,3 1 7 7 /107-1830 d ’alum inium
18 0 ,9 4 4 /2 5 -1 8 3 0
46 0 ,9 177 /10 7 -1 8 3 0

8 B oulogne-C anterbury E -7  . . . 7 2 K rarup com binés
m H /k m u tilisés

11 A rn h em -U trech t E - 1 1 7 .......... 82 1,29 155-1G30 com binés
22 1,29 50 1630 non
13 1,67 155-1630 u tilisés

AVIS No 5

■ Etablissement d’une carte des circuits internationaux d’Europe 
spécialement établis ou aménagés pour, transmettre la musique.

L e C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant : •
Qu’on ne peut se borner à signaler, sur la carte schématique des câbles 

téléphoniques internationaux européens, par une marque spéciale les câbles qui 
contiennent des circuits établis ou aménagés pour la transmission de la musique, 
attendu que la carte en question est d’un format qui la rendrait, pour le but 

genvisagé, peu maniable et peu commode,



MODELE POUR L ' E T A B L I S S E M E N T  O E  LA C A R T E  S C H E M A T I Q U E  C E S  C I R C U I T S  I N T E R N A T I O N A U X  D ' E U R O P E  5 P E C I A l E M E N T  E T A B L I S

OU A MÉ NA GÉ E »  P O U R  L E  R E L A I S  D E S  E M I S S I O N S

f/ens&u,
Jfonigsberg

Heitsherg

fers faunes

K&merf&ute: 

S&ârbriieker,

vers Metz
tppemueie

yert S trasbourg

/raibury Æ*(

Vers, Base!

hugsbiïg^^Moncher, „nly,en
\ JT

* ùonèt u e* ch in  y  cr  Ç a  o ch  e»

yer$  Z à f '/c h  /n n s b / 'v c A

6/e/ un Ci

le g e /vûe

Circui ts  spéc ia le m en t  é tab l is  p o u r  la  t r a n s m is s io n  
de  la  m us ique ,  t r a n s m e t ta n t  une bande d e  fré
quences  a l la n t  au  moins de 50 à 6400 p  : s.
Circuits  té léphon iqu es  à c harge  légère  
am énagés  p o u r  la  t r a n s m iss io n  de la  . 
m usique ,  t ra n s m e t ta n t  un e  bande  de 
péque.nces a l la n t  au  m oin s  de  
50 à  5000 p  : s. 
f î q n e s  aér iennes  en fil nu .
Cdble so u s -m a r in .



Emet, à l ’unanimité, l’avis :
1° Que le Bureau de l ’Union Internationale des télécommunications 

[alinéa 222 du RTf (art. 36)] dresse et tienne à jour une carte des circuits 
spécialement établis ou aménagés pour transm ettre la musique. Vu le rapide 
développement du réseau européen de tels circuits, la carte devra être 
rééditée au moins tous les deux ans.

2° Que, sur cette carte, les dilïéreiits circuits soient représentés de la 
façon suivante (voir le modèle page 23) :

En trait plein, les circuits en câble spécialement établis pour la trans
mission de la musique (circuits transm ettan t effectivement une bande allant 
au moins de 50 à 6400 p : s).

En trait interrompu, les circuits en câble aménagés pour la transmis
sion de la musique (circuits transm ettan t effectivement une bande allant 
au moins de 50 à 5000 p : s).

En trait mixte, les circuits aériens.
(En regard de chaque tra it sera indiqué sur la carte, le nombre des 

circuits utilisables pour la transmission de la musique).
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, AVIS No 6

Extension des relations téléphoniques internationales.

L e C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a ^  T é l é p h o n i q u e ,

Considérant que l’application de la disposition de l’alinéa 27 [§ 3 (1) de l’ar
ticle 3] du RTf prescrivant l’extension des relations téléphoniques internatio
nales à ouvrir à de grandes circonscriptions géographiques, et non seulement à 
certains réseaux, entraînera, parfois, l’établissement de communications laissant 
à désirer au point de vue de l’audition,

■ Emet, à l ’unanimité, l ’avis :
1° Que pour les relations dans lesquelles des difficultés d ’audition sont 

à craindre, les communications admises en principe ne soient établies, 
en fait qu’après des essais effectués entre les bureaux extrêmes intéressés 
pendant les heures de faible trafic.

2° Que, dans les cas où ces essais ne donnent pas des résultats satis
faisants, les mesures utiles soient prises rapidement par les administrations 
et exploitations privées intéressées pour améliorer l’audition, par exemple 
par l’installation de répéteurs ou par la suppression de bureaux intermé
diaires.
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AVIS No 7

Dispositions à fixer pour régler le service téléphonique entre deux pays.

Le C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant :
Que le rapide développement du service téléphonique international et la 

mise en activité de plus en plus fréquente de nouvelles voies de communications 
rendent nécessaire une prompte entente entre les administrations et exploitations 
privées intéressées au sujet des dispositions à appliquer

Emet, à l ’unanimité, l’avis :
Que les administrations et exploitations privées renoncent pour régler 

l ’organisation du service téléphonique dans des relations déterminées, à la 
conclusion d ’arrangements formels signés par les Chefs des administrations 
ou exploitations privées et qu’elles s’entendent, par simple correspondance, 
au sujet des questions visées dalis la liste ci-après :

Service téléphonique entre... (premier pays extrême selon Vordre alpha
bétique), et... {autre pays extrême).

Dispositions particulières.

A r t i c l e  p r e m i e r .  —  Un service téléphonique est organisé entre 
(le premier pays extrême selon l’ordre alphabétique) et (l’autre pays 
extrême).

A compléter comme suit quand le service est organisé par l ’intermé
diaire d’administrations ou exploitations privées de transit :

« Par l’intermédiaire des voies de communication établies sur le territoire 
de (désignation ĉ u ou des pays de transit). »

A r t i c l e  p r e m i e r  o u  2. — Les dispositions prévues au Règlement 
téléphonique international annexé à la Convention Internationale des 
télécommunications de Madrid 1932, ainsi que les avis du C.C.I.F. se' 
rapportant aux diverses catégories de conversations admises et aux facilités 
de communications visées dans le présent document, sont appliquées au 
service téléphonique entre (le premier pays extrême selon l ’ordre alphabé
tique) et (l’autre pays extrême).

A compléter comme suit quand le service est organisé par l’intermé
diaire d ’adm inistrations ou exploitations privées de transit :

« Par l’intermédiaire des voies de communications établies sur le (ou les) 
territoire de (désignation du ou des pays de transit) ».

Sous réserve des précisions et additions suivantes :
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Liste des abonnés et des postes publics.
Pour la veqte des listes des abonnés d ’un des pays term inaux au public 

de l ’autre pays terminal, il sera procédé conformément aux dispositions 
prévues par l ’avis n° 11 du C.C.I.F. intitulé : « Listes d ’abonnés ».

Les commandes seront adressées pour les annuaires (du 1er pays dans 
l’ordre alphabétique) à ... et pour les annuaires (de l’autre pays terminal) 
à .......

Conversations privées urgentes.
Les conversations privées urgentes sont (ou ne sont pas) admises.

Conversations « urgentes-avion ».
Les conversations « urgentes-avion » sont (ou ne sont pas) admises.

Conversations « Eclairs ».

Les conversations « éclairs » sont (ou ne sont pas) admises.
Ajouter dans le premier cas :
La taxe d ’une conversation « éclair » est fixée à ...

Conversations d’Etat.

Les conversations d’E ta t urgentes sont (ou ne sont pas) admises.

Conversations par abonnement.
Les conversations par abonnem ent sont admises pendant les heures 

de faible trafic.
Elles sont (ou ne sont pas) admises pendant les heures de fort trafic.

Conversations fortuites à heure fixe.

Les conversations fortuites à heure fixe sont (ou ne sont pas) admises.

Transmissions phototélégraphiques.
Les transmissions phototélégraphiques sont (ou ne sont pas) admises.

Conversations avec avis d'appel et conversations avec préavis.
Les conversations avec avis d’appel sont (ou ne sont pas) admises.
Les conversations avec préavis sont (ou ne sont pas) admises.
Les avis d ’appel avec exprès sont (ou ne sont pas) admis.
La surtaxe afférente à la distribution, en déhors du périmètre de dis

tribution gratuite, est fixée à ... francs-or, pour les avis d ’appel à destina
tion du (premier pays extrême d’après l ’ordre alphabétique) et à ... francs- 
or, pour les avis d’appel à destination de l’autre pays extrême).
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Conversations de bourse.
Les conversations à destination d’un bureau bourse sont (ou ne sont 

pas) soumises à une surtaxe égale au tiers (1 /3) de l’unité de taxe.

Demandes de renseignements.
t

Les demandes de renseignements sont (ou ne sont pas) admises.

Tarifs.
1° Zones.

Pour la détermination des taxes terminales :
Le territoire de... (premier pays extrême selon l ’ordre alphabétique) 

est divisé en... zones, 
ou : ne comprend qu’une zone

Le territoire de ... (deuxième pays selon l ’ordre alphabétique) est divisé 
en ...zones.

2° Limite des zones.
(Premier pays extrême selon l’ordre alphabétique) :
La première zone comprend : (indiquer suivant le cas) : les départe

ments ou provinces ou circonscriptions géographiques ci-après : (les 
énumérer selon l’ordre alphabétique) : 

ou : les réseaux situés à l’ouest (ou au sud ou au nord ou à l ’est) d ’une 
ligne passant à l’est (ou au nord ou au sud ou à l ’ouest) des villes ci-après 
(les \ énumérer selon l’ordre géographique en partan t d ’un point d ’une 
frontière déterminée) ; '

ou : les réseaux situés au sud (ou au nord) du... degré de latitude ou 
à l’est (ou à l’ouest) du... degré de longitude ; 

ou à l’est (ou à l ’ouest) du méridien de...
La deuxième zone comprend :

(Deuxième pays extrême selon l’ordre alphabétique) :
La première zone comprend :

La deuxième zone comprend

3° Unité de taxe.
Le m ontant de l ’unité de taxe pour chaque relation e t la part revenant 

à chaque adm inistration ou à chaque exploitation privée sont indiqués 
au tableau suivant :
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RELATIONS E N T R E  : M O N TA N T 

de l’un i té  

de t a x e .

P A R T  

du 

pay s  A

P A R T  

du 

pays  B.

HART 
du 

f '  pays  
de 

t r a n s i t .

PART 
du 

•2* pays  
de 

Irai sit.

P A R T
du

3’ i ays  
de 

t r a n s i t

R éseau  d on t la  d istan ce  m esu rée à vo l 
d ’o iseau  n ’excèd e p a s ................. km . . .

R éseau  don t la d istan ce  m esurée à v o l 
d ’o iseau  e x c è d e ................. km  e t  ne dé
p asse p a s ................. k m ..................................

Le p ays A , i le  p ays B , l re zone. . . . .
1 er zone ■ le  p ays B , 2 e zon e............

e t  ( le  pays B , 3° z o n e ..........

L e p ays A , l ie  pays B , l re zone. . . . .  
2 e , zon e < le  pays B , 2 e zone . . . . .  

e t  ( le pays B. 3 e zone ..........

.

4° Période de taxation.
Les heures de faible trafic sont les suivantes :
19 h. à 8 heures (heure légale du pays d ’origine).
Pendant la période de faible trafic, la taxe applicable à une conversa

tion ordinaire de trois minutes est fixée aux trois cinquièmes (3 /5) de l’unité 
de taxe.

5° Mode d'application des tarifs.
a) Cas des relations entre pays limitrophes. Par relations entre réseaux 

voisins de la frontière dans lesquelles la taxe est perçue par périodes indi
visibles de trois minutes, on. entend les relations entre réseaux dont la 
distance, mesurée à vol d ’oiseau, ne dépasse pas... kilomètres.

b) Les facilités prévues par l’avis n° 22 du C.C.I.F. intitulé : « Modifi
cations apportées aux demandes de communication à la requête du deman
deur » sont (ou ne sont pas) admises.

c) Les dispositions,de l’alinéa 200 du RTf (art. 31 § 7) et de l’avis 
n° 16 du C.C.I.F. intitulé : « Non réponse du demandeur ou du demandé » 
prévoyant,en cas de non réponse du poste demandeur ou du poste demandé, 
l’application d ’une taxe égale à celle appliquée en cas de refus sont (ou ne 
sont pas) admises.
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AVIS No 8

Ouverture de relations nouvelles. — Conversations de propagande.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant :
Qu’il est important que la clientèle soit, non seulement renseignée sur l’ou

verture au public de nouvelles relations téléphoniques, mais aussi constate que 
l’audition est bonne sur les voies de communication nouvelles ou qui viennent 
d’être améliorées,

Emet, à l ’unanimité, l ’avis :
1° Que les administrations et exploitations privées intéressées se 

concertent pour déterminer les conditions dans lesquelles des communica
tions de propagande seront admises pendant un délai maximum d’un mois, 
à dater de l ’inauguration d’une relation téléphonique nouvelle ou d ’une 
amélioration notable de l’audition sur une voie de communication existante 
(mise en câble, constitution de circuits directs, etc...) ;

2° Que les conversations de propagande soient admises à titre gratuit, 
pendant une durée n ’excédant pas en général six minutes, et, de préférence, 
en faveur des représentants d ’organisations susceptibles de renseigner les 
usagers sur les nouvelles facilités offertes au public ;

3° Que les conversations de propagande ne soient pas offertes si l’audi
tion n’est pas généralement bonne sur la voie de communication considérée 
ou si la charge sur cette voie de communication ne perm ettrait pas d ’écouler 
un surcroît de trafic im portant.

AVIS No 9

Formule à utiliser pour indiquer aux bureaux les voies normales et auxiliaires.

L e C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

Considérant : , .
D’une part, que l’alinéa 28 dû RTf (art. 3, § 3) prescrit de déterminer, pour 

les relations à ouvrir la ou les voies normales et la ou les voies auxiliaires à 
employer dan? ces relations,

D’autre part, que le développement actuel des moyens de communication



internationaux permet généralement l’emploi de plusieurs voies, et qu’il convient 
d’éviter des hésitations de la part des services d’exécution dans le choix des itiné
raires,

Emet, à l ’unanimité, l’avis :
Que les administrations et exploitations privées utilisent la formule 

ci-après pour indiquer aux bureaux im portants de leurs pays respectifs 
les relations internationales dont ces bureaux disposent.

Liste des relations téléphoniques autorisées entre... (nom du bureau) 
e t... (nom du pays étranger).
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D É S IG N A T IO N  
des principaux bu reaux  de : 
. . .  (n om  du  p ays étranger).

Z O N E T A X E V O IE  
not m aie.

------.----- .---
V O IE S

auxiliaires.

'

AVIS No 10 

Voies de secours.

Le  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,
t

Considérant : .
Qu’il convient de prendre des mesures pour qu’en cas d’interruption totale 

ou de dérangement important d’une voie de communication internationale, le 
trafic écoulé normalement par cette voie puisse être assuré ;

Que l’emploi de voies de secours dans ces circonstances exceptionnelles ne 
doit pas avoir, pour effet de modifier le montant des taxes réclamées aux usagers 
[alinéa 152 du RTf (art. 29; § 6)].

Emet, à l ’unanimité, l ’avis :
1° Que les adm inistrations et exploitations privées intéressées déter

m inent d ’un commun accord la ou les voies de secours qui devront être 
utilisées en cas d ’interruption totale ou de dérangement im portant de la 
voie normale et des voies auxiliaires, et qu’il y a lieu de considérer comme 
voie de secours toute voie traversant des pays qui ne sont pas empruntés ' 
par la voie normale e t les voies auxiliaires.

Il appartient toujours au bureau tête de ligne,de départ d ’une 
voie de communication internationale de prendre l’initiative de la déter-



mination de la voie de secours à utiliser en cas d ’interruption de la voie 
normale et des voies auxiliaires, cette détermination étan t effectuée après 
entente entre les bureaux tête de ligne intéressés

2° Que la liste de ces voies soit revisée au cours de chaque assemblée 
plénière du C.C.I.F.

Les modifications ou additions à la Liste de voies de secours, interve
nant entre deux Assemblées Plénières, seront notifiées au Secrétariat du
C.C.I.F. qui les communiquera aux administrations et exploitations privées;

3° Que les taxes à percevoir pour les conversations échangées excep
tionnellement par ces voies de secours, soient les mêmes qu’en cas d ’utili
sation de la voie normale ;/

4° Que pour la répartition des taxes à a ttribuer à chaque administration 
ou exploitation privée, il soit procédé provisoirement comme suit : on forme, 
en considérant la voie normale, une taxe totale obtenue en additionnant lés 
taxes afférentes à la première zone de chacun des deux pays term inaux et, 
le cas échéant, la ou les parts de transit (.1).

La taxe totale ainsi obtenue est répartie entre les diverses adm inistra
tions et exploitations privées de la façon suivante :

Chaque adm inistration ou exploitation privée terminale reçoit une part 
proportionnelle à sa part de première zone en considérant la voie de secours;

Chaque adm inistration ou exploitation privée de transit reçoit une 
part calculée comme il suit :

1er cas : — La voie de secours utilise un circuit direct traversant son 
territoire. Dans ce cas, cette adm inistration ou exploitation privée reçoit 
une part proportionnelle à la taxe normale de transit applicable au circuit 
utilisé (taxe normale de transit calculée d ’après la longueur à vol d ’oiseau 
entre les points d ’entrée et de sortie du circuit), majorée de 1 franc-or ;

2e cas : — La voie de secours n ’utilise pas un circuit direct traversant 
son territoire. Il fau t distinguer deux possibilités :

a) Il existe une taxe de transit en vigueur pour une relation utilisant le 
même parcours que celui de la voie de secours avec un bureau de transit 
sur le territoire desservi par l ’adm inistration ou exploitation privée consi
dérée. Dans cé cas, cette adm inistration ou exploitation privée reçoit une 
part proportionnelle à sa taxe de transit (la rémunération du bureau de 
transit est déjà incluse pour 1 franc-or dans cette taxe de transit).

b) Il n ’existe pas de taxe de transit en vigueur pour une relation utilisant
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(1) Il est entendu que le montant de la taxe normale dépassant la  part de première 
zone demeure acquis à l ’aclministration ou exploitation privée terminale intéressée.



le même parcours que celui de la voie de secours avec un bureau de transit 
sur le territoire desservi par l ’adm inistration ou l’exploitation privée, consi
dérée. Dans ce cas, cette adm inistration ou exploitation privée reçoit une 
part proportionnelle à une taxe de transit hypothétique calculée d’après la 
somme des longueurs à vol d ’oiseau des circuits utilisés parla  voie de secours 
et majorée de 1 franc-or.

Remarque. — La taxe hypothétique de transit est la même, que le 
bureau de transit intervienne réellement dans l ’établissement de la commu
nication ou qu’un circuit direct provisoire soit constitué pour la voie de 
secours ;

5° Que les administrations et exploitations privées donnent des ins
tructions en vue de la constitution des voies de secours directes quand la 
situation du réseau le permet et qu’à défaut de cette solution les chefs de 
bureau-tête de ligne s ’efforcent d ’écouler le trafic sous réserve que les délais 
d’a tten te  maximum prévus parle  C.C.I.F. (avis n° 3) ne soient pas dépassés;

6° Que s’il y a eu pour le mois entier moins de vingt minutes de conver
sation taxées écoulées dans une relation donnée par une voie de» secours 
déterminée (trafic global dans les deux sens), le trafic ainsi écoulé soit consi
déré comme ayant été écoulé par la voie normale, au point de vue de l ’éta
blissement des comptes téléphoniques internationaux ; si ce nombre de 
minutes taxées de conversation est supérieur ou égal à vingt minutes, 
toutes les minutes sont portées dans les comptes de la manière ordinaire.

Exemple d'utilisation d’une voie de secours.

Considérons la relation Belgique-Hongrie.
La voie normale est constituée par les circuits Bruxelles-Wien, Wien- 

Budapest.
En cas d ’interruption de cette voie normale et des voies auxiliaires, 

on fait usage d ’une voie de secours constituée par exemple par les circuits 
Bruxelles-Berlin, Berlin-Budapest.

La taxe çst répartie proportionnellement aux taxes hypothétiques 
suivantes :

a) Belgique : part terminale belge de première zone pour la relation 
Belgique-Allemagne (1 fr. 50).

b) Hongrie : part terminale hongroise pour la relation Hongrie-Allemagne 
(2fr.).

c) Allemagne : part allemande de transit qui est calculée comme il suit, 
parce qu ’il n ’existe pas de taxe de transit en vigueur dans la relation Bel- 
gique-Tchécoslovaquie, via Berlin.

—  32
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On additionne la taxe terminale dans la relation Bruxelles-Berlin 
(4 fr. 50) e t la taxe terminale dans la relation Berlin-Budapest (2 fr. 10) ; 
on retranche du to tal deux fois les frais d ’exploitation d ’un bureau tête de 
ligne (0 fr. 80 x  2 =  1 fr. 60) ; on majore le résultat ainsi obtenu de 1 franc- 
or, représentant-les frais d’exploitation du bureau de transit réel ou hypo
thétique (Berlin).

d) Tchécoslovaquie : part tchécoslovaque de transit qui est en vigueur 
dans la relation Berlin-Budapest (2 fr. 40) majorée de 1 franc-or représen
tan t les frais d ’exploitation d’un bureau de transit hypothétique.

Remarques : 1° Lorsqu’il existe entre deux pays déterminés plusieurs 
voies normales passant par des pays différents, les dispositions ci-dessus 
ne sont pas applicables et les adm inistrations e t exploitations privées 
intéressées s’entendent à ce sujet.

2° Les nombres indiqués entre parenthèses dans cet exemple d’utili
sation d ’une voie de secours (en particulier, le nombre de 0,80 franc-or 
relatif aux frais d’exploitation d ’un bureau tête de ligne), n’ont qu’un carac
tère d ’indication ; les administrations et exploitations privées intéressées 
dans une relation déterminée ont toute souveraineté pour fixer soit les taxes 
applicables aux voies normales, soit les taxes hypothétiques applicables 
aux voies de secours.

AVIS No 11 

Listes d’abonnés.

L e C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant :
Qu’il y a lieu de faciliter aux'abonnés de chaque pays l’acquisition des an

nuaires téléphoniques des pays étrangers et de faciliter aux abonnés, aux admi
nistrations et aux exploitations privées la consultation de ces annuaires [alinéas 47 
et 48 du RTf (art. S)] ;

Qu’aux termes du Règlement téléphonique annexé à la Convention interna
tionale des télécommunications, Madrid 1932 [alinéa 44 du RTf (art. 7, § 1)] 
les abonnés et les postes publics doivent être classés par réseaux;

Emet, à l ’unanimité, l ’avis :
1° Que les administrations et exploitations privées se conforment, 

pour la fourniture des listes d’abonnés aux usagers, aux dispositions ci- 
après qui complètent l ’article 8 du RTf :

Les abonnés désireux de se procurer un annuaire étranger doivent
3
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s’adresser à l ’adm inistration ou exploitation privée de leur pays. Celle-ci 
transm et la commande à l ’adm inistration ou exploitation privée étrangère 
intéressée, laquelle envoie les annuaires à l ’adm inistration ou exploitation 
privée qui a fait la commande, en indiquant, en francs-or, le m ontant de 
la somme due (prix de vente augmenté des frais d ’envoi). Cette dernière 

“ adm inistration ou exploitation privée remet les annuaires aux abonnés 
demandeurs contre payement. En fin d ’année, chaque adm inistration ou 
exploitation privée ayan t fourni des annuaires à une autre administration 
ou exploitation privée, établit un compte spécial (indépendant du compte 
des conversations téléphoniques) des sommes qui lui reviennent à raison 
de cette fourniture ; ces sommes ne doivent pas être comprises dans les 
comptes trimestriels des taxes téléphoniques.

2° Que pour l’établissement des listes d ’abonnés, l ’adoption des dispo
sitions générales suivantes est désirable ;

a) Les abonnés et postes publics é tan t classés par réseaux, chaque volume 
des listes d’abonnés peut utilem ent contenir une liste récapitulative des 
réseaux mentionnés dans le volume ;

b) Dans chaque réseau le classement des noms étan t toujours effectué 
par ordre alphabétique, lorsque plusieurs abonnés ont des noms semblables, 
il convient de, les classer d ’après les prénoms ou les initiales des pré
noms :

c) Il est désirable de faire figurer en évidence, par exemple sur la couver
ture des listes d ’abonnés, les numéros d’appel des services « police-secours » 
ou « incendie » ; ou bien, lorsque ces services n ’ont pas de numéro d’appel 
spécial, d ’indiquer clairement et en évidence la manière dont il faut procéder 
pour les obtenir rapidement au téléphone ;

d) Il serait désirable, au point de vue du service téléphoniqueinternational 
que les annuaires, notam m ent ceux qui sont fournis aux autres adminis
trations ou exploitations privées soient composés en caractères latins, 
en particulier en ce qui concerne les noms et les adresses des abonnés ;

e) Il serait utile que les listes d ’abonnés publiées dans une langue autre 
que l’allemand, l ’anglais ou le français et expédiées aux autres adm inistra
tions e t exploitations privées pour les besoins du service, contiennent une 
traduction, dans l’une des trois langues sus-mentionnées, des renseignements 
relatifs au mode d’utilisation de ces listes ;

/) En ce qui concerne les renseignements généraux sur le service télépho
nique qui figurent d ’ordinaire en tête des listes d ’abonnés, étan t donné 
que les adm inistrations et exploitations privées éditent déjà des brochures 
spéciales et détaillées pour les usagers qui utilisent souvent le service inter-
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national, on peut, dans ces renseignements généraux, se borner à inclure, 
en ce qui concerne le service international, une liste des relations télépho
niques internationales ouvertes au public et une liste des taxes appliquées 
aux communications avec les principales villes étrangères.

AVIS N« 12

•Publication de brochures indiquant les relations internationales autorisées, 
les facilités admises et les taxes correspondantes.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant :
Qu’il convient de renseigner le public sur les possibilités actuelles du ser

vice téléphonique international,
Emet, à l’unanimité, l’avis :

a) Que les administrations et exploitations privées téléphoniques publient 
un opuscule indiquant les relations internationales autorisées, les facilités 
offertes dans chacune des ces relations et les taxes correspondantes. Afin 
d ’inciter les abonnés à lire cette brochure et à la conserver, il conviendrait 
de lui donner une forme agréable qui pourrait varier suivant les pays, de 
manière à être mieux adaptée à la psychologie propre à chaque clientèle (1). 
Les brochures ne devraient pas contenir de publicité.

Il y aurait intérêt à prier les Chambres de commerce des divers pays 
de recommander à leurs membres d ’utiliser les brochures éditées par les 
administrations et exploitations privées spécialement à leur intention pour 
leur faciliter l’usage du service téléphonique international ; en particulier, 
il serait désirable que tou t usager possédant une installation desservie 
par une opératrice privée, veillât, à ce que cette opératrice prenne soigneu
sement connaissance de ces brochures ;

b) Que les adm inistrations'et exploitations privées reçoivent par l ’inter
médiaire du Secrétariat Général du C.C.I.F. un exemplaire de chacune des 
brochures déjà existantes ou bien de chaque brochure différant des précé
dentes par un changement de forme im portant ;

(1) Dans certains pays où des brochures de cette nature ont été publiées, les admi
nistrations ou exploitations privées ont estimé préférable, au lieu de les faire distribuer 
par le service postal, de les faire remettre à domicile par des agents de l’administration 
ou de l’exploitation privée, susceptibles de fournir aux usagers les renseignements complé
mentaires dont ils peuvent avoir besoin.



c) Que, pour faciliter aux usagers la lecture des différentes brochures 
publiées par les diverses adm inistrations et exploitations privées, il est dési- . 
rable que ces diverses publications soient rédigées d ’après le plan uniforme 
ci-après :

I. Plan de VIntroduction.
A. — En tête, une carte schématique indiquant, par des couleurs ou 

des hachures, les pays avec lesquels les relations sont ouvertes au public, 
e t par des flèches celles de ces relations où l ’on dispose de circuits directs ; 
on peut également, pour présenter ces diverses indications, utiliser deux 
cartes schématiques distinctes.

B. — Une introduction indiquant la situation générale de la téléphonie 
internationale pour ce qui concerne le pays considéré, et faisant ressortir 
la bonne qualité du service et les avantages qui résultent de son emploi 
par les commerçants et les industriels.

C. — Un tableau indiquant la correspondance des heures officielles 
dans les différents pays, l’heure de midi, dans le pays éditeur de la brochure, 
é tan t prise pour base.

D. — Une table des matières perm ettant de trouver facilement les 
renseignements généraux désirés ainsi que les renseignements particuliers 
à chacun des pays intéressés.

E. — Le texte proprement dit de la brochure suivra, et sera divisé 
en deux parties relatives, respectivement, au service européen et au service 
extra-européen.

II. — Plan de la partie concernant le service européen.
C h a p i t r e  p r e m i e r .  — Manière de formuler une demande de commu

nication internationale.
1° Indication de la ville demandée, complétée au besoin par la désigna

tion du pays ;
2° Indication du poste demandé ;
3° Désignation du poste demandeur ;
4° Eventuellement, catégorie de la conversation. Mode de taxation. 

Définition de l’unité de taxe. — Limitation de la durée des conversations. — 
Détermination de la durée taxable d ’une conversation. — Périodes de fort 
et de faible trafic.

C h a p i t r e  2. — Diverses catégories de conversations : urgentes; éclairs; 
de bourse; fortuites à heure fixe ; par abonnement ; avec avis d’appel ou 
avec préavis.

C h a p i t r e  3. — a) Facilités diverses : durée de validité d ’une demande;
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annulation ; refus ; communication différée ; modification à une demande 
déjà faite ; demande de renseignements ; fourniture d ’annuaires étrangers, 
etc... ; à) Système d’épellation employé dans le service international.

Chapitre 4. — Indication des zones et des taxes, spécialement pour 
chaque pays en relation, les pays étan t placés par ordre alphabétique. 
Les indications ci-dessus pourront, le cas échéant, être illustrées par des 
cartes. '

(Voir ci-après, à titre  d ’exemple, les tableaux concernant les relations 
entre la Belgique d ’une part, l ’Allemagne et la France, d ’autre part 
(annexes 1 et 2).

III. — Plan de la partie concernant le service extra-européen.

Chapitre premier. — Manière de formuler une demande de communi
cation ; l

1° Indication de la ville demandée, complétée au besoin par la désigna
tion du pays ;

2° Désignation du poste demandé ou adresse complète de la personne 
demandée ;

3° Désignation du poste demandeur ;
4° L ’heure approximative à laquelle le demandeur désire échanger la 

conversation.
Mode de taxation. — Définition de l’unité de taxe. — Limitation de la 

durée des conversations. — Comment est déterminée la durée taxable d’une 
conversation (à partir du moment où les deux personnes sont en présence, 
les périodes d ’audition défectueuse étant déduites).

Chapitre 2. — Catégories de conversations (signaler les catégories du 
service européen non admises dans le service extra-européen).

Chapitre 3.—  Indications des zones et .des taxes, spécialement pour 
chaque pays en relation, les pays étan t classés par ordre alphabétique. 
Ces renseignements sont complétés en ce qui concerne les relations avec les 
navires en mer. Les indications ci-dessus pourront, le cas échéant, être 
illustrées par des cartes .

La brochure sera terminée par un ou plusieurs feuillets perm ettant 
aux usagers de noter l’adresse et le numéro téléphonique de leurs corres
pondants les plus usuels.

Remarque. — Plusieurs administrations et exploitations privées emploient 
un système de feuillets interchangeables, qui facilite la mise à jour des 
brochures.
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ANNEXE I

Tableau concernant les relations entre la Belgique et l’Allemagne.

A l l e m a g n e

Les réseaux allemands forment douze zones délimitées par des arcs 
de cercle tracés d ’Aix-la-Chapelle comme centre, avec des rayons de 100, 
200 kilomètres, etc.

Pour tout renseignement s’adresser au bureau central.

E X E M P L E S  D E S  T A R IF S  D E  J O U R  (8 à 19 heures) E T  D E  N U IT  (19 à 8 heures).

ALLEMAGNE

B e l g i q u e
R É S E A U X  S IT U É S  D A N S  L E S  P R O V IN C E S d e  :

Z O N E S  E T  V IL I.E S  P R IN C IP A L E S

Liège, Limbouig 
Luxembourg, 

Namur.

Anvers, lîiabant 
Ilainaut. 
F landre  

orientale.

Flandre

occidentale.

jour nuit jour | nuit jour nuit

1. A ix-la -C h ap elle , C ologne, D u isbourg , 
D u sse ld o rf, E ssen  .....................................

Fr.

10,80

Fr.

1 0 , 1 0

Fr,

25,20

Fr.

15,15

Fr.

29,40

Fr.

17,65

2. B oehu m , C oblence, D ortm u n d , Franc- 
fort-s.-M ain , M ayence, W iesbad en  . . 2 5 ,20 15,15 29 ,40 17,65 33,60 2 0 , 2 0

3. C arlsruhe, C assel, D arm stad t, M ann- 
h eim , W u r z b o u r g ....................................... 29 ,40 17,05^ 33,60 2 0 , 2 0 37,80 22,70

4. Cobourg, H am bou rg , H an ovre, N u rem 
berg , S tu ttg a r t, W eim ar ...................... 33,00 2 0 , 2 0 37,80 22 ,70 42,00 25,20

5. K ie l, M agdebourg, M unich .................... .. 37 ,80 22,70 42,00 25 ,20 46,20 27,75

6. B E R L IN , D r e s d e .......................................... 42,00 25 ,20 46,20 27,75 50,40 30,25

7. S t e t t in .................................................................. 46 ,20 27,75" 50,40 30,25 54,60 32,80

8. B r e s la u .................................. ! . . . ................... 50 ,10 30,25 54,60 32,80 5S,80 35,30

9. L auenbotirg P om m  . . . . ...................... 54 ,60 32,80 58,80 35,30 63,00 37,80

10. E lb in g .......... ........................................................ 58 ,80 35,30 63,00 37,80 67,20 40,35

! 11. K o n isg b e r g ....................................................... 63,00 37,80 67,20 40,35 71,40 42,85

12. T i l s i t ................................................... ................. 67,20 40,35 71,40 42,85 75,60 45,10

' n  . .. ,  ) 15 km  m axim um . . .  , R elation s frontières > , ,
( de 15 à 30 km . . . .

!

4 ,20 2,55 _ — . — — .

7,00 4 ,20 —
s
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ANNEXE II

Tableau concernant les relations entre la Belgique et la France.

F r a n c e

Les réseaux français sont groupés en quatre zones, comprenant respec
tivement les départements suivants :

l re zone : Aisne, Ardennes, Meurthe-et-Moselle, Meuse, Moselle, Nord, 
Pas-de-Calais. ' '

2e zone : Aube, Eure, Marne, Marne (Haute), Oise, Rhin (Bas), Rhin 
(Haut), Saône (Haute), Territoire de Belfort, Seine, Seine-et-Oise, 
Sêine-et-Marne, Seine-Inférieure, Somme, Vosges.

■3e zone : Ain, Allier, Calvados, Cher, Côte-d’Or, Creuse, ï)oubs, Eure-et- 
Loir, Indre, Indre-et-Loire, Ille-et-Vilaine, Jura, Loire, Loiret, Loir-et- 
Cher, Maine-et-Loire, Manche, Mayenne, Nièvre, Orne, Puy-de-Dôme, < 
Rhône, Saône-et-Loire, Sarthe, Vienne, Yonne.

4e zone : Autres départements que ceux compris dans les trois pre
mières zones.

F R A N C E

Z O N E S  E T  V IL L E S  P R IN C IP A L E S

B E L G IQ U E
R É S E A U X  S IT U É S  D A N S  L E S  P R O V IN C E S  D E  :

F landre occidentale  
H ain aut, Nam ur, 
L uxem bourg (1)

Flandre orientale  
A nvers, B rab ant  
L iège (2), L im b.

jour nu it jour n u it

1, C alais, A rras, L ille , Y a len cien n es, Mau- 
beuge, S a in t-O u en tin , V erdun, N ancy,"M etz..

T r-

10 50

Fr.

.6  30

Fr. 

14 »

Fr.

8 40

2. A m iens, R ou en , P A R IS , R eim s, Stras
bourg, M ulhouse, B e lfort .................... .. 15 75 9 45 19 25 11 55

i 3. C herbourg, C aen, O rléans, Tours, Cler- 
m ont-F errand, L yon , S a in t-E tien n e, D ij o n .. 26  25 15 75 29  75 17 85

4. B rest, B iarr itz , B ord eau x , T ou louse , 
M arseille, N ice , C ham béry ....................................

r  ■'■■■■

33 25 19 95 36  75 22 05

1 R elation s R outières ! f  km  m a x im u m . . .
i de 15 a 30  km. . ; . .

3 50  
5 25

2 10 
3 15 5 25 3 15

(1) E n  plus les réseau x  de : A m b lèv e , B u llan ge, M anderfeld. i
(2) En m oins les réseaux de R eu land  e t  S a in t-V ith . <



B. DIVERSES CATÉGORIES DE CONVERSATIONS 
ET FACILITÉS ACCORDÉES AU PUBLIC

AVIS N° 13 

Conversations par abonnement.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant l’alinéa 169 du RTf (art. 30 § 5),

Emet, à l ’unanimité, l’avis :
Que, pendant les périodes de fort trafic, excepté pendant les heures 

les plus chargées (à déterminer le cas échéant, d ’accord entre les bureaux 
tête de ligne intéressés) les conversations par abonnement soient admises 
sans lim itation de durée au tarif des conversations ordinaires dans l’une 
des deux hypothèses suivantes :

a) S’il y  a des circuits disponibles ;
b) Si la durée moyenne de l’atten te , à l’heure fixée pour l’échange de la 

conversation, n’excède pas ou ne paraît pas devoir excéder, par suite de 
la concession de l ’abonnement, les délais ci-après :

Quinze minutes poùr les circuits d ’une longueur inférieure à 500 kilo
mètres ; .

Trente minutes pour les circuits d ’une longueur comprise entre 500 et
1.000 kilomètres ;

Quarante-cinq minutes pour les circuits d ’une longueur supérieure à
1.000 kilomètres. '

AVIS No 14

Engagement à conclure entre les bureaux et les abonnés 
pour l ’échange de conversations par abonnement.

L e C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

Considérant : / 7
Que les clauses légales ou administratives qui accompagnent un contrat 

.d’abonnement peuvent être très différentes suivant les pays, mais qu’il y a lieu
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de comprendre dans tout contrat de ce genre un certain nombre de renseignements 
indispensables en la matière pour pouvoir donner au contrat la suite technique 
qu’il comporte,

«
Emet, à l ’unanimité, l’avis :

Que les administrations et exploitations privées s’inspirent dans la 
rédaction des contrats d ’abonnement de la formule-type ci-après.

Le C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

Considérant : ' ,

Que, conformément aux prescriptions du RTf (art. 12, § 5), les heures 
et les durées des conversations d’abonnement, après avoir été arrêtées d’ac
cord entre les bureaux intéressés, sont confirmées par écrit,

Emet, à l ’unanimité, l’avis :

1° Que les accords relatifs à l’admission de conversations par abonne
m ent soient effectués téléphoniquement, aux heures de faible trafic, entre 
les bureaux tête de ligne ;

2° Que la confirmation écrite soit rédigée conformément à la formule 
suivante :

Confirmation de l’accord relatif à la conversation par abonnement admise 
le..., 19...

Une communication de... minutes doit être établie tous les jours, di
manches e t jours fériés exclus (*), à ..., heures (heure légale) de (2)... entre 
le poste n0..., à ..., et le poste n0..., à ..., à dater du..., 19...

Pour confirmation,
Bureau de..., le... 19...

Signé :

3° Que cette confirmation soit envoyée par le bureau tête de ligne 
côté demandeur aux autres bureaux tête de ligne intéressés, ceux-ci la 
communiquant, le cas échéant, aux autres bureaux de leur pays ayant à 
intervenir dans l’établissement de la communication.

(1) La mention « dimanches et jours fériés exclus » pourra être supprimée le cas échéant.
(2) Nom du pays où l’abonnement a été conclu.



— 42 —

Formule-type pour contrat d'abonnement (recto).
Administration ou exploitation privée de... (pays d’origine). Abonne

ment au service téléphonique international.
Le..., soussigné...; domicilié à ..., déclare souscrire par le présent, 

aux conditions générales insérées au verso, l’abonnement mensuel détaillé 
ci-après, à partir du...

R É S E A U
E T  N U M É R O  D U  P O S T E

H E U R E  
à laquelle  

la com m u nication  
doit-étre étab lie  (1)

D U R É E  

de la 

conversation

La com m unication  
doit-e lle  être  

étab lie  
les d im anches  

et jours de fête ?

R E D E V A N C E

m ensuelle
D em andeur D em andé

F ait à ................................  le

(1) H eure légale du p ays où l ’ab on n em en t est conclu

Formule-type- pour contrat d'abonnement (verso).
Conditions générales de l'abonnement.

A r t i c l e  p r e m i e r .  — Les conversations par abonnement sont celles 
qui sont prévues comme devant.avoir lieu chaque jour ou chaque jour 
ouvrable entre les mêmes postes, à la même heure convenue d’avance, 
pour la même durée, et qui ont été demandées pour un mois entier au moins.

La durée de l’abonnement se prolonge de mois en mois, par tacite 
reconduction.

L ’abonnement peut être résilié de p art et d ’autre après la première 
période mensuelle moyennant un préavis donné huit jours avant la fin 
d ’une autre période mensuelle.

A rt. 2. — Les conversations par abonnement doivent concerner 
exclusivement les affaires personnelles des correspondants ou celles de 
leurs établissements.

A rt. 3. —  La durée minimum d’une séance d’abonnement est de trois 
minutes. Des séances d’une durée supérieure à six minutes peuvent être 
consenties si le trafic à écouler normalement par les circuits à emprunter 
le permet.



Art. 4. — Les conversations par abonnement sont soumises aux 
taxes suivantes : ' : .

a) Pendant la période de faible trafic (x) : à la moitié de la taxe afférente 
à une conversation ordinaire de même durée, échangée pendant la période 
de fort trafic ; •

b) Pendant l’autre période (2) : au double de la taxe (à la taxe) (s) 
afférente à une conversation ordinaire de même durée, échangée pendant 
ladite période de fort trafic.

Le m ontant mensuel de l ’abonnement est calculé sur la base de trente 
jours. Toutefois le m ontant mensuel de l’abonnement peut être calculé 
sur la base de vingt-cinq jours, si le titu tlaire renonce à l’usage de son 
abonnement les dimanches ainsi que les jours de fête assimilés aux 
dimanches dans son propre pays.

Le m ontant de l’abonnement est perçu d’avance.
Art. 5. — L’abonnement peut être contracté à partir d ’une date quel

conque mais la période mensuelle ne prend cours que le premier de chaque 
mois. Le m ontant de l ’abonnement afférent à la première période mensuelle 
est augmenté, s’il y a lieu, de la partie du m ontant de cet abonnement 
correspondant à la. période comprise entre la date de l’entrée en vigueur et 
celle du commencement de la période mensuelle.

Art. 6. — La communication par abonnement est établie d ’office entre 
les deux postes indiqués et à l ’heure prévue au contrat d’abonnement, 
si, à cette heure prévue, il y a entre les bureaux tête de ligne intéressés 
un circuit sur lequel aucune conversation n ’est engagée et sur lequel il n’y 
a en instance aucune demande de communication d’E ta t urgente ou de 
communication éçlair (ou, dans les relations où les conversations d’É tà t 
urgentes ne sont pas admises, aucune demande de communication d ’É ta t 
ordinaire). Dans le cas contraire, la communication par abonnement est 
établie aussitôt que possible sur le premier circuit remplissant ces conditions 
après l’heure prévue.

La communication par abonnement est rompue définitivement 
lorsque le demandeur donne le signal de fin de conversation avant l’expira
tion du temps Concédé pour chaque séance d’abonnement. Si, à l’expiration 
de ce temps, le demandeur n ’a pas encore donné le signal de fin de conver
sation, la communication est rompue d’office, à moins que le demandeur 
ne déclare vouloir continuer la conversation. Dans ce cas, il peut être
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(1) D e heiye à  heure.
(2) D e    heure à ............ heure.
(3) Biffer l ’une des deux indications.



autorisé à poursuivre la conversation dont la durée totale pourra toute- 
, fois être limitée à douze ou même six minutes, soit si'cela est nécessaire 

pour satisfaire une demande de communication de catégorie supérieure en 
instance, soit s’il y a encombrement ou dérangement dans la relation inté
ressée. La conversation supplémentaire consécutive à une conversation par 
abonnement est taxée par minute au tarif applicable aux conversations 
par abonnement pendant la ou les périodes de taxation où cette conversa
tion supplémentaire est échangée.

A rt. 7. — Lorsque, du fait des correspondants, une séance d’abonne
ment n’a pu avoir lieu ou n ’a pas eu la durée concédée, aucune compensa
tion n’est donnée et aucun remboursement n’est effectué.

Lorsque, du fait du service téléphonique, une séance d ’abonnement 
n’a pu avoir lieu, ou n ’a pas eu la durée concédée,‘cette séance est, si pos
sible, remplacée ou compensée par une conversation d ’une durée équiva
lente au temps inutilisé et à échanger avant la fin de la même période de 
taxation. Si la séance n’a pu être remplacée ou compensée dans la même 
période de taxation, seule la taxe afférente au temps utilisé est portée 
dans les comptes internationaux ; si le temps utilisé n’a tte in t pas trois 
minutes, aucune taxe n’est portée en compte. Pour le calcul de cette taxe 
afférente au temps utilisé, on prend comme base la taxe correspondant 
à la durée concédée pour une séance d’abonnement entière, et cette taxe 
de base est égale au vingt-cinquième (1 /25) ou au trentièm e (1 /30) du mon
tan t mensuel de l’abonnement, quel que soit le mois considéré.

A r t. 8 . — Le titulaire d’un abonnem ent peut être autorisé exception
nellement, pourvu qu’il en fasse la demande par écrit au moins vingt-quatre 
heures à l ’avance, à échanger sa conversation avec un poste ou à partir 
d ’un poste autre que ceux indiqués dans le contrat d ’abonnement, mais 
faisant partie du même réseau.
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AVIS N« 15

Conversations fortuites à heure fixe.

L e C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,f ■
Considérant :

Qu’il est désirable d’éviter que l’introduction de conversations fortuites 
à heure fixe puisse amener des difficultés d’exploitation dans le service général ; 

Qu’il y a intérêt, d’autre part, à accroître le plus possible le temps d’utili--



sation des circuits pendant les heures de faible trafic sans qu’il en résulte une 
augmentation de personnel

Que l’échinge de conversations de longue durée a pour conséquence d’accroître 
le rendement financier des circuits ; - -

Ëmet, à l’unanimité, l ’avis :
Qu’il y a lieu d’adm ettre les conversations fortuites à heure fixe et 

que les dispositions des alinéas 61 à 63, 173 et 174, 189 et 190, 196 et 197 
du RTf (articles 13, 30, §.§ 8 et 9 et 31, §§ 5 et 7) soient provisoirement 
complétés comme il suit :

1° Conditions d'admission.
Les conversations fortuites à heure fixe doivent être demandées au 

moins une demi-heure à l’avance. Toutefois, pour les conversations fortuites 
à heure fixe nécessitant des modifications im portantes des lignes ou des 
installations, on peut exiger que les demandes soient formulées plus long
temps à l’avance, par exemple au moins une heure à l’avance.

Si plusieurs conversations à heure fixe sont demandées pour la même 
heure, sur le même circuit, elles seront établies d’après l’ordre de réception 
des demandes au bureau directeur.

Il y a lieu de consentir des conversations fortuites à heure fixe de 
longue durée pendant la période de faible trafic, s’il n’en résulte aucun 
inconvénient pour le service en général. Il appartient aux administrations 
et exploitations privées intéressées de s’entendre directement au sujet 
de l’admission et de la /taxation  des conversations fortuites à heure fixe 
de longue durée pendant la période de fort trafic ; il ne semble pas utile 
de proposer, dès m aintenant, des règles à ce sujet.

2° Taxation.
Les conversations fortuites à heure fixe échangées pendant la période 

de faible trafic et demandées pour une durée d’au moins une heure sont 
soumises à la moitié (1 /2) de la taxe appliquée pendant la période de fort 
trafic aux conversations ordinaires de même durée ; aucune surtaxe n’est 
perçue dans ce cas.

Il y  a lieu d’adm ettre la combinaison d ’une conversation fortuite à 
heure fixe avec un préavis ou avec un avis d ’appel ; dans ce cas, on applique 
le tarif des conversations fortuites à heure fixe (soit pendant la période de 
fort trafic, soit pendant la période de faible trafic) avec la surtaxe normale 
des préavis ou avis d’appel, mais la majoration spéciale (taxe d ’une minute 
de conversation ordinaire) re la tive.aux conversations fortuites à heure, 
fixe n’est pas perçue.

Dans le cas où le préavis accompagnant u n e , demande de conver
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sation. fortuite à heure fixe n ’est pas suivi d’une conversation, le 
demandeur acquitte seulement la surtaxe afférente au préavis, c’est- 
à-dire le prix d’une minute de conversation ordinaire pendant la même 
période de taxation où le préavis a été transmis.

Dans le cas où le demandeur d’une conversation fortuite à heure fixe 
avec préavis annule sa demande après que la transmission du préavis est 
commencée, on 11e perçoit que la surtaxe afférente au préavis.
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AVIS N° 16

Conversations avec avis d’appel et conversations avec préavis.

Le  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant :
Que le Règlement téléphonique annexé à la Convention internationale des 

télécommunications, Madrid 1932 ne contient pas des dispositions suffisamment 
détaillées concernant l’établissement des communications avec préavis ou avis 
d’appel ;

Emet, à l’unanimité, l’avis :
Que les dispositions du RTf relatives aux conversations avec avis 

d’appel e t aux conversations avec préavis soient complétées comme 
il suit :

I. Conversations avec avis d'appel.*

§ 1 (1) Les avis d ’appel [définis dans l’alinéa 86 du RTf (art. 18, § 1er)] 
sont remis à domicile dans les mêmes conditions que les télégrammes. Le 
cas échéant, la taxe d ’exprès [alinéa 179 du RTf (art. 30, § 11) est perçue 
sur le demandeur. <

' (2) Lorsque le demandeur fait connaître en déposant une demande 
de communication avec avis d ’appel, que le destinataire habite hors du 
périmètre de distribution gratuite et que le demandeur acquitte la taxe 
d ’exprès, la transmission de l ’avis d ’appel est précédée des mots « exprès 
payé ».

Lorsque le demandeur ne peut pas indiquer si le destinataire habite 
ou non dans le périmètre de distribution gratuite des télégrammes, il est 
averti p a rle  bureau d ’origine, qu’il aura peut-être à payer la taxe d ’exprès. 
Il lui est indiqué que les adm inistrations et exploitations privées s’efforce
ront de faire parvenir l ’avis d ’appel en temps utile au destinataire, mais
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qu’elles ne peuvent prendre aucun engagement à ce sujet lorsque le desti
nataire n’habite pas dans le périmètre de distribution gratuite des télé
grammes.

Lorsqu’un bureau reçoit pour le distribuer, un avis d’appel, ne portant 
pas la mention « exprès payé » et dont le destinataire n ’habite pas dans le 
périmètre de distribution gratuite, il en informe le bureau d ’origine. Si le 
demandeur refuse d’acquitter la taxe d ’exprès, la demande de communi
cation est annulée, mais la taxe spéciale d’avis d ’appel est perçue.

§ 2. Un avis d ’appel ne contient que les indications suivantes :
; 1° Nom du demandeur et, le cas échéant, son indicatif’d’appel ;

2° Nom du destinataire et, éventuellement, nom de son remplaçant et 
leur adresse complète ;

3° Eventuellement, l’heure après laquelle la demande de communication 
doit être annulée ou la période pendant laquelle la communication ne doit 
pas être établie.

Ces indications sont transmises aussi vite que possible de bureau à 
bureau (*) et sont annoncées par les mots «avis d ’appel » (2). Le bureau 
destinataire les transcrit sur la formule destinée au demandé. .

Le demandeur d ’une communication avec avis d ’appel a la faculté, 
ta n t qu’il n’a pas été appelé par son bureau pour échanger la conversation, 
de modifier au plus une fois, les indications de sa demande ou de spécifier 
l’heure après laquelle la demande de communication doit être annulée ou 
a période pendant laquelle la communication ne doit pas être établie, 
ans toutefois modifier le réseau de destination. Cette faculté est accordée 
gratuitem ent, sauf dans le cas où la modification demandée nécessite une 
deuxième course du messager. Dans ce cas, la taxe spéciale de l’avis 
d ’appel et, éventuellement, la taxe d ’exprès sont perçues une deuxième 
fois. Le demandeur d’une communication avec avis d’appel a, lorsque 
l ’avis d ’appel a été transmis, la faculté de modifier sa demande en une. 
demande de communication ordinaire à destination du même réseau. Sa 
demande de communication conserve son rang et le demandeur doit 
acquitter la taxe de l’avis d’appel.

§ 3. Les dommunications avec avis d ’appel ne sont établies à leur tour 
i que si le bureau directeur (bureau tête de ligne côté demandeur en cas de 

communication directe ; bureau de transit en cas de communication de

>(l) Il en est de même pour toutes les autres indications de service relatives aux 
avis d appel.

(2) Eventuellement, par les mots « Avis d’appel,’ exprès payé ». (Voir § 1 ci-dessus).



transit) a été avisé que le demandé est prêt à recevoir la communication.
§ 4. Pour l ’établissement d ’une communication avec avis d ’appel, il 

est procédé comme suit :
a) L’opératrice directrice doit, en transm ettan t l’avis d ’appel au bureau 

correspondant, indiquer l ’heure approximative à partir de laquelle la com
munication pourra être établie. Cette indication est transmise au bureau 
destinataire ;

b) Dès que la personne demandée (ou son remplaçant) se présente au poste 
public, ou fait connaître qu’elle est prête à recevoir la communication 
à un poste d’abonné qu’elle indique, le bureau directeur en est avisé immé
diatement. Ce bureau fait établir la communication lorsque son tour est 
arrivé (*).

c) Si le bureau destinataire est informé que la personne demandée (ou 
son remplaçant) peut être atteinte à un poste public ou à un poste d ’abonné
d’un autre réseau, ces indications sont transmises au demandeur et la

\

demande de communication primitive est annulée. Si le demandeur for
mule une demande de communication à destination de l ’autre réseau, 
elle est traitée comme une nouvelle demande.

Si le bureau destinataire est informé que la personne demandée (ou 
son remplaçant) ne peut ou ne veut recevoir la communication, le deman
deur en est avisé aussitôt que possible et la demande de communication 
est annulée.

d) Si le bureau destinataire est informé que la personne demandée (ou 
son remplaçant) ne pourra pas recevoir la communication à l’heure approxi
mative prévue pour son établissement, cette information est immédiate
ment communiquée au demandeur. En outre, dès que le bureau destina
taire peut indiquer l’heure à partir de laquelle la personne demandée (ou 
son remplaçant) pourra recevoir la communication, cette heure est notifiée 
au demandeur.

Si, à l’heure à partir de laquelle le demandé est prêt à recevoir la com
munication le tour d’établissement de celle-ci n ’est pas encore arrivé, la 
demande conserve son rang normal.

Si le tour est déjà passé, la demande prend rang en tête des communi
cations de même catégorie en instance.

§ 5, Si, après s’être présenté au poste public, le destinataire (ou son 
remplaçant) fait connaître avan t l’appel préalable (voir § C), qu’il ne peut
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(1) Dans le cas où la personne doit recevoir la communication à un poste d’abonné, 
les dispositions relatives aux préavis sont appliquées.

N
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plus attendre la communication le demandeur en est informé et la demande 
de communication est annulée.

§ 6. Dès le début de la conversation qui précède immédiatement la 
conversation avec avis d ’appel, les bureaux d ’origine et de destination 
avisent respectivement les postes demandeur et demandé que la communi
cation avec avis d’appel va pouvoir être établie dans quelques minutes et 
leur font savoir que les personnes intéressées doivent se tenir prêtes à 
recevoir la communication (appel préalable). A l’appel définitif, le bureau 
de destination rappelle au poste de destination le nom du destinataire ; 
ensuite, la communication est établie dans les conditions ordinaires. En 
plus de la surtaxe afférente à l’avis d ’appel, la taxe afférente à la conversa
tion est appliquée conformément aux dispositions réglant la taxation des 
conversations sans avis d ’appel [alinéas 137 à 200 du RTf (art. 28, 29, 30 
et 31)]. ‘ ..

§ 7. La surtaxe afférente à l’avis d ’appel et, éventuellement, la taxe 
d’exprès ne sont pas perçues dans les deux cas suivants :

a) Lorsque, par suite d ’une faute de service, la remise de l’avis d’appel 
n’a pas été effectuée correctement ; ■ ,

b) Lorsque, après remise de l’avis d ’appel, la communication n’a pu avoir 
lieu du fait du service téléphonique.

Si le demandeur annule une demande de communication avec avis 
d’appel après que la transmission de cet avis est commencée, le bureau 
destinataire est informé de l’annulation. Cette annulation est notifiée 
au demandé s’il est présent au poste public ou s’il s’y présente ultérieure
ment.

II. Conversations avec préavis.

§ 1er (1) Un préavis ne contient que les indications suivantes :
1° Nom du dem andeur'et, le cas échéant, son indicatif d’appel ;
2° Désignation suffisante du destinataire, c’est-à-dire de la personne 

demandée (*) ou de son remplaçant, ou du poste principal ou supplémen
taire démandé ; si le demandeur n ’indique pas de remplaçant, il a la 
faculté d ’indiquer un deuxième.poste du même réseau;

3° Eventuellement, l ’heure après laquelle la demande de communica-

(1) Comme « personne demandée », le demandeur a la  faculté d’indiquer une per
sonne nommément désignée ou quelqu’un d ’autre parlant un langage spécifié (par 
le demandeur) à un poste téléphonique donné, ou une personne non nommément 1 
désignée parlant le langage ou l’un-des deux langages spécifiés (par le demandeur) à 
un poste,téléphonique donné."



tion doit être annulée, ou. la période pendant'laquelle la communication 
ne doit pas être établie.

(2) Ces indications sont transmises aussi vite que possible de bureau ' 
à bureau (l) jusqu’au bureau de destination et sont annoncées par le m ot 
«préavis »; toutefois, le nom du demandeur et son indicatif d ’appel (ou 
l’une des deux indications seulement) ne sont transm is que si le deman
deur en exprime le désir. ■

Le demandeur d ’une communication avec préavis a la faculté, ta n t 
qu’il n ’a pas été appelé par son bureau pour échanger la communication, 
de modifier au plus une fois les indications de sa demande ou de spécifier 
l’heure après laquelle la demande de communication doit être annulée ou 
la période pendant laquelle la communication ne doit pas être établie, 
sans toutefois pouvoir modifier le réseau de destination. Cette faculté est 
accordée gratuitem ent. - ■

Le demandeur d ’une conversation avec préavis a la faculté lorsqu’il 
est informé que le destinataire ne peut être a tte in t au poste demandé, 
parce que ce poste n’existe pas ou est interrompu, de transformer sa de
mande avec préavis en une demande avec avis d ’appel à destination du 
même réseau ; cette faculté est donnée gratuitem ent si l’avis d ’appel ne 
nécessite pas une course du messager en dehors du périmètre de distribution 
gratuite des télégrammes ; dans le cas contraire, le demandeur est prévenu 
qu’il aura à acquitter la taxe d ’exprès.

§ 2. Les communications avec préavis ne sont établies à leur tour que 
si le bureau directeur (bureau tête de ligne, côté demandeur, en cas de com
munication directe ; bureau de transit en cas de communication de tran 
sit) a été avisé que le demandé est prêt à recevoir la communication.

§. 3 Pour l’établissement d ’une communication avec préavis, il est 
procédé comme suit : . ' '

a) L’opératrice-directrice doit, en transm ettan t le préavis au bureau 
de destination, indiquer l ’heure approximative à partir de laquelle la com-. 
muniçation pourra être établie ;

b) Le bureau de destination, dès qu’il a reçu le préavis, s’informe, auprès 
du ou des postes intéressés, si le destinataire est prêt à communiquer et 
indique en même temps l ’heure approxim ative à partir de laquelle la com
munication pourra être établie ;

c) Si le poste demandé, au moment,où il reçoit le préavis, déclare que le 
destinataire est prêt à recevoir la communication, le bureau de destination
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(1) Il en est de.même pour toutes les indications de'service relatives aux préavis.
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en avise immédiatement le bureau directeur. Celui-ci fait établir la commu
nication lorsque son tour est arrivé ;

d) Si le bureau de destination est informé que le destinataire se trouve 
à un autre poste du même réseau local, il est procédé comme si la communi
cation avait été demandée avec ce nouveau poste.

Si le bureau de destination est informé que le destinataire se trouve à 
un poste désigné d’un autre réseau 'du même pays, ces indications sont 
transmises au demandeur. Si le demandeur déclare accepter'la communi
cation avec le premier poste indiqué, malgré l’absence du destinataire, 
satisfaction lui est donnée. Si le demandeur désire échanger sa conversation 
avec le destinataire dans l’autre réseau indiqué, la première demande de 
communication resté valable mais est modifiée en conséquence. Dans 
ce cas : a) si le préavis est suivi d ’une conversation,-la taxe de préavis 
perçue est calculée sur le base du tarif appliqué à la conversation effecti
vement échangée; b) si le préavis n ’est pas suivi d’une,conversation, la 
taxe de préavis est calculée sur la base du tarif relatif à celle des deux 
relations intéressées où les taxes sont le plus élevées (relation avec le réseau 
initial ou relation avec le réseau vers lequel la demande a été transférée).

Si le bureau.de destination est informé que le destinataire ne peut ou 
ne veut recevoir la communication, le demandeur en est avisé aussitôt 
que possible et la demande de communication est annulée à moins que le 
demandeur né déclare accepter la communication avec le poste indiqué, 
malgré l’absence du destinataire ;

e) Si le poste demandé fait savoir que le destinataire ne pourra pas rece
voir la communication à l’heure approximative prévue pour son établisse
ment, cette information est immédiatement communiquée au demandeur. 
En outre, lorsque le poste demandé, sur l ’invitation du bureau de destina
tion, a pu indiquer l’heure à partir de laquelle le destinataire pourra recevoir 
la communication, cette heure est notifiée immédiatement au demandeur.

Si le poste demandé, lors du premier appel, ne peut donner aucun ren
seignement sur l’heure à laquelle le destinataire pourra être touché, le 
bureau de destination doit s’enquérir, au moins une fois par heure (service 
de nuit excepté) du retour éventuel du destinataire. Dès que le bureau de 
destination est fixé à ce sujet, le demandeur en est immédiatement avisé ;

/) Si, à l’heure à partir de laquelle le destinataire est prêt à recevoir la 
communication, le tour d’établissement de celle-ci n’est pas encore arrivé, 
la demande conserve son rang normal.

Si le tour est déjà passé, la demande prend rang, en tête des communi
cations de même catégorie en instance.'
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§ 4. Si, après s’être déclaré prêt à communiquer, le destinataire fait 
connaître, avan t l’appel préalable (voir paragraphe 6) qu’il ne peut plus 
attendre la communication ou que la communication doit être ajournée, il 
est procédé conformément aux dispositions du paragraphe 3 (d) dernier 
alinéa ou 3 (e).

§ 5. En cas de non-réponse au moment de la transmission du préavis 
au poste principal demandé, une nouvelle tentative d’appel est faite au bout 
dé quelques minutes ; si elle reste négative, un troisième appel est lancé, 
une demi-heure après le premier. Si ce dernier appel reste aussi sans effet, 
notification en est faite au demandeur. Si celui-ci m aintient sa dem ande' 
de communication, elle reste valable pendant les délais prévus aux alinéas 
85, 99 et 100 du RTf (article 17, § 3 e t article 21) ; au cours de ces délais, 
le bureau de destination appelle à diverses reprises le destinataire. Quand 
une réponse est obtenue, les dispositions précédentes sont appliquées.

§ 6. Dès le début de la conversation qui précède immédiatement la 
conversation avec préavis, les bureaux d ’origine et de destination avisent 
respectivement les postes demandeur e t demandé que la communication 
avec préavis va pouvoir être établie dans quelques minutes ci leur font 
savoir que le demandeur et le destinataire doivent se tenir prêts à recevoir 
la communication.

Si à ce moment, le poste principal demandé se déclare prêt à recevoir 
la communication, les lignes d’abonnés desservant ce poste et celui du 
demandeur restent reliées respectivement au bureau d’origine et au bureau 
de destination (appel préalable) ; à l’appel définitif, le bureau de destina
tion rappelle au poste de destination le nom et le numéro du destinataire ; 
ensuite la communicatipn est établie dans les conditions ordinaires. En 
plus de la surtaxe afférente au préavis, la taxe afférente à la conversation 
est appliquée conformément aux dispositions réglant la taxation des con
versations sans préavis [alinéas 137 à 200 du RTf (art. 28, 29, 30 et 31)].

§ 7. (1) Si, au moment de l’appel préalable ou môme au moment de 
l ’appel définitif, le poste principal demandé se déclare empêché de prendre 
la communication (parce que le destinataire ne peut être a tte in t pour l’ins
tan t), la demande de communication est annulée ; le demandeur en est 
informé et la surtaxe afférente au préavis est seule perçue, à moins que le 
demandeur ne déclare accepter la communication malgré l’absence du desti
nataire (auquel cas satisfaction lui est donnée).

(2) La surtaxe afférente au préavis n’est pas perçue dans les deux cas 
suivants :



d) Lorsque, par suite d ’une faute de service, la transmission du préavis 
n’a pas été effectuée correctement ;

b) Lorsque, après réception du préavis, la communication ne peut avoir 
lieu du fait du service téléphonique.

* Si le demandeur annule une demande de communication avec préavis 
après que la transmission du préavis est commencée, le bureau de destina
tion est informé de l’annulation, et il en avise le poste principal demandé, 
si ce poste a reçu le préavis.

§ 8. En cas de non réponse du demandeur ou du destinataire, la sur
taxe afférente au préavis est seule perçue ; cette surtaxe est perçue même si 
le préavis n’a pu atteindre le poste demandé parce que ce poste n’a pas 
répondu à l’appel [L’alinéa 200 du RTf qui prévoit ce cas (art. 31, § 7) cons
titue une disposition facultative].
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AVIS N° 17 

Conversations de bourse.

• L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant :
Que les dispositions du Règlement téléphonique annexé à la Convention inter

nationale des télécommunications de Madrid 1932 [olinéas 78 à 81, 182, 191, 199 
(art. 16, art. 30, § 14, art. 31, §5 (3) et art. 31, §7 (4) relatives aux« conversations 
de bourse », c’est-à-dire aux conversations originaires ou à destination d’une 
bourse dans laquelle il existe des cabines accessibles à tous les boursiers, des
servies par l’administration ou l’exploitation privée du pays intéressé, et cons
tituant le «bureau-bourse», devraient être précisées ;

Que, d’autre part, les bourses comportant des cabines accessibles à tous les 
boursiers et non desservies par l’administration ou l’exploitation privée du pays 
intéressé (bourses avec bureaux privés annexes) doivent être assimilées â des 
abonnés ; '

Emet, à l’unanimité, l ’avis :
1° Que dans toutes les institutions assimilables aux bourses (foires, 

expositions périodiques, etc...) l ’installation téléphonique soit, au tan t que 
possible, un bureau privé annexe, les conversations originaires ou à desti
nation de telles institutions étan t soumises aux règles ordinaires de la télé
phonie internationale, la durée taxable de la conversation commençant 
au moment où le bureau privé annexe et son correspondant ont répondu 
à l’appel [(alinéas 137 à 140 du RTf (art. 28, §§ 1 à 4)] et le demandeur
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d’une communication à destination d ’une telle institution recevant toujours, 
lorsqu’il formule sa demande, le conseil de joindre un préavis à sa demande;

2° Que les conversations originaires ou à destination d’un «bureau- 
bourse » (groupe de cabines accessibles'à tous les boursiers et desservies 
par l ’adm inistration ou l’exploitation privée du pays intéressé) soient pro
visoirement traitées conformément aux Directives ci-après pour la régle
m entation ̂ des conversations de bourse ;

3° Qu’il est désirable d ’unifier à l’avenir les installations des « bureaux- 
bourse »en appliquant les recommandations du C.C.I.F. concernant les condi
tions générales auxquelles doivent s’appliquer les nouvelles installations 
des bureaux-bourse au point de vue de l’exploitation des circuits interna
tionaux (Livre Jaune, compte rendu de l’assemblée plénière de Bruxelles 
1930 : Questions de transmission— Bureaux centraux urbains).

Directives pour la réglementation des conversations de bourse.
§ 1er (1). Les communications originaires ou à destination de cabines 

situées dans une bourse, accessibles à tous les boursiers mais non exploi
tées par l’adm inistration (ou l’exploitation privée) des téléphones, sont sou
mises aux règles générales de la téléphonie internationale.

(2) Les adm inistrations et les exploitations privées intéressées se 
communiquent les noms officiels des bourses possédant un « bureau- 
bourse » et, si elles le jugent utile, les jours et heures de fonctionnement 
de ces « bureaux-bourse ».

§ 2 (1). Dans une demande de communication originaire ou à desti
nation d ’un « bureau-bourse », on indique le nom de la bourse et le nom du 
boursier demandeur ou demandé;

Exemple : — a) Amsterdam-bourse commerciale P. Jansen demande 
Paris-Littré 2430;

b) Paris-Littré 1893 demande Amsterdam-bourse commerciale Dunlop 
et Cle ;

c) Amsterdam-bourse commerciale P. Jansen demande Paris-bourse des 
valeurs, Lebrun, Banque Nationale Crédit.

(2). Les demandes à destination d ’un « bureau-bourse » sont, pendant 
les heures de fonctionnement de ce bureau, transmises le plus rapidement 
possible jusqu’à ce « bureau-bourse ».

'  En dehors de ces heures, cette transmission s’eflectue suivant un 
commun accord entre les bureaux intéressés.

(3) Après la réception d ’une demande, le « bureau-bourse » destina
taire se renseigne, au besoin à plusieurs reprises, pour savoir si le boursier



demandé est présent et l ’avise qu ’il est demandé (avis préalable). Si ce 
boursier accepte la communication, il est avisé définitivement quand son 
tour va arriver (avis définitif).'
[ ■ Si l ’avis préalable n’a pas attein t, dans un délai raisonnable, le boursier 
intéressé ou si celui-ci n’accepte pas la communication, le bureau directeur 
en est informé. '

Dans le premier cas, l ’établissement de la communication est ajourné ; 
dans le second cas, la demande de communication est annulée.

§ 3 (1 ) .. A vant le commencement de la conversation précédant celle 
échangée avec le « bureau-bourse », le bureau interurbain avise ce « burêau- 
bourse » que la communication va être établie. Le « bureau-bourse » avise 
le boursier (demandeur ou demandé) aussi vite que possible, que son tour 
va arriver en lui indiquant la cabine désignée pour sa communication.

(2). Avant de recevoir l ’avis définitif, le boursier peut demander que 
la communication soit établie avec un autre poste du même réseau urbain.

§ 4 (1). La taxe de la conversation s’applique à partir du moment où 
la communication est à la disposition du boursier.

Toutefois, si la conversation précédente a duré moins de trois minutes 
et si le boursier ne s’est pas encore présenté à l’expiration de ces trois 
minutes, la taxe ne s’applique que lorsque ces trois minutes sont écoulées.

(2). Si le boursier ne se présente pas à temps ou ne se présente pas du 
toüt, la communication est maintenue à sa disposition pendant trois mi
nutes, à partir du moment ou la taxe s’applique. Toutefois, le demandeur 
peut exiger que la communication soit maintenue pendant six minutes au 
maximum. Il paye la taxe afférente au temps pendant lequel la communi
cation a été maintenue à sa disposition, avec un minimum de trois minutes.

§ 5 (1). La surtaxe égaie au tiers de l’unité de taxe et prévue à l’alinéa 
182 du RTf (art. 30, § 14), est perçue pour chaque demande transmise à un 
« bureau-bourse » (*) ; elle entre dans les comptes internationaux. En cas 
de refus de la communication au moment de l ’avis préalable, la surtaxe 
est donc perçue. * .

(2). En cas de refus de la communication au moment de l’avis définitif, 
la taxe pour une minute de conversation ordinaire pendant la période 
de fort trafic n ’est appliquée que dans le cas des conversations de bourse

«h
pour lesquelles le pays d ’origine ne perçoit pas la surtaxe afférente aux 
conversations de bourse [alinéa 199 du RTf (art. 31, § 7)]. \
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(1) L es.conversations de bourse, originaires d ’un bureau-bourse mais qui ne sont 
pas destinées à un autre bureau-bourse, ne sont donc pas soumises à cette surtaxe.



AVIS No 18

Demandes de renseignements. '

L e C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

Emet, à l’unanimité, l ’avis :
Que les dispositions du RTf [alinéas 91 à 94 et 181 (art. 19 et 30, § 13)] 

soient précisées comme il suit :
1° Chaque fois qu’un usager formule une requête en vue de savoir :

a) si telle personne désignée par son nom avec les indications supplémen
taires nécessaires pour l’identifier (par exemple son adresse complète) est 
abonnée au téléphone — ou b) à quelle personne correspond un numéro 
d ’appel donné dans un réseau téléphonique déterminé, — l’opératrice 
invite l ’usager qui formule cette requête à présenter en même temps sa 
demande de communication s’il a l’intention d’échanger une conversation. 
Si l’usager demande une communication, le renseignement qu’il désire lui 
est fourni gratuitem ent. Si l’usager ne demande pas une communication, 
sa requête est considérée comme une « demandé de renseignement » éven
tuellem ent taxée [voir alinéa 181 du RTf, art. 30, § 13)].

2° Les demandes de renseignements sont transmises aussitôt que pos
sible de bureau à bureau. On ne relie donc de circuits en aucun cas pour la 
transmission de ces demandes.

/
Exemples de demandes de renseignements.

A. Demande : — Paris-Central 0999 demande si M. X ..., boulevard 
Anspach, 161, Bruxelles, est abonné au téléphone ?

Réponse : — Réponse pour Paris-Central 0999 : M. X ..., 2623G, 
Bruxelles, ou M. X ..., non abonné, ou M. X ..., ne figure pas dans la liste 
d ’abonnés.

B. Demande : — Paris-Central 0999 demande nom et adresse de City 
5396, Londres.

Réponse : — Réponse pour Paris-Central 0999 : City 5396 est Grcen
H.Ri, Commission Agent, 3 Broadway E.C.4, ou City 5396 ne figure pas 
dans la liste d ’abonnés,
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AVIS N° 19

Location, pour le service privé, de voies de communication internationales 
ne comportant pas. de sections sous-marines.

i ,
I .  Conditions d'admission.

L e C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant :
Que, dans de nombreuses relations, il existe dans les câbles internationaux 

des circuits disponibles;
Que, bien que des locations de circuits n’aient pas été consenties jusqu’ici 

dans le service international, plusieurs administrations et exploitations privées 
ont déjà une expérience sur la location des circuits dans le service intérieur;

Que plusieurs administrations et exploitations privées ont déjà reçu des 
demandes de location de circuits téléphoniques internationaux pour le service 
privé ; .

Que, par suite, il y a lieu de se préoccuper d’organiser la location éventuelle 
permanente de voies de communication téléphoniques internationales, de ma
nière à permettre aux administrations et exploitations privées d’organiser ce 
nouveau service sur des bases comparables ;

Qu’il y a lieu, toutefois, d’éviter que cette location soit de nature à causer 
une gène dans le service général ou puisse perméttre des abus de la part des abonnés 
locataires des circuits.

Emet, à l'unanimité, l ’avis :
Que les administrations et exploitations privées qui adm ettent la 

location permanente de voies de communication téléphonique internatio
nales s’inspirent provisoirement des principes ci-après, en attendan t qu’il 
soit possible de bénéficier, d ’üne expérience pratique sur cette ques
tion : . •

1° ITne sera loué de voie de communication téléphonique internatio
nale dans une relation donnée que si le nombre de circuits desservant cette 
relation présente des disponibilités ; .

2° La location d’une voie de communication téléphonique internatio
nale ayant été accordée, la liaison sera établie une fois pour toutes de façon 
que les bureaux centraux n ’aient plus à intervenir, mais les dispositions 
techniques doivent être telles que le personnel d ’exploitation des bureaux 
centraux puisse (grâce à des manœuvres de commutation convenables, 
exécutées sur sa demande) effectuer le contrôle des conversations échangées 
sur le circuit loué.

Les postes ainsi reliés ne peuvent en aucun cas être des postes mis habi
tuellement à la disposition du public.

/
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Les conversations échangées doivent concerner exclusivement les 
affaires personnelles des correspondants ou celles de leurs établissements. 
La ligne ne peut être en aucune manière cédée à des tiers.

Il est désirable que les circuits loués aboutissent chez les abonnés à 
des installations dont l’équipement interdise d ’utiliser ces circuits dans des 
conditions autres que celles prévues dans le contrat de location ;

• 3° La location doit porter au minimum sur une année ; elle est renou
velable ensuite de trois en trois mois par tacite reconduction, la résiliation 
devant être annoncée de part et d ’autre un mois avan t la fin de la période 
de location en cours ;

- 4° Les adm inistrations e t exploitations privées se réservent entière
m ent le droit de reprendre la disposition de la voie de communication 
louée si l’intérêt du service général l’exige, en observant les délais de rési
liation mentionnés au paragraphe 3 ;

5° La location est payable d ’avance et par trimestre ;
6° En cas d ’interruption du fait du service téléphonique, l’adm inistration 

ou exploitation privée d ’origine procède au remboursement sur demande 
du titulaire de l ’abonnement. Le remboursement est fixé à au tan t de fois 
la trois centième partie du m ontant annuel de l’abonnement que l’intcrrup- 

•tion a duré de jours. Si la durée de l’interruption est inférieure à un jour, 
elle ne donne pas lieu à remboursement ; la période comprise entre neuf ' 
heures et quinze heures compte à cet égard pour une journée.

I I .  Taxation.

L e C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant :
Que la location d’une voie de communication téléphonique internationale 

donne aux locataires la possibilité d’obtenir à tout moment une communication 
sans aucune attente, ayant par suite le caractère d’une communication-éclair 
et constitue pour les locataires un privilège très important ;

Que, toutefois, il y a lieu de tenir compte du fait que les services d’exploi
tation des administrations privées n’ont pas à intervenir dans l’établissement 
de ces communications,

Em et, à l’unanimité moins une voix, l ’avis :
1° Que le tarif d ’abonnement corresponde à 120 unités de taxe de la 

même relation par jour, en ne com ptant que trois cents jours par an ;
2° Que, dans tous les cas et même dans le cas des relations frontières, 

les recettes des locations soient comprises dans les comptes internationaux.
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AVIS N« 20 

Communications collectives (Conférences).

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant
Les renseignements communiqués par diverses administrations et exploi

tations privées sur les communications collectives déjà réalisées dans leurs pays 
respectifs,

Emet, à l'unanimité, l ’avis :
Que le principe des communications collectives doit être retenu ; 1 

mais qu’avant de les adm ettre dans le service international, il convient 
de déterminer les installations techniques nécessaires pour assurer une 
bonne transmission dans tous les cas. A cet égard, il convient de considérer :

a) Le cas où les abonnés groupés appartiennent seulement à deux réseaux;
b) Le cas où la communication collective intéresse plus de deux réseaux.

Remarque. —• L ’avis du C.C.LF. intitulé : « Conditions auxquelles
doivent satisfaire les dispositifs pour communications collectives (Livre 
Jaune, Compte rendu de l’Assemblée Plénière de Bruxelles, 1930 : Ques
tions de transmission) contient des directives provisoires pour l’établisse
ment et la surveillance des communications collectives.

AVIS N° 21

Communications demandées par les pilotes en cas d’atterrissage forcé.

L e C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant :
Qu’aux termes de l’article 36 du Règlement télégraphique annexé à la Con

vention internationale des télécommunications (Madrid 1932), la priorité absolue 
est accordée en faveur des télégrammes internationaux relatifs à la sécurité de 
la vie humaine dans la navigation maritime ou aérienne ;

Qu’une priorité analogue semble justifiée en ce qui concerne les conversa
tions téléphoniques internationales réclamées notamment en cas d’atterrissage 
forcé dans la navigation aérienne ;

Que des garanties spéciales s’imposent toutefois en vue de prévenir les abus,
Emet, à l’unanimité l ’avis :

1° Qu’en cas d ’atterrissage forcé, le pilote d’un avion (ou, à défaut du 
pilote, son délégué) puisse, contre présentation.de son brevet de transports



publics, obtenir la priorité pour converser par téléphone avec son point 
d’attache, ou avec l ’une des organisations aéronautiques les plus rappro
chées du point d ’atterrissage ;

2° Que cette priorité porte sur les conversations privées ordinaires, sur 
les conversations privées urgentes et, dans les relations ou des conversations 
d ’É ta t urgentes sont admises, sur les conversations d ’E ta t ordinaires ;

3° Que les conversations échangées dans ces circonstances avec priorité 
soient annoncées par les mots « urgent avion », e t qu’elles soient soumises 
à la double taxe dans les relations internationales où les conversations 
privées urgentes sont admises. .

/
Demandes de Communication.
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AVIS No 22

Modifications apportées aux demandes de communication, 
à la requête du demandeur.

L e C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant :
Que les alinéas 103 à 110 (art. 21, § 1er) du Règlement téléphonique annexé 

à la Convention internationale des télécommunications de Madrid 1932 énumère 
les modifications que le, demandeur d’une communication téléphonique interna
tionale est autorisé à apporter à sa demande aussi longtemps qu’il n’a pas été 
appelé par son bureau pour échanger la conversation, mais sans préciser les con
ditions dans lesquelles ces modifications doivent être effectuées au point de vue 
de l’exploitation,

t /

/ Emet, à l’unanimité, l’avis :
Qu’il convient d ’interpréter comme il suit certaines dispositions de 

l’article 24 du Règlement téléphonique annexé à la Convention internatio
nale des télécommunications de Madrid 1932 ;

1° Dans le cas (RTf,alinéa 104) où le demandeur spécifie que la commu
nication ne soit pas établie pendant une période déterminée qu’il indique, 
si le tour d ’établissement de la communication n’est pas encore arrivé au 
début de cette période, l’heure considérée comme heure de dépôt de la 
demande est celle de la fin de la période spécifiée ;

2° Dans le cas (RTf, alinéa 105) où le demandeur spécifie que la com
munication ne soit établie qu’après une heure déterminée le même jour, 
l ’heure prim itivement mentionnée comme heure de dépôt de la demande est 
remplacée par la nouvelle heure indiquée ;



3° Dans le cas (RTf, alinéa 107) où le demandeur change une demande 
de communication ordinaire en dem ande.de communication urgente ou 
inversement, l ’heure à laquelle le changement a été formulé est considérée 
comme la nouvelle heure de présentation de la demande ;

4° P ar extension de l ’alinéa 108 du RTf autorisant le changement 
d ’une demande de communication ordinaire en une demande de communi
cation avec préavis ou avec avis d ’appel, le demandeur d’une communica
tions avec'avis d ’appel (ou avec préavis) a, lorsque l ’avis d ’appel (ou le 
préavis) a été transmis, la faculté de modifier sa demande en une demande 
de communication sans avis d’appel (ou sans préavis) à destination du 
même réseau ; sa demande de communication conserve son rang et le 
demandeur doit acquitter la surtaxe afférente à l’avis d ’appel (ou au pré
avis) lorsque le bureau tête de ligne (côté demandeur) a commencé la 
transmission de l ’av is . d ’appel ou du préavis ;

5° Il convient’d ’étendre comme il suit la disposition faisant l ’objet 
de l ’alinéa 110 du RTf : Le demandeur d ’une communication avec préavis, 
ou d ’une communication avec avis d'appel, ou d ’une communication de 
bourse, a, après que la demande de communication a été transmise au 
bureau tête de ligne correspondant, la faculté de modifier au plus une fois 
la désignation du de*stinataire de la demande de communication, sans modi
fier toutefois le réseau de destination. Cette modification est accordée con
formément aux dispositions des alinéas 111 et 112 (art. 24, § 2) du Règle
ment téléphonique annexé à la Convention internationale des télécommu
nications de Madrid 1932.

AVIS N° 23

Transmission des demandes de communication en cas de trafic intense.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

Considérant : ■
Qu’il y a intérêt à préciser les/dispositions de l’alinéa 120 (art. 26, § 1er) 

du Règlement téléphonique annexé à la Convention internationale des télécom
munications de Madrid 1932,

Emet, à l’unanimité, l ’avis :
Que, si le trafic est suffisamment intense, les demandes de communi

cation doivent être transmises entre bureaux tête de ligne, de telle manière 
qu’outre la conversation en cours, chaque bureau tête de ligne ait au moins, 
par circuit, deux demandes de communication d ’arrivée en instance.
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AVIS N« 24 '

Priorité des conversations internationales sur les conversations intérieures.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é i »i i o n i q u e ,

Emet, à l ’unanimité, l’avis :
Qu’il est désirable de préciser comme il suit la disposition contenue 

dans l ’alinéa 114 (art. 25, § 2) du Règlement téléphonique annexé à la 
Convention internationale des télécommunications de Madrid 1032 :

Les conversations internationales ordinaires, tou t au moins celles 
em pruntant un circuit international reliant deux bureaux tète de ligne 
dont la distance à vol d ’oiseau est égale ou supérieure à 000 kilomètres, 
bénéficient de la priorité sur les conversations intérieures privées urgentes 
des pays term inaux. .



C. MÉTHODES D’EXPLOITATION

AVIS N« 25 

Exploitation des circuits internationaux.

Le C o x M ité  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant :
Que, d’une part, le règlement des comptes téléphoniques entre administra

tions ou exploitations privées nécessite un contrôle de la durée des communi
cations à chacune des deux extrémités du circuit et-que, d’autre part, l’exploi
tation par ligne d’ordres, des communications à grand trafic et à nombreux cir
cuits rend à,peu près impossible tout contrôle efficace des durées à l’extrémité 
d’arrivée des circuits,

Emet, à l’unanimité, l ’avis :
Que, dans l ’état actuel du nombre des circuits et de la réglementation 

internationale, l’exploitation par ligne d ’ordres soit écartée du service 
'in te rn a tio n a l..

AVIS No 26

Attribution d’un numéro d’ordre à chaque demande de communication.

Le C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant :
Que l’emploi d’un numéro d’ordre attribué à chaque demande de commu

nication peut faciliter le collationnement, l’acheminement des communications 
et le contrôle journalier des conversations échangées ;

Emet, à l ’unanimité, l’avis :
1° Qu’un numéro d ’ordre soit a ttribué à une demande de communi

cation par le bureau tête de ligne côté demandeur au moment où cette 
demande est annoncée au bureau tête de ligne côté demandé ;



2° Que les numéros pairs soient réservés aux communications dans un 
sens e t les numéros impairs aux communications dans l ’autre sens ;

3° Que le numérotage commence chaque jour à 0 heure, ou, le cas 
échéant, à l’ouverture, du service de jour ;

4° Que, si les circuits reliant deux localités sont répartis sur plusieurs 
positions d’opératrices chaque position ait son numérotage spécial ;

5° Que les demandes qui passent par un bureau de transit reçoivent 
à ce bureau, en outre du numéro déjà donné par le bureau tête de ligne coté 
demandeur, un second numéro d’ordre donné par le bureau de transit.
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AVIS N® 27 

Enonciation des numéros d’abonnés.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant :
Que, lorsque les opératrices emploient une langue étrangère, il leur est plus 

facile d’énoncer des chiffres que des nombres,

Emet, à l’unanimité, l ’avis :
Que, sur les circuits internationaux, les numéros d ’appel des abonnés 

soient indiqués en énonçant successivement les chiffres qui les composent.

AVIS No 28
f»

Directives pour l ’égalisation des délais d’attente dans les deux sens.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant :
Que les essais effectués en vue' d’égaliser les délais d’attente dans les deux 

sens ont donné de bons résultats,

Emet, à l ’unanimité, l’avis :
Que, lorsque les délais d ’atten te sur une voie directe Q) internationale 

dépassent les limites maxima prévues par le C.C.I.F. (avis n° 3) ou celles

, (1) I l convient de considérer uniquement les délais d’attento auxquels sont soumises 
les demandes de communication entre les deux pays reliés par la voie directe.
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fixées d’un commun accord entre , les administrations ou exploitations 
privées intéressées, on s’efforce :

1° D’égaliser les délais d’atten te dans les deux sens en suivant à cet 
effet les directives' ci-après ;

2° Si cette mesure, ne suffît pas (ou ne semble pas pouvoir suffire), 
d ’utiliser ■ concurremment avec la voie normale, une ou plusieurs voies 
auxiliaires moins encombrées.

Directives. — Si le délai d’atten te  pour les communications ordinaires 
sur une voie internationale directe 0  dépasse à l’un des bureaux tête de 
ligne de cette voie, les maxima prévus dans l ’avis n° 3 du C.C.I.F, c’est-à- 
dire : trente minutes pour les circuits d ’une longueur ne dépassant pas 
500 kilomètres, soixante minutes pour les circuits d ’une longueur dépassant 
500 kilomètres, et si ce bureau tête de ligne a des raisons de supposer que 
la différence de délai dans les deux sens est supérieure à une demi-heure, 
il doit se 'renseigner auprès du bureau tête de ligne correspondant 
sur la durée de l’atten te à ce dernier bureau. Si la différence des 
attentes dans les deux sens est supérieure à une demi-heure, le bureau 
où l’atten te est la plus longue décide, d’accord avec le bureau correspon
dant :

a) Dans le cas de circuits exploités en alternat, de faire passer deux ou 
trois communications de départ pour une d ’arrivée, jusqu’à ce que l’atten te 
soit sensiblement la même dans les deux sens ;

b) Dans le cas de circuits spécialisés en circuits de départ et circuits 
d ’arrivée, d ’affecter au départ un des circuits d’arrivée, jusqu’à ce que l’a t
tente soit à peu près égalisée dans les deux sens.

Un bureau tête de ligne est tenu de renseigner sur sa durée d ’attente 
le bureau correspondant qui lui demande ce renseignement en lui indiquant 
son propre délai d ’attente.

On utilise à cet effet, les phrases suivantes :
— Ici, attente x  minutes ; quelle est la vôtre ?
— Modification de l’alternat : deux départs pour une arrivée (ou trois 

départs pour une arrivée).
— Modification d ’affectation : circuit n0..., départ de...,

(1) Il convient de considérer uniquement les délais d ’attente auxquels sont soumises 
les demandes de communication entre les deux pays reliés par la voie directe.

5
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AVIS No 29

Préparation télégraphique des communications téléphoniques.

L e C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant :
Qu’il est désirable, particulièrement pendant les heures de fort trafic, de 

réduire autant que possible le temps pendant lequel un circuit téléphonique est 
occupé par des communications de service ;

Et que de bons résultats ont été obtenus dans les services intérieurs de dif
férentes administrations et exploitations privées par la préparation télégraphique 
des communications téléphoniques ;

Emet, à l ’unanimité, l ’avis :
Qu’il soit réalisé une préparation par télégraphe des communications

téléphoniques toutes les fois qu’on en aura la possibilité technique.
»

L e C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant d’autre part :
Qu’il est indispensable de déterminer des règles communes suivant lesquelles 

sera effectuée la préparation télégraphique des communications téléphoniques 
internationales, pour atteindre dans chaque cas le meilleur rendement possible,

Em et, à l ’unanimité, l’avis :
Que les adm inistrations et exploitations privées se conforment en cette 

matière, aux directives ci-après :

Directives pour la préparation télégraphique des communications téléphoniques
internationales.

\

Définition et but. — La préparation télégraphique des communications 
téléphoniques consiste à utiliser une liaison télégraphique constituée par 
l’appropriation d’un circuit téléphonique réel ou fantôme, pour échanger 
télégraphiquement entre deux bureaux centraux toutes les communica
tions de service relatives à la préparation des conversations qui doivent 
em prunter le ou les circuits reliant ces bureaux.

La préparation télégraphique tend par conséquent à augmenter le 
rendem ent des circuits par le fait qu’elle les allège de l’échange des com
munications de service. Il va sans dire qu ’elle s’impose particulièrement 
dans l ’exploitation des circuits à fort trafic. En aucun cas, l ’usage de la 
ligne d’appel télégraphique ne doit nuire à l’exploitation des circuits.
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Si, à un moment donné, les signaux télégraphiques apportent une pertur
bation dans le circuit téléphonique, la préparation télégraphique est pro
visoirement suspendue.

Sélection du personnel opérateur. — Les opératrices appelées à desservir 
les circuits internationaux exploités avec la méthode de la préparation 
télégraphique, doivent être non seulement d’excellentes téléphonistes très 
entraînées dans les différentes manœuvres que comporte l’établissement des 
communications, mais encore de bonnes télégraphistes.

Appareils télégraphiques à employer.—, La préparation télégraphique 
des communications téléphoniques s’effectue au moyen d ’appareils compor
ta n t la réception auditive.

Toutefois, deux, offices peuvent, d’un commun accord, adm ettre la 
réception sur bandei ,

Abréviations conventionnelles. —- En vue d ’obtenir plus de rapidité 
dans la transmission télégraphique des diverses communications de service 
e t d’éviter les difficultés résultant de la présence ert ligne de deux opératrices 
parlant des langues différentes, il est fait usage, indépendamment des 
abréviations et signaux télégraphiques prévus au Règlement télégraphique 
annexé à la Convention internationale des télécommunications de Madrid 
1932, d ’un code international d ’abréviations com portant les expressions 
les plus couramment employées en téléphonie. '•

Ce code d ’abréviations, qui est reproduit ci-après, pourra être complété, 
après une entente directe entre les bureaux intéressés, par une série d ’abré
viations à employer en tre 'bureaux  correspondants, popr la désignation 
des localités ou bureaux centraux importants.
Communication privée ordinaire P Annulé AL
Communication privée urgente D Avis d’appel M
Communication de service A Abonné a répondu AR
Communications de service urgente AD A apporter (préparer) 1 AP
Communication d’Etat ordinaire S A transformer TRF
Communication d’Etat urgente SD Bourse B
Communication « éclair » ER Bureau central téléphonique BU
Communication d’abonnement AB Cabine téléphonique publique BP
Accord de durée C Circuit CT
Collationnement TC Occupé 0
Communication interrompue IT Plus abonné NP
Difficile DIF Préavis V
Inefficace (annulation pour Rien pour moi? ?

audition nulle) IF Rien R
Mettre de côté ZL Sonner SR
Non réponse N Rentrez sur circuit n° X RZx



Numérotage des demandes de communication. — Les demandes de com
munication échangées entre deux bureaux reçoivent un numéro d’ordre 
qui est déterminé par le bureau tê te de ligne de départ au moment où il 
annonce la demande au bureau tête de ligne d ’arrivée. Les numéros pairs 
sont réservés aux communications dans un sens, les numéros impairs 
sont réservés aux communications dans l’autre sens. Le numérotage com
mence chaque matin, à l ’ouverture du service de jour. '

P ar la suite, les communications ne sont plus désignées entre les deux 
opératrices que par leur numéro d ’ordre.

Si les circuits reliant deux localités sont répartis sur plusieurs tables 
interurbaines, chaque table a son numérotage spécial.

Transmission des demandes de communication. — Les demandes de 
communication sont transmises pendant que s’échangent les conversations 
sur les circuits, dès que la présence en ligne des opératrices n’est plus néces
saire.

Les bureaux correspondants transm etten t alternativem ent leurs 
demandes de manière que, outre la conversation en cours, chaque bureau 
a it au moins deux demandes de communication en instance dans chaque 
sens, par circuit.

Si l ’un des deux bureaux n’a pas de demande en instance, il envoie 
le signal « R  » (rien) ; l’autre bureau peut alors transm ettre à nouveau ses 
demandes. Si le signal « R  » n ’a pas été transmis, le bureau doit être rappelé 
par le signal d ’interrogation (?).

L ’emploi des abréviations est obligatoire dans la transmission des 
demandes ou dans l’échange des propos de service entre les bureaux corres
pondants.

Lorsque le bureau qui vient d’appeler a reçu de l’autre bureau le signal
K  (------- ) ,il commence la transmission de la série de demandes par le signal
de commencement de toute transmission (------------ •).

La transmission d ’une demande est terminée par le signal (----------).
La transmission d ’une série est terminée par le signal ( ------ ).
Les signes de ponctuation ne sont pas transmis.
Il ne sera pas fait usage d ’abréviations pour la transmission des chiffres, 

sauf pour le collationnement.

„ Indications que doit comporter la transmission d'une demande. — La" 
transm ission de toute demande comporte les indications suivantes :

1° Si la communication ne doit em prunter que le circuit direct :
a) Numéro d’ordre ;
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b) Catégorie de la communication, dans le cas d’une communication 
autre qu’une communication privée ordinaire ;

c) Numéro d ’appel du poste de l ’abonné demandé, précédé, le cas échéant, 
de l ’indicatif de son bureau central.

Les noms du bureau d ’origine et de celui de destination sont omis.
2° Si la communication doit em prunter plusieurs circuits :

a) Numéro d’ordre ;.
b) Catégorie de la communication, pour au tan t qu’il s’agisse d’une com

munication autre qu’une communication privée ordinaire ;
c) Nom du bureau destinataire, si celui-ci n ’est pas le bureau appelé ;
d) Numéro d ’appel du poste demandé, précédé, le cas échéant, de l’in

dicatif de son bureau central ; '
e) Nom du bureau d’origine, si celui-ci n’est pas le bureau appelant. .

Lorsqu’il s’agit d’une communication demandée en « Bourse », la dési
gnation du destinataire sera complétée en conséquence.

Exemples de transmissions de demandes :
Communication privée n° 12 de Bruxelles pour l’abonné Marcadet 

4628 à Paris : (—----------- ) 12 Marcadet 4628 (— — )
Communication privée urgente n° 14 de Lyon pour l’abonné Zentrum 

9417 à Berlin ; 14 D Zentrum 9417 Lyon (----------)
Communication de service urgente n° 16 de Lyon pour le poste 14794 

à Anvers, transitan t par Bruxelles : 16 AD Anvers 14794 Lyon (•--------- )
La transmission des avis d ’appel et des préavis comprend les indi

cations relatives à l’établissement de la conversation provoquée par l ’avis 
d ’appél ou le préavis : nom ou numéro d’appel de l’expéditeur, nom et 
adresse complète du destinataire (cas de l’avis d’appel) ; numéro d’appel 

/ e t désignation suffisante de la personne ou du poste supplémentaire de
mandé (cas du préavis).

Collâtionnement des demandes. — Le collationnement d ’une demande 
isolée ou d’une série de demandes de communication doit suivre immédia
tem ent sa transmission et est terminé par le signa4« compris » ( ------- ). Il
comporte obligatoirement l’indication de la catégorie de la communica
tion, sauf pour les communications privées ordinaires du bureau de desti
nation, et s’il y a lieu, l’indication du numéro d’appel du-poste demandé 
et du numéro d ’ordre donné à la demande.

Le collationnement d ’uu avis d ’appel ou d ’un préavis qui suit sa trans
mission doit comprendre le nom ou le numéro d ’appel du demandeur 
et du demandé e t les nombres qui sont inscrits dans l’adresse.

— 69 —
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Le bureau transm etteur répond par le signe «compris » (--------) si le
collationnement est exact ; il le fait rectifier si c’est nécessaire.

Annulation ou transformation des demandes de communication. — 
Pour annuler une demande de communication, le bureau d’origine transm et 
au bureau d ’arrivée l ’indicatif « AL » suivi du numéro d’ordre donné 
à la communication. Le bureau d ’arrivée répond dans la même forme.

La modification de la catégorie d ’une demande de communication 
est notifiée par l ’indicatif «TR F. » suivi de la nouvelle catégorie de l ’appel 
et de son numéro d ’ordre. Le bureau d ’arrivée répond en répétant la de
mande transmise.

Exemples. — Transformation de la demande de communication privée 
ordinaire numérotée 124 en demande urgente :

T R F  D 124

Transformation de la demande de conversation urgente numérotée 138 
en demande ordinaire. :

T R F  P  138

Accord au sujet de la durée des communications échangées. — Cet accord 
se fait par téléphone.

Différents cas d'exploitation des circuits avec la méthode de préparation 
télégraphique.

Pour l’exploitation des circuits internationaux avec préparation.télé
graphique, il est désirable de ne confier à une opératrice-téléphoniste- 
télégraphiste qu’un seul circuit lorsque les communications échangées par 
ce circuit sont livrées alternativem ent dans les deux sens — ou deux cir
cuits, au maxim um ,lorsqu’il s’agit de circuits d ’une môme relation affectée 
exclusivement soit aux conversations au départ, soit aux conversations 
à l’arrivée.

Dans les deux cas, l ’opératrice-téléphoniste-télégraphiste effectuera 
la préparation télégraphique d ’une manière complète, c’est-à-dire qu’elle 
devra recourir au télégraphe pour la transmission et la réception des de
mandes de communication, des avis d ’appel ou des préavis, des propos 
de service à échanger à l’occasion de la préparation des conversations 
(pas libre, non réponse, annulation, transformation d’appels), et des de
mandes de rentrée sur le circuit.

Si, exceptionnellement, une opératrice desservant deux circuits ex
ploités par alternat est chargée de la préparation télégraphique, les infor
mations relatives à la transform ation ou à la réception des préavis et des 
avis d’appel pourront être échangées par la voie téléphonique.
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AVIS No 30

Durée maximum des essais de conversation antérieurs 
à l ’établissement de la communication entre les abonnés.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant
L’alinéa 127, (art. 26, §6) du Règlement téléphonique annexé à la Convention 

internationale des télécommunications de Madrid 1932 et la nécessité d’éviter 
des pertes de temps sur les circuits internationaux par suite de difficultés 
d’audition,

Emet, à l ’unanimité, l ’avis :
Que, pendant les heures chargées, les essais de conversation entre 

abonnés faits par les opératrices lors de l ’établissement d’une communi
cation, pour s’assurer que la conversation pourra être possible, ne durent - 
pas plus de deux minutes lorsqu’il y a d’autres demandes en instance.

AVIS N« 31

Avis donné au bureau tête de ligne côté demandeur 
que les postes correspondants ont répondu.

Le C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant
Les alinéas 137 à 144 (art. 28, §§ 1 à 6) du Règlement téléphonique annexé à 

la Convention internationale des télécommunications de Madrid 1932, spécifiant 
le moment à partir duquel une conversation doit être taxée et précisant que 
l’avis du bureau tête de ligne côté demandeur prévaut en cas de divergence sur 
la durée taxable d’une conversation,

Emet, à l’unanimité, l’avis :
Que, lorsque la conversation ne suit pas immédiatement la réponse 

des postes correspondants à l’appel, l ’opératrice du bureau tête de ligne 
côté demandeur soit avisée, par le bureau de destination et, le cas échéant, 
par le bureau d’origine, que les postes correspondants ont répondu. La 
phrase à employer est : Ici A  (nom du bureau qui transm et l’avis) ; abonné 
répondu..



— 72 —/

AVIS No 32

Conversation au cours desquelles apparaissent 
des difficultés d’audition (x).

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

Considérant .. •
‘ Les dispositions des alinéas 142 à 144 (art. 28, § C) du Règlement téléphonique 

annexé à la Convention internationale des télécommunications de Madrid 1932, 
et l’intérêt qu’il y a à attirer l’attention des surveillantes sur les communica
tions dont l’audition n’est pas satisfaisante, afin de leur permettre de signaler 
aux services techniques les circuits (ou lignes d’abonnés) défectueux,

Em et, à l ’unanimité, l ’avis :

1° Que l ’opératrice recevant le rappel d’un abonné, lorsqu’une diffi
culté d ’audition apparaît, prévienne immédiatement ou fasse prévenir 
l’opératrice du bureau directeur ; /

2° Que, pour faciliter la conversation, l’opératrice du bureau directeur 
— ou, à son défaut, celle d ’un autre bureau tête de ligne — soit autorisée, 
à titre  de complaisance, à servir de relais entre les correspondants, à condi
tion qu’il n’en résulte aucun inconvénient pour le service en général ;

3° Que les diverses opératrices intéressées signalent à leurs surveil
lantes respectives toute conversation ayant donné lieu à des difficultés 
d’audition, en spécifiant, si possible,la nature des défectuosités constatées;

4° Que lorsqu’une surveillante du bureau tête de ligne constate que, 
les conversations é tan t généralement bonnes entre deux réseaux, une 
conversation échangée entre deux postes d’abonnés déterminés de ces 
réseaux a été défectueuse, cette surveillante, après s’être assurée que le 
poste d ’abonné intéressé de son pays est en bon état, en avise la surveil
lante du bureau tête de ligne correspondant par téléphone aux heures peu 
chargées.

Exemple. Si Lausanne (bureau tête de ligne desservant Vevey) 
constate cju’une conversation entre l ’abonné 3541 à Vevey et l ’abonné 
Gutenberg 6257 à Paris, est défectueuse, la surveillante de Lausanne,

(11 Cet avis ne concerne pas les communications qui, avant d’êtro passées aux abon
nés, sont reconnues impossibles ou défectueuses. En pareil cas, le bureau tôto do ligno 
(côté demandeur) doit signaler au service technique que la conversation n’a pu avoir 
lieu par suite de faiblesse d’audition.
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après avoir fait vérifier le poste de l’abonné de Yevey, transm et à sa col
lègue de Paris l’avis suivant : « Conversations entre Vevey et Gutenberg 
6257 défectueuse; vérifier poste d ’abonné»;

5° Qu’il n ’est pas possible de préciser les dispositions des alinéas 142 
à 144, 185 et 186 (art. 28, § 6, et art. 31, § 3) du Règlement téléphonique 
annexé à la Convention internationale des télécommunications de Madrid 
1932 fixant les conditions dans lesquelles la durée taxable d ’une conver
sation peut être réduite pour cause.de faiblesse d’audition, parce que des 
règles générales ne peuvent pas être établies à ce sujet, et que seules les 
tables de contrôle peuvent se rendre compte de la façon dont les opéra
trices déterminent la durée taxable des conversations difficiles; que tou
tefois, si, dans une conversation entre installations d ’abonnés perm ettant 
le branchement simultané de plusieurs postes sur une même ligne, une 
opératrice constate que plusieurs personnes sont en ligne dans l’une de 
ces installations d’abonnés, aucune réduction de la durée taxable ne doit 
être accordée pour cause de faiblesse d ’audition.

AVIS No 33

Règles d’exploitation pour le trafic international de transit.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant
Les difficultés inséparables de l’emploi d’un bureau intermédiaire, pour les 

communications de transit,

Emet, à l ’unanimité, l’avis :
1° Qu’il est recommandable de réaliser des circuits directs à travers 

les pays de transit dans tous les cas où le trafic le justifie ;
2° Qu’à défaut de circuits directs permanents, il est avantageux de 

prévoir, si les circonstances s’y prêtent, une répartition horaire des circuits 
qui permette de réaliser des liaisons directes correspondant aux besoins 
du trafic.

Considérant, d’autre part :
Que, lorsqu’il ne sera pas possible d’établir des circuits directs permanents 

ou des liaisons directes temporaires, il est désirable d’unifier autant que possible 
les méthodes d’exploitation des bureaux de transit et de compléter les dispositions 
du Règlement téléphonique annexé à la Convention internationale des télécom
munications [alinéas 118 et 119 du RTf (art. 25, §4)],



Em et, à l’unanimité, l’avis :
Qu’il est désirable que les règles d ’exploitation suivantes soient adop

tées pour le trafic de transit dans le cas où la communication passe par 
un seul bureau de transit, c’est-à-dire n ’emprunte que deux circuits inter- 
nationaùx : ’

à) Il est nécessaire que le bureau de transit soit directeur, c’est-à-dire : 
1° qu ’il classe les demandes de communication et 2° qu’il dirige la prépa
ration et l ’établissement des communications ;

b) Les demandes de communication sont transmises aussi vite que 
possible au bureau de transit [alinéa 120 du RTf (art. 2G, § 1)].

Les avis de service relatifs aux préavis e t aux avis d ’appel sont transmis 
en priorité, indépendamment des demandes de communication';

c) A la suite d ’une conversation internationale de transit, les bureaux 
extrêmes peuvent échanger directement d ’autres'conversations interna
tionales de transit, même si les demandes correspondant à ces dernières 
n’ont pas été transmises au bureau de transit, la communication directe 
restant établie, entre les bureaux extrêmes aussi longtemps que le bureau 
de transit le juge possible, à condition qu’il n ’y ait pas en instance, au bureau 
de transit, de communications de catégorie supérieure aux catégories aux
quelles appartiennent ces conversations internationales de transit ;
. d) Les fiches de demandes de communication de transit correspondant 
à une même relation dans les deux sens sont classés sur la même position 
d ’opératrice (position directrice) ; elles prennent rang parmi les autres 
demandes en instance sur cette position, d ’après, leur catégorie e t l’heure 
de réception par le bureau de transit [alinéa 119 du RTf (art. 25, § 1)] ;

e) La première communication de transit établie, d ’une même série, est 
obligatoirement la communication la plus ancienne de la catégorie la plus 
élevée en instance sur la position directrice, quel qu’ait été le sens de la 
communication précédemment établie entre lés bureaux extrêmes et le 
bureau de transit. L ’alternat est ensuite observé pour les autres communi
cations de transit de la série. Le bureau de transit recommence l’alternat 
sur.les deux circuits après la rupture de la liaison ;

/) A vant le commencement de l’avant-dernière conversation qui reste 
à écouler entre le bureau de transit et les deux bureaux extrêmes, les deux 
positions intéressées du bureau de transit avisent les deux autres bureaux 
d ’avoir à préparer la communication de transit.-Lcs bureaux term inaux 
procèdent alors à l’appel préalable des abonnés. Si l’un des abonnés ne ré
pond pas, le bureau de transit doit en être averti avant le commencement 
de la dernière conversation précédant la communication de transit,
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afin d ’éviter la mise.en relation onéreuse des deux circuits internationaux 
si elle est sans objet,'e t de permettre, le cas échéant, la préparation de la 
communication de transit suivante ;

g) Dans les bureaux tête de ligne, on doit tenir prêts les circuits du réseau 
intérieur et les lignes d’abonnés pour établir sans retard les communica
tions de transit lorsque leur tour est arrivé ;

h) En cas de divergence entre le bureau tête de ligne côté demandeur et 
le bureau de transit sur la durée taxable des conversations l 'avis du bureau 
tête de ligne côté demandeur prévaut [alinéa 144 du RTf (art. 28, § 6)].

Remarque. — Dans le cas où la communication emprunte plus de 
deux circuits internationaux, les administrations et exploitations privées 
intéressées désignent d’un commun accord le bureau directeur.

AVIS N« 34

Conditions que doivent remplir, au point de vue de l ’exploitation,. 
les systèmes d’interconnexion entre circuits internationaux 

à quatre fils et à deux fils.-

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

Emet, à l’unanimité, l’avis :
Que, du point de vue„de l’exploitation, il y a intérêt à ce que le per

sonnel opérateur ait toujours les mêmes manœuvres â exécuter pour mettre 
en relation deux circuits, quelle que soit la nature de ces circuits.

AVIS N® 35

Système d'épellation et phrases à employer pour 
l ’exploitation des circuits internationaux.

I . — Système d’épellation.

Le C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant :
Qu’il est nécessaire, pour la transmission des mots donnant lieu à des diffi

cultés d’audition, d’avoir un système international d’épellation, .
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Emet, à l’unanimité, l ’avis :
Que le système d ’épellation ci-après, établi à la suite d ’expériences de 

laboratoire et d ’essais d’exploitation, soit appliqué dans le service télépho
nique international :

L ettres M ots à u tiliser L ettres M ots à u tiliser
à épeler . pour l ’ép ella tion à épeler pour l ’épellation

•. A Amsterdam N New-York ..

B Baltimore 0 Oslo
C Casablanca P Paris
D Danemark. Q Québec
E Edison R Roma
F Florida S Santiago
G Gallipoïi T Tripoli
H Havana u Upsala
I Italia . V Valencia .

J Jérusalem w Washington
K Kilogramme X Xantippe
L Liverpool Y Yokohama
M Madagascar Z Zürich

I I .  — Liste_d.es principales phrases à employer pour Vexploitation 
des circuits internationaux.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant
Le § 8 de l’article 26 du Règlement téléphonique annexé à la Convention 

internationale des télécommunications de Madrid 1932 ;
Considérant, d’autre part :

Qu’il est nécessaire dans les communications, de réduire autant que possible 
les pertes de temps et les fausses manœuvres dues aux différentes langues dans 
les divers pays,

Em et, à l ’unanimité, l ’avis :
1° Que. les adm inistrations et exploitations privées prescrivent aux 

opératrices desservant les circuits internationaux d’utiliser, pour l ’exploi
ta tion de ces circuits, les phrases allemandes, anglaises et françaises spéci
fiées par le C.C.I.F. et publiées sous le titre  : « Liste des phrases le plus 
fréquem ment échangées dans le service téléphonique international » ;

• 2° Que, dans les relations entre pays qui n’utilisent pas l’une des lan
gues allemande, anglaise ou française, les adm inistrations e t exploitations 
privées prescrivent d’utiliser la traduction de ces phrases dans la langue 
employée, d’un commun accord, dans ces relations.
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AVIS No 36

Conversations sans préavis avec un poste d’abonné dont le numéro d’appel 
a été changé, ou qui a été temporairement renvoyé au 

« Service des abonnés absents ».

Le C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

Considérant '
Qu’une communication sans préavis ne peut être taxée que si elle a été 

établie avec le poste demandé ;
Qu’il est désirable que les administrations et exploitations privées ne soient 

pas obligées, chaque fois qu’un correspondant a été mis en relation avec le ser
vice des abonnés absents d’un autre pays, de vérifier si les propos échangés ont 
consisté dans une simple demande de renseignement ou dans la dictée d’un mes
sage,

Emet, à l ’unanimité, l ’avis :
Que, si le numéro d ’appel de l ’abonné demandé a été récemment 

changé ou si la ligne de l’abonné demandé a été temporairement renvoyée 
au service des abonnés absents, le demandeur en soit toujours informé avant 
l ’établissement de la communication ;

Que si le demandeur accepte de' communiquer avec le service des 
abonnés absents, la communication soit établie, et la conversation taxée 
selon sa catégorie et sa durée ;

Que s’il n’accepte pas la communication avec le service des abonnés 
absents, la demande soit annulée et qu’aucune taxe ne soit perçue.

AVIS No 37

Comparaison du nombre des minutes de conversation entre 
bureaux tête de ligne internationaux.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant :
Qu’il convient de faciliter la comparaison journalière des minutes de conver

sations échangées [comparaison prévue aux alinéas 201 à 203 du RTf (art. 32, 
§1)].

Emet, à l’unanimité, l’avis :
Que la disposition de l’alinéa 142 du Règlement téléphonique annexé 

à la Convention internationale des télécommunications de Madrid 1932 
(art. 28, § 6) soit précisée comme il suit :
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Après chaque communication, les opératrices s’entendent pour fixer, 
la durée taxable, sous la forme : trois minutes, dans le cas de conversations 
ayan t duré trois minutes ou moins de trois minutes, e t dans les autres cas : 
quatre minutes ou sept minutes ou encore cinq minutes (conversation difii- 
cile d ’une durée réelle de huit minutes) ; en outre, la catégorie de la conver
sation sera indiquée, sauf s’il s’agit d ’une conversation ordinaire, par 
exemple : urgente ou éclair, ou avec préavis ou avec avis d ’appel.

S’il s’agit d ’un préavis ou d ’un avis d ’appel non suivi de conversation, 
l ’indication suivante est transmise dès que les bureaux intéressés se sont 
fait connaître que la conversation ne pourra avoir lieu : préavis taxable, 
ou préavis non taxable ; avis d’appel taxable, ou avis d ’appel non taxable.

AVIS No 38

Instruction du personnel des bureaux téléphoniques.

Le  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

Considérant :
Que l’instruction professionnelle du personnel opérateur et surveillant est 

de toute première importance pour assurer un bon rendement aux circuits dans 
le service téléphonique international ;

Qu’à cet égard, il y a la plus grande utilité à perfectionner les surveillantes 
et les opératrices dans la langue du pays correspondant et à leur permettre de 
se mettre au courant des habitudes des abonnés, de l’organisation du service 
et de la manœuvre des appareils à l’autre extrémité du circuit,

Em et, à l ’unanimité, l’avis :
Que des échanges de surveillantes e t de téléphonistes aient lieu fré

quemment entre les bureaux centraux de pays différents, chaque fois qu’ils 
seront justifiés par les circonstances et l’intensité du trafic.

Considérant, d’autre part :
Que, si parfaite que soit la formation professionnelle des opératrices, les 

circuits ont un meilleur rendement quand ils sont toujours desservis par les mêmes 
téléphonistes,

Em et, à l ’unanimité, l’avis :
Qu’il est désirable que, si aucune considération de service intérieur 

ne s’y oppose, les circuits internationaux soient toujours desservis par les 
mêmes opératrices.
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AVIS No 39

Instruction de service à l’usage 'des, opératrices des bureaux interurbains.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant :
Qu’il est très désirable d'unifier autant que possible les règles d’utilisation 

des voies de communications téléphoniques internationales, afin de faciliter la 
tâche du personnel desservant les circuits internationaux, dans l’intérêt d’une 
bonne exploitation,

Emet, à runinim ité, l’avis :
Que les administrations et exploitations privées recommandent aux 

opératrices du service téléphonique international européen de se conformer 
aux dispositions de l ’« Instruction pour les opératrices du service télépho
nique international européen », élaborée et revisée périodiquement par la 
sixième Commission de Rapporteurs du C.C.I.F.



D. TARIFS E T  MODES D’APPLICATION DES TARIFS

AVIS N« 40 

Taxes téléphoniques internationales.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,
i

Considérant
Les alinéas 146 à 150 (art. 29, §§ 2, 3 et 4) du Règlement téléphonique annexé 

à la Convention internationale des télécommunications de Madrid 1932 stipulant 
que les taxes des conversations téléphoniques internationales se composent nor
malement des taxes terminales revenant aux administrations ou exploitations 
privées d’origine et de destination (administrations ou exploitations privées 
terminales) et de taxes de transit revenant aux administrations ou exploitations 
privées intermédiaires s’il en existe (administrations ou exploitations privées 
de transit), le territoire des administrations ou exploitations privées terminales 
pouvant être divisé en zones de taxation, une taxe uniforme étant adoptée pour 
une même zone ;

Considérant, d’autre part :
Que la réduction du nombre des zones de taxation permet de simplifier 

les tarifs, ce qui facilite le calcul par les services d ’exploitation des taxes .appli
cables aux diverses communications et la liquidation des comptes internationaux 
par les services de comptabilité ;

Considérant, toutefois :
Qué le nombre des zones de taxation ne peut pas toujours être réduit au- 

dessous d’une certaine valeur parce qu’il pourrait en résulter, surtout dans le 
cas de relations entre grands pays voisins, un certain manque d’uniformité dans 
les tarifs de sorte que les taxes appliquées ne seraient pas toujours bien propor
tionnées aux services rendus,

Em et, à l ’unanimité, l ’avis :
Que les directives ci-après soient suivies par les adm inistrations e t 

exploitations privées pour la déterm ination et le calcul des taxes télépho
niques dans les diverses relations internationales.
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I .  —  D i r e c t i v e s  p o u r  l a  d é t e r m i n a t i o n

D E S  T A X E S  T É L É P H O N IQ U E S  IN T E R N A T IO N A L E S .

a) Conversations empruntant un circuit radiotéléphonique à grande distance.
1° Il est désirable que chaque pays européen ne constitue qu’une zone 

de taxation pour chaque relation em pruntant un circuit radiotéléphonique;
2° Les parts terminales et les parts de transit afférentes au parcours 

terrestre sont fixées par accord entre les administrations et exploitations 
privées intéressées. Toutefois, en ce qui concerne un parcours terrestre 
em pruntant un ou plusieurs pays de transit, la somme de la taxe terminale 
(perçue par le pays terminal d ’origine ou de destination) et de la ou des 
taxes de transit doit être en principe la même pour un même parcours 
terrestre entre ce pays term inal e t le centre radioémetteur utilisé. Par 
exemple, les taxes totales afférentes aux parcours terrestres London- 
Allemagne sont les mêmes* pour une conversation Allemagne-Australie 
et pour une conversation Allemagne-Etats-Unis d ’Amérique, qui utilisent 
toutes deux London comme centre radioémetteur.

b) Conversations n'empruntant pas un circuit radiotéléphonique
à grande distance.

1° Les taxes des communications téléphoniques internationales n’em
pruntant pas un circuit radiotéléphonique à grande distance sont calculées 
d'après la distance à vol d'oiseau et en prenant pour base le prix de revient ;

2° Pour la fixation des taxes terminales, chaque pays peut être divisé 
en zones de taxation, la taxe pour les relations avec un pays déterminé 
étan t la même à l’intérieur d ’une même zone, et calculée d ’après la distance 
entre cette zone et la frontière, cette distance é tan t fixée pour chaque zone 
par l’adm inistration ou exploitation privée intéressée, celle-ci é tan t libre 
de déterminer la limite de ses zones d ’après son propre trafic ou d ’après des 
considérations financières ou autres, et des zones différentes pouvant, le 
cas échéant, être définies dans un meme pays pour le trafic échangé avec 
des pays différents.

Lors de l ’établissement de nouvelles relations téléphoniques, ou à 
l’occasion de modifications apportées aux tarifs, il est désirable, surtout 
dans le cas des relations entre pays non limitrophes et, en particulier, dans 
le cas de relations entre pays éloignés, que les adm inistrations ou exploi
tations privées intéressées s’efforcent de réduire le nombre des zones de 
taxation e t étudient même la possibilité de n’avoir pour’ l ’ensemble du 
pays, qu’une seule zone de taxation, sans qu’il en résulte des difficultés 
ou des anomalies dans l’établissement des tarifs. Cette réduction du nombre

o
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des zones semble en général possible, soit dans le cas de pays relativement 
peu étendus et dont la configuration ne s’écarte pas trop d ’un carré ou d’un 
cercle, soit dans le cas de pays étendus lorsque pour le moment e t pendant 

x longtemps encore, le ou les bureaux tête de ligne des circuits internatio
naux sont assez éloignés de la frontière. En tou t cas, il est recommandable 
que les deux pays term inaux réduisent simultanément le nombre de leurs 
zones de taxation  dans la relation téléphonique entre eux.

Il est très désirable que tous les bureaux tête de ligne internationale 
disposent d ’une documentation détaillée e t tenue régulièrement à jour, 
indiquant à quelles zones de taxation des divers pays en relation télépho
nique avec eux appartiennent les diverses localités avec lesquelles le ser
vice téléphonique est ouvert au public. Grâce à une telle documentation, 
on évite un grand nombre de demandes de renseignements entre opératrices, 
qui occupent inutilement les circuits, e t on réduit le nombre des contes
tations lors de la liquidation des comptes internationaux ;

3° Les taxes de transit appliquées par les adm inistrations ou exploi
tations privées des pays intermédiaires par les territoires desquels s’écou
lent les conversations téléphoniques, sont calculées, pour chaque pays de 
transit, d’après la distance moyenne à vol d ’oiseau entre les points d ’entrée 
e t de sortie des circuits internationaux ;

4° Dans le cas de pays présentant un relief très accidenté ou possédant 
une situation géographique particulière, dans lesquels le parcours réel des 
circuits est inévitablement très sinueux, la distance sur laquelle est calculée 
la taxe term inale peut être notablem ent supérieure à la distance en ligne 
droite entre la frontière et le point de la zone considérée qui en est le plus 
éloigné à vol d ’oiseau ; de même, dans un tel pays montagneux, ou présen
ta n t une configuration particulière, la distance à vol d’oiseau entre les 
points d ’entrée et de sortie des circuits, sur laquelle est calculée la taxe 
de transit, peut être majorée

5° S’il existe une section sous-marine, la longueur de cette section 
sous-marine peut, dans la distance servant au calcul de la taxe terminale 
ou de la taxe de transit, être multipliée par un coefficient par l’adm inistra
tion ou exploitation privée intéressée, en tenan t compte des charges 
annuelles (y compris intérêt, am ortissement et entretien).

II. — D i r e c t i v e s  p o u r  l e  c a l c u l

D E S  T A X E S  T É L É P H O N IQ U E S  IN T E R N A T IO N A L E S .

En 1926, on a procédé à l ’étude des prix de revient des communica
tions téléphoniques internationales n ’em pruntant pas un circuit radio-



téléphonique à grande distance et le C.C.I.F. a estimé que, dans des condi
tions favorables d’exploitation, le prix de revient de la communication 
pouvait être considéré comme couvert par les sommes suivantes :

A. Relations frontières.

Il convient d ’adopter, d ’une manière générale, des taxes frontières ne 
dépassant pas respectivement 0,60 franc-or pour des distances à vol d’oiseau 
entre réseaux inférieures à 25 kilomètres et 1 franc-or pour des distances 
à vol d ’oiseau comprises entre 25 et 50 kilomètres.

B. Autres relations.

Frais d'exploitation.
a) Dans le cas des communications entre réseaux des premières zones

respectives de deux pays limitrophes :
Bureau tête de ligne : 0,60 franc-or (*).

b) Dans les autres cas :
Bureau tête de ligne : 0,80 franc-or.
Bureau de transit : 1 franc-or.

Frais d'amortissement, d'intérêts du capital engagé et d'entretien de la voie de 
communication : 0,60 franc-or par 100 kilomètres ou fraction de 100 kilo
mètres de distance à vol d ’oiseau.
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AVIS N° 41

Tarif pour les conversations originaires ou à destination 
d’une cabine publique.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant :
Que «le montant de l’unité de taxe est déterminé sur la base du franc-or 

par accord entre les administrations et exploitations privées intéressées » f alinéa 145 
du RTf (art. 29, § 1)] ;

Que l’établissement d’une communication originaire où à destination d’une 
cabine publique occasionne des dépenses spéciales, mais que ces dépenses spéciales 
sont négligeables par rapport aux autres dépenses qu’entraine l’établissement 
d’une communication internationale,

(1) Le nombre des circuits desservis par une opératrice dans les relations à courte 
distance est plus grand que dans les autres relations et, en conséquence, les frais d’exploi
tation sont relativement moins élevés dans les relations à courte distance.
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Emet, à l’unanimité, l’avis :
Qu’il est préférable de ne pas percevoir une surtaxe pour l’usage d ’une 

cabine publique dans le 'cas d ’une conversation internationale mais que, 
toutefois, les adm inistrations e t exploitations privées qui perçoivent une 
surtaxe dans leur service intérieur peuvent l’appliquer aux conversations 
.internationales, étan t entendu que cette surtaxe n’entre pas dans les 
comptes internationaux.

' AVIS N» 42 

Tarif pour les conversations demandées par la Presse.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

Considérant : , '
D’une part, que les tarifs téléphoniques internationaux sont actuellement 

fixés très près des prix de revient et que toute réduction en faveur de certaines 
catégories obligerait les administrations et exploitations privées à augmenter 
le tarif général ;

D’autre part, que les téléphonistes ne pouvant suivre les propos échangés 
par les correspondants, les administrations et exploitations privées ne sont pas 
en mesure d’établir des tarifs variant suivant l’objet de la conversation et qu’en 
ce qui concerne les conversations échangées par les correspondants de journaux 
avec leur journal, il ne serait pas possible de savoir s’il s’agit de la transmission 
d’un texte destiné à être publié ou d’une conversation d’une autre nature,

Emet, à l ’unanimité, l ’avis :
Qu’il n’y a pas lieu d ’accorder une réduction des tarifs téléphoniques 

internationaux en faveur des conversations demandées par la Presse.

AVIS N° 43

Trafic minimum à assurer aux pays de transit.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant :
Que les administrations et exploitations privées terminales doivent avoir 

une grande liberté pour demander aux administrations et exploitations privées 
de transit de mettre des circuits à leur disposition et que les administrations et
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exploitations privées de transit doivent pouvoir satisfaire aux demandes de cir
cuits directs sans être retenues par la crainte que le trafic écoulé sur ces circuits , 
ne leur procure pas un revenu suffisant pour faire face aux frais d’établissement 
et d’entretien des circuits de transit ;

Que l’alinéa 151 (art. 29, § 5) du Règlement téléphonique annexé à la Con
vention internationale des télécommunications de Madrid 1932 prévoit bien la 
faculté, pour une administration ou exploitation privée fournissant un premier ' 
circuit direct de transit, de comprendre, dans sa taxe de transit, les frais d’ex
ploitation d’un bureau de transit aussi longtemps que le nombre moyen des 
minutes taxées de conversation n’atteint pas un minimum déterminé par jour,

/ mais que cette faculté peut ne pas être suffisamment attrayante pour décider 
une administration ou exploitation privée à fournir un premier circuit direct 
de transit aux autres administrations ou exploitations privées qui le demandent,

Emet, à l ’unanimité, l’avis :
, Qu’il soit admis qu’une administration ou exploitation privée à laquelle 

on demande un circuit pour le trafic de transit ait le droit de demander, en 
retour, la garantie d ’un revenu minimum,

Considérant :
Que le trafic que peut écouler un circuit déterminé dépend considérablement 

de la façon dont il est entretenu et qu’il semble désirable d’intéresser le pays 
de transit, par un moyen plus efficace que là fixation d’un forfait annuel, au main
tien d’un service d’excellente qualité produisant des recettes satisfaisantes, grâce 
à un entretien en parfait état de la portion de circuit qui est à la charge de ce pays 
de transit, et que ce résultat peut être atteint en intéressant le pays de transit 
au trafic total écoulé par le circuit, sous la forme d’une participation proportion
nelle au nombre de communications échangées, avec un minimum de recettes 
garanti,

Emet, à l’unanimité, l ’avis :
Que ce procédé soit préféré à celui de la location à forfait, sans toute

fois l’exclure.
Considérant :

Que l’expérience acquise ne semble pas suffisante pour justifier la fixation, 
même provisoire, d’une valeur normale du minimum et que le point de vue des 
pays de transit à ce sujet dépendra, dans une large mesure, des frais d’établis
sement à l’heure actuelle des circuits demandés, ainsi que de la possibilité d ’uti
lisation de fils disponibles, ' .

Emet, à l ’unanimité, l’avis :
Que le soin dé déterminer ce minimum par des négociations directes 

soit laissé aux adm inistrations et exploitations privées intéressées.

Considérant :
Que les recettes procurées par un circuit téléphonique dépendent, dans une 

large mesure, de l’entretien journalier de ce circuit, r

/



Emet, à l’unanimité, l’avis :
Que si l’on garantit un revenu minimum, on convienne ■'également 

d ’effectuer un rabais en cas d ’interruptions du circuit dans le pays de 
transit, à moins que ce pays de transit ne s’engage à remplacer le circuit 
défectueux par une autre voie de communication, ce rabais devant tenir 
compte de toute interruption d ’une journée entière, en assimilant à une 
journée entière l ’intervalle de temps compris entre neuf heures et 
quinze heures ; si la voie de secours entraîne l’intervention d’un bureau, la 
taxe due à l ’adm inistration ou exploitation privée n’est pas modifiée.

Considérant :
Que les heures légales des pays intéressés peuvent n’être pas les mêmes, 

Emet, à l’unanimité, l ’avis :

Que les heures précises du commencement et de la fin de la période 
d ’interruption dont on doit tenir compte (neuf heures à quinze heures), de . 
même que tous autres détails relatifs aux rabais pour cause d’interruption, 
soient fixés par voie d ’accords directs entre les pays intéressés.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

Emet, à l’unanimité, l’avis :
Que le minimum garanti ne soit applicable qu’aux circuits affectés 

par une adm inistration ou exploitation privée de transit à l’usage exclusif 
des pays term inaux, l ’utilisation partielle des autre circuits é tan t rémunérée, 
de la manière habituelle, au moyen d’une taxe de transit pour chaque 
communication échangée effectivement sur le circuit.

— 86 —

AVIS No 44 

Transmissions radiophoniques.

I. Conditions d'admission.

L e C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant :
Que l’expérience acquise en matière de relais d’émissions radiophoniques 

ne permet pas encore d’établir des règles définitives concernant les transmissions 
radiophoniques ; ’ >

1 Que les demandes d’utilisation de circuits, pour effectuer ces transmissions,



doivent continuer à nécessiter l’intervention des administrations centrales ou 
de « Services Centralisateurs » auxquels les administrations et'-exploitations privées 
ont délégué leurs pouvoirs à ce sujet ; . '

Qu’il convient néanmoins, notamment dans le cas d’un relais multiple d’une 
émission radiophonique, de simplifier le plus possible la procédure à suivre,

, Emet, à l’unanimité, l’avis :
Que les transmissions radiophoniques soient admises dans les condi- 

' tions provisoires suivantes :
Les demandes d ’utilisation de circuits pour des transmissions radio

phoniques doivent être adressées, par l’Organisme de Radiodiffusion dont 
dépend le microphone émetteur, au «Service Centralisateur» de son 
pays. , ,

La liste des Services Centralisateurs auxquels les Organismes de 
Radiodiffusion doivent s’adresser, dans les différents pays, pour obtenir 
des circuits téléphoniques (liste com portant les noms, adresses postales 
exactes et adresses télégraphiques de ces différents services) a été envoyée 
par le Secrétariat du C.C.I.F. aux administrations et exploitations privées 
adhérant au C.C.I.F., ces administrations et exploitations privées se char
geant de communiquer cette liste aux Organismes de Radiodiffusion de 
leurs pays respectifs.

Les demandes d ’utilisation de circuits pour des transmissions radio
phoniques doivent toujours être formulées le plus tô t possible et, en tou t 
cas, dans un délai qui, d’une manière générale, doit être au minimum de 
dix jours. Ces demandes reçoivent satisfaction s’il n ’en résulte aucun 
inconvénient pour le service téléphonique général et si les conditions tech
niques le perm ettent.

Dans des cas exceptionnels ou particulièrement simples, ce délai peut 
être réduit, les adm inistrations et exploitations privées s’efforçant de 
donner satisfaction à la demande formulée, sans toutefois pouvoir prendre 
aucun engagement à ce sujet.

Pour chaque relais d’émissions radiophoniques n’intéressant que des 
stations radioréceptrices situées dans un seul pays, l’Organisme de Radio
diffusion dont dépend la ou les stations de radiodiffusion réceptrices con
firme au Service Centralisateur de son pays la demande d’utilisation des 
circuits nécessaires déjà formulée par l’Organisme de Radiodiffusion dont 
dépend le microphone émetteur. Cette confirmation est accompagnée d’un 
engagement de payer la taxe intégrale afférente à l’utilisation de ces cir
cuits.

Pour chaque relais d’émissions radiophoniques intéressant des stations
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de radiodiffusion réceptrices situées dans plusieurs pays, la manière de pro
céder est la suivante :

a) La liste des stations de radiodiffusion qui doivent recevoir l’émission 
et du bureau auquel est relié le microphone ém etteur est envoyée, par 
l’Organ^me de Radiodiffusion dont dépend le microphone émetteur, 
à chacun des Organismes de Radiodiffusion intéressés ; chaque Organisme 
de Radiodiffusion transm et cette liste au Service Centralisateur de son 
pays, après y avoir apporté, le cas échéant, les additions ou modifications 
qu’il juge nécessaires. Cette liste comporte l ’indication de tous les circuits 
de conversation demandés et, éventuellement, de tous les circuits de réserve 
demandés ;

b) Les Services Centralisateurs désignent d ’un commun accord un « Ser
vice Directeur » pour le relais considéré.

Le Service Directeur établit, d ’accord avec les autres services Centra
lisateurs intéressés, en s’inspirant du modèle ci-après, un schéma des * 
circuits à utiliser pour le relais considéré, y compris les circuits de conver
sation e t les circuits de réserve.

Ce schéma comporte également l ’indication des stations de répéteurs 
spéciales auxquelles les Organismes de Radiodiffusion peuvent s’adresser 
si un incident imprévu, auquel il est nécessaire de remédier d ’urgence, 
survient au cours du relais de l ’émission radiopho'nique.

Ce. Service Directeur adresse (dans un délai aussi bref que possible 
et de trois jours au maximum après réception de la liste prévue ci-dessus) 
deux copies de ce schéma à chacun des Services Centralisateurs intéressés. 
Ceux-ci transm etten t une copie du schéma aux Organismes de Radiodiffu
sion de leur pays respectifs. Dans les cas simples, le Service Directeur peut, 
au lieu d’établir un schéma, se borner à communiquer pan télégraphe ou 
par téléphone, aux Services Centralisateurs intéressés, l’indication des 
circuits à utiliser ainsi que l ’indication de la ou des stations de répéteurs 
spéciales mentionnées ci-dessus ;

c) Dès qu’il aura reçu les indications nécessaires concernant les circuits 
qu’il aura à payer, chaque Organisme de Radiodiffusion, dont dépendent 
une ou plusieurs stations de radiodiffusion réceptrices, adresse au Service 
Centralisateur de son pays, dans un délai maximum de vingt-quatre heures, 
un engagement de payer la taxe intégrale afférente à l ’utilisation de ces 
circuits.

Afin de faciliter cette procédure, il est désirable que les Organismes 
de Radiodiffusion étudient à l ’avance les cas de relais multiples qui semblent 
devoir se présenter fréquemment.
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Il est utile également que le Bureau de l’Union Internationale des télé
communications tienne à jour la carte des circuits téléphoniques interna
tionaux d ’Europe spécialement établis ou aménagés pour les transmissions 

'radiophoniques (vo irl’avis n° 5).
*

I I .  Taxation.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

Considérant : ■ -
Que, bien qu’on puisse utiliser, à la rigueur, des circuits téléphoniques ordi

naires pour des transmissions radiophoniques, il est nécessaire, pour pouvoir 
transmettre parfaitement la musique et même les discours, de disposer de cir
cuits sur lesquels la diaphonie est réduite aussi complètement que possible et 
transmettant effectivement une bande de fréquences plus large que pour les cir
cuits téléphoniques ordinaires ;

Que de tels « circuits spécialement établis pour les transmissions radiopho
niques » sont d’un prix de revient très supérieur à celui des circuits téléphoniques 
ordinaires ;

Que les «circuits simplement aménagés pour les transmissions radiopho
niques », c’est-à-dire ne différant des circuits téléphoniques ordinaires que par 
l’emploi de répéteurs'spéciaux, ne peuvent généralement pour des raisons de 
diaphonie être utilisés pour les transmissions radiophoniques que si l’on renonce 
à l’utilisation simultanée d’un ou de deux circuits de la même quarte, ce qui, par 
suite, accroît également le prix de revient de la transmission radiophonique (la 
proportion de tels circuits aménagés a d’ailleurs une tendance à décroître au profit 
des circuits spécialement établis pour les transmissions radiophoniques) ;

Que les frais de maintenance et de surveillance des circuits aménagés ou 
spécialement établis pour les transmissions radiophoniques sont plus élevés que 
pour les circuits téléphoniques ordinaires,

Emet, à l’unanimité, l’avis : ' «
Que lorsqu’il existe des circuits disponibles aménagés ou spécialement 

établis pour les transmissions radiophoniques, ces circuits spéciaux doivent 
être utilisés pour toutes les transmissions radiophoniques, au lieu d ’avoir 
recours à des circuits téléphoniques ordinaires ;

Qu’il y a lieu d’appliquer pour l ’utilisation de circuits spéciaux pour 
transmissions radiophoniques (circuits aménagés ou spécialement établis) 
un tarif plus élevé que pour l’utilisation des circuits téléphoniques ordi
naires, ce tarif étan t d ’ailleurs le même pour les circuits aménagés que pour 
les circuits spécialement établis pour les transmissions radiophoniques.

Provisoirement, pour ne pas entraver le développement des trans- ’ • 
missions radiophoniques, une majoration de 25 p. 100 seulement du tarif 
des conversations téléphoniques ordinaires pendant la période de fort
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trafic, doit être appliquée à l’utilisation de ces circuits spéciaux ; il y n ’a 
pas lieu, pour de tels circuits spéciaux, de distinguer une période de fort 
trafic et une période de faible trafic, en ce qui concerne leur utilisation 
pour le relais des émissions radiophoniques.

Un circuit spécial pour transmissions radiophoniques est une voie 
à un seul sens de transmission. Si une transmission radiophonique doit 
s’effectuer simultanément dans les deux sens, comme elle nécessite l’emploi 
de deux circuits spéciaux, elle doit com pter pour deux transmissions radio
phoniques distinctes. Dans les cas exceptionnels où une transmission 
radiophonique utilise un circuit téléphonique ordinaire, il convient d’ap
pliquer à cette transmission' radiophonique le « tarif des conversations 
ordinaires » pendant la période de taxation où s’effectue le relais (J). .

De même, il convient d ’appliquer le « tarif des conversations ordi
naires » à l ’utilisation au cours d ’une transmission radiophonique, des 
circuits dits « de conyersation » qui servent aux Organismes de Radiodiffu
sion à échanger les propos de service nécessaires pour l ’organisation de la 
transmission radiophonique.

La m ajoration de 25 p. 100 ci-dessus tien t compte, dans le cas des cir
cuits aménagés pour les transmissions radiophoniques, des frais nécessités 
par l’adjonction aux circuits internationaux de dispositifs techniques spé
ciaux ou par les modifications aux réglages usuels des dispositifs existant 
sur ces circuits internationaux.

En résumé, les transmissions radiophoniques doivent être.provisoire
m ent soumises aux règles de taxation ci-après :

1° Dans le cas général où les transmissions radiophoniques sont effec
tuées au moyen de circuits aménagés ou spécialement établis pour les 
transmissions radiophoniques, on applique le tarif des conversations

(1) Afin d ’éviter les divergences d’interprétation qui se sont produites à ce sujet, il 
est rappelé qu’il convient, provisoirement et jusqu’à un nouvel examen de cette ques
tion par le Comité Consultatif International Téléphonique, d’entendre par « tarif des 
conversations ordinaires » le tarif suivant :

a) Pour la  partie de la transmission radiophonique située dans la  période de fort tra
fic, on perçoit la taxe prévue pour les conversations ordinaires pendant la période de 
fort trafic ;

b) Pour la  partie de la transmission radiophonique située dans la période de faible 
trafic, on perçoit :

La moitié (1 /2) de la. taxe prévue pour les conversations ordinaires pendant la période 
de fort trafic, s’il s’agit d’une transmission par abonnement ou d’une transmission dont 
la durée (pendant la période de faible trafic) est d ’au moins une heure ;

Les trois cinquièmes (3 /5) de la taxe prévue pour les conversations ordinaires pen
dant la période de fort trafic, dans les autres cas.

I



téléphoniques ordinaires pendant la période de fort trafic, majoré de 
25 p. 100.

Comme on ne prévoit pas normalement'de circuits de réserve, si les 
Organismes de Radiodiffusion estiment nécessaire de disposer de tels 
circuits de réserve pour un certain relais, ces circuits sont payés au même 
tarif que s’ils servaient à effectuer les relais pendant'toute la durée de ce 
relais.

L ’utilisation des circuits de conversation est taxée au « tarif des con
versations ordinaires » (voir ci-dessus).

2° Dans les cas exceptionnels où les transmissions radiophoniques sont 
effectuées au moyen de circuits ordinaires, on applique le « tarif des conver
sations ordinaires » (voir ci-dessus).

La taxe relative à l’utilisation d ’un circuit est mise à la charge de 
l’Organisme de Radiodiffusion (d’E ta t ou privé) qui s’est engagé à payer 
l ’utilisation du circuit considéré ; elle est due pour toute la période durant 
laquelle le circuit est mis à la disposition de cet Organisme de Radiodiffu
sion, avan t la transmission radiophonique proprement dite.

Les installations des bureaux centraux doivent permettre de confier 
au personnel d ’exploitation, déjà chargé de déterminer la durée taxable 
des conversations téléphoniques usuelles, le. soin de déterminer également 
(et avec la même précision) la durée taxable d ’une transmission radiopho
nique.

Dans le cas où les installations des bureaux centraux intéressés ne 
perm ettent pas de procéder ainsi, les agents techniques chargés d ’établir / 
la communication doivent s’entendre entre eux pour déterminer :

1° Le moment où le circuit est mis à la disposition des usagers (com
mencement de la durée taxable) ; e t 2° le moment où le circuit est libéré 
par les usagers (fin de la durée taxable).

Lorsque les deux bureaux situés aux extrémités de chaque circuit 
(ou section de circuit) ayan t participé à une transmission radiophonique 
se sont mis d ’accord sur la durée taxable de cette transmission, le bureau 
situé du côté de l’Organisme de Radiodiffusion qui doit payer l’utilisation 
du circuit (ou de la section de circuit) considéré, notifie à cet Organisme le 
nombre des minutes taxées (L).

Si.la transmission est captée, dans des bureaux intermédiaires, par

(1) On porte toutes les indications utiles relatives à chaque transmission radiopho
nique internationale sur une fiche journalière conforme au modèle ci-après (voir page 95). 
Les fiches journalières sont transmises au service de règlement des comptes interna
tionaux.
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d’autres stations de radiodiffusion, la transmission radiophonique est, 
au point de vue de la taxation, considérée comme plusieurs conversations 
distinctes : l ’une entre le bureau d ’origine et la première station de radio
diffusion intermédiaire, les. autres entre les stations de radiodiffusion 
intermédiaires consécutives ou entre la dernière station de radiodiffusion 
intermédiaire e t la station de radiodiffusion extrême.

La taxe relative à un circuit est toujours indivisible et doit être 
acquittée intégralement par un seul Organisme de Radiodiffusion.

Au bas des comptes téléphoniques mensuels, les transmissions radio
phoniques internationales sont portées dans une rubrique spéciale de la 
manière suivante :

Transmissions radiophoniques internationales.

t a r i f
NOMBRE

d ’ u n i t é s

AVOIR D E AVOIR D E  !

P art 
d e ta x e Montant P art 

de ta x e
Montant

A u  ta r if sp éc ia l pour l e s , tran s
m ission s ra d iop h on iq u es......................

A u  ta r if  des con versation s ordi- 
; naires p en d an t Ja période de fo rt  
i tr a f ic ........................... ..................... ..

A u x  tro is  c in q u ièm es du ta r if des 
; con v ersa tio n s ordinaires p en d an t la 

période de fort t r a f ic .............................

A la m o itié  du  ta r if des conversa-  
! tion s ord inaires p en d a n t la période  
J d e fo r t  tra fic .................................. ............

•

!

I I I .  Transmissions radiophoniques par abonnement.

L e C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

Considérant : N
. Qu’il y a lieu de, faciliter l’utilisation prolongée et régulière, par les Orga

nismes de Radiodiffusion, des circuits spéciaux pour transmissions radiophoniques,

Emet, à l ’unanimité, l ’avis :
Qu’il convient d ’adm ettre provisoirement les transmissions radio

phoniques par abonnement dans les conditions suivantes : ,
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1° L ’abonnement est contracté pour une période d’un mois au moins, 
une transmission radiophonique é tan t effectuée sur le même circuit, chaque 
jour, au moment prévu, pendant au moins deux heures consécutives, la 
transmission pouvant avoir lieu dans un sens ou dans l’autre alternati
vement ; si la transmission radiophonique s’effectue'simultaném ent dans 
les deux sens, comme elle met en œuvre deux circuits spéciaux pour trans
missions radiophoniques elle doit compter pour deux transmissions dis
tinctes.

2° La première heure d ’utilisation d ’un circuit spécial est taxée au tarif 
des conversations téléphoniques ordinaires pendant la période de fort 
trafic, majoré de 25 p. 100 ; la deuxième heure et les heures suivantes 
sont taxées au tarif des conversations téléphoniques ordinaires pendant 
la période de fort trafic, majoré de 10 p. 100 seulement.

Si les Organismes de Radiodiffusion estiment nécessaire de disposer 
de circuits spéciaux de réserve, ces circuits spéciaux sont payés au même 
tarif que s’ils servaient à effectuer le relais, pendant toute la durée de ce 
relais.

Les circuits de conversation sont taxés au « tarif des conversations 
ordinaires » (voir ci-dessus).

Modèle de schéma des circuits utilisés pour un relais multiple 
d'une émission radiophonique.

Dans le modèle de schéma ci-après, on a supposé que l’Organisme de 
Radiodiffusion de Bruxelles, qui radiodiffuse l’émission venant de London,l -,
paye la taxe afférente au circuit Bruxelles-London ; que l’Organisme de 
Radiodiffusion de Berlin paye la taxe internationale afférente au circuit 
Berlin-Bruxelles, tandis que les Organismes de Radiodiffusion de Stockholm, 
Warzsawa e t Wien payent respectivement les taxes internationales 
afférentes aux circuits Berlin-Stockholm, (Berlin-Warszawa, Berlin- 
Wien.

Comme Amsterdam ne radiodiffuse pas l ’émission, les Organismes de 
Radiodiffusion de Hambourg e t de Koebenhavn doivent s’entendre au 
préalable pour savoir quel Organisme de Radiodiffusion payera la taxe 
afférente à .la section de circuit Bruxelles-Amsterdam.

De même, une entente préalable entre les Organismes de Radiodiffu
sion intéressés est nécessaire pour le payement des circuits de conversa
tion et, éventuellement, des circuits de réserve.
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koebenhcl vn r \ StocLbo/m

Warsza wa
âruxte/tes

LÉGENDE *

Circuit servant au refais 
Circuit cle re serve. 
Circuit de conversation.

tVien

Q  Bureau auyuei e s t  relie te microphone em etteur

H Stclt/on in term édiaire (oupoint de branchement) ne recevant p a s  i'em/ssioo.

S ta tio n  d ê  radiodiffusion recep tr /ce ..

C IR C U IT

D E M A N D E U R
(c’est-à-d ire O rganism e de R a
diodiffusion qu i paiera l’u tilisa 
t io n  du circu it).

S ta tion  de répéteur spécia le  à 
laquelle on peut s ’adresser en 
cas d ’in c id en t im prévu sur
v en a n t sur le  circu it.

London-Bruxelles................
Bruxelles-Amsterdam..........

Amsterdam-Koebenhavn ..
Amsterdam-Hamburg........ .
Bruxelles-Berlin . ............ ...
Amsterdam-Berlin (réserve).

Berlin-Stockholm..................
Berlin-Warszawa..................
Berlin-Wien............................
London-Berlin (conversation)

Bruxelles.
Les Organismes de Radio

diffusion de Hamburg et 
de Koebenhavn doivent 
s’entendre pour détermi
ner lequel d’entre eux 
paiera le circuit Bruxelles- 
Amsterdam.

Koebenhavn.
.Hamburg.
Berlin.
Les Organismes de Radio

diffusion intéressés doivent 
déterminer l ’Organisme de 
Radiodiffusion qui paiera 
le circuit de réserve Ams
terdam-Berlin.

Stockholm.
Warzawa. '
Wien.
Berlin.

»



Modèle de fiche journalière des transmissions radiophoniques internationales effectuées le 
Bureau de  London......................... ................................. . . . . ........................................... .......................

O BJE T

de

la transm ission  

radiophonique.

Concert de 
London dit 
fusé par 
Bruxelles, 
Berlin ; 
Koebenhavn 
(voir schéma 
ci-joint (*))

CIR C U ITS  

ou Sections de circuits  

u tilisés  

pour la  transm ission

de :

London

à (2)

Bruxelles

- - N A T U R E  
d es circu its u tilisés

am énagée
ou

spéciau x
pour

transm is
sions

radio
phoniques.

KV 20

ordinaires

Budapest 
' W. 3

H E U R E  

à laquelle

•t!
3 — O o u m’0-~
" .S  O 2
•SES*(A ̂

Sh*23^

o c
S.2(A 
22 
C3 «

°1 
. c: 

*-2 gjfi-o

D U R É E  

non  com p tée  

(in cidents, 

interruptions, 

etc .)

N O M BR E «H N om  de l’Or
ganism e de ra

d iodiffusion  
qui d o it payer  
la ta x e  ou de 
l’A dm inistra

tion  ou E x p lo i
ta tion  privée  
qui d o it perce
vo ir  la  taxe .

Oai

(1) Dans le  cas d’un relais multiple utilisant simultanément de nombreux circuits, il y a intérêt h joindre à cette fiche jour
nalière une copie du schéma de ce relais multiple.

(2) Les stations de radiodiffusion réceptrices sont soulignées d’un trait.
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AVIS No 45

Transmissions d’images entre usagers, au moyen de circuits 
du service général : conditions d’admission et de tarification.

Le C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant :
Que la plupart des administrations et exploitations privées manquent d’ex

périence en matière de transmission d’images au moyen d’appareils exploité 
par les administrations ou par les exploitations privées,

Em et, à l’unanimité, l ’avis :
Qu’il est prém aturé de régler la taxation, des transmissions d ’images 

effectuées de bureau à bureau ;
Considérant, d’autre part :

Que l’expérience acquise par certaines administrations et exploitations privées 
en ce qui concerne les transmissions d’intages, effectuées par les intéressés eux- 
mêmes au moyen d’appareils leur, appartenant et entretenus par eux et de circuits 
téléphoniques internationaux mis à leur disposition par les administrations ou 
exploitations privées, montre que ces transmissions donnent lieu à des dépenses 
spéciales pour les administrations et exploitations privées, mais que ces dépenses 
peuvent être compensées s’il en résulte une utilisation des circuits à des heures 
peu chargées,

Em et, à l ’unanimité, l ’avis :
Que les transmissions d ’images effectuées directement entre les usagers 

soient soumises aux dispositions suivantes :

I. — Conditions d’admission : Elles sont admises sans limitation 
de durée :

a) Pendant les heures de faible trafic ;
b) Pendant les heures de fort trafic, excepté pendant les heures les plus 

chargées (à déterminer, le cas échéant, d ’accord entre les bureaux tête de 
ligne intéressés), dans l ’une des deux hypothèses suivantes :

1. Si des circuits sont disponibles ;
2. Si la durée moyenne de l ’a tten te  pour les conversations ordinaires 

à l ’heure prévue de la transmission des images n ’excède pas, ou ne paraît 
pas devoir excéder, par suite de cette transmission, les délais d ’attente 
ci-après :

Quinze minutes pour les circuits d ’une longueur inférieure à 500 kilo
mètres ;
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Trente minutes pour les circuits d’une longueur comprise entre 500 et 
1000 kilomètres ;

Quarante-cinq minutes pour les circuits d ’une longueur supérieure à 
1000 kilomètres.

II. Taxation Q) : Elles sont provisoirement soumises aux taxes ci- 
après :

a) Pour la partie de la transmission d’images située dans la période de 
fort trafic : à la taxe prévue pour les conversations téléphoniques ordinaires;

b) Pour la partie de la transmission d’images située dans la période de 
faible trafic :

1° A la moitié (1 /2) de la taxe prévue pendant la période de fort trafic 
pour les conversations ordinaires s’il s’agit d ’une transmission par abonne
ment ou d ’une transmission dont la durée pendant la période de faible 
trafic est d ’au moins une heure ;

2° Aux trois cinquièmes (3 /5) de la taxe prévue pendant la période de 
fort trafic pour les conversations ordinaires, dans les autres cas.

Les installations des bureaux centraux, doivent permettre de confier 
au personnel d ’exploitation, déjà chargé de déterminer la durée taxable 
des ' conversations téléphoniques usuelles, le soin de déterminer égale
ment et avec la même précision la durée taxable d ’une transmission 
d’images.

. Dans le cas où les installations des bureaux centraux intéressés ne 
perm ettent pas de procéder ainsi, les agents techniques chargés d ’établir 
la communication doivent s’entendre entre eux pour déterminer : 1° le 
moment où le circuit est mis à la disposition des usagers (commencement 
de la durée taxable) ; 2° le moment où le circuit est libéré par les usagers 
(fin de la durée taxable).

Remarque. — Il est recommandé aux administrations e t exploitations 
privées de transit de faciliter les essais de transmission demandés par les 
administrations ou exploitations privées terminales, é tan t entendu que ces 
essais sont soumis aux taxes indiquées ci-dessus.

(1 ) I l  n ’y  a  p a s  l ie u ,  p o u r  l e  m o m e n t , d e  d is t in g u e r , a u  p o in t  d e  v u e  d e  la  ta x a t io n  
d e s  tr a n s m is s io n s  d ’im a g e s  e n tr e  u sa g e r s , le  c a s  o ù  l ’o n  e m p lo ie  u n  c ir c u it  b  d e u x  fils  
e t  l e  c a s  o ù  l ’o n  u t i l i s e  u n  c ir c u it  à  q u a tr e  fLs m is  sa n s  m o d if ic a t io n  im p o r ta n te  à  
la  d is p o s it io n  d e s  in té r e s s é s , b ie n  q u ’u n  t e l  c ir c u it  à  q u a tr e  fLs s o i t  s u s c e p t ib le  d e  
c o n s t itu e r  d e u x  v o ie s  d e  c o m m u n ic a t io n  d is t in c te s  d e  s e n s  d if fé r e n ts  ; e n  e ffe t , e n  c a s  
d ’e m p lo i d ’u n  c ir c u it  à  q u a tr e  f i ls ,  le s  a d m in is tr a t io n s  o u  e x p lo i ta t io n s  p r iv é e s  n e  
s e r a ie n t  p a s  a c tu e l le m e n t  e n  m e su r e  d ’u t i l is e r  le s  d e u x  f ils  r e s ta n t  d isp o n ib le s .



L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant enfin :
Qu’il peut exister des cas où la transmission d’images entre deux pays sera 

effectuée en reliant, par un circuit téléphonique, un appareil appartenant à l’u
sager et entretenu par lui à un appareil situé dans un bureau de l’autre pays et 
appartenant à l’administration ou à l’exploitation privée de ce pays,

Emet, à l ’unanimité, l’avis :
Que, dans ces cas, l’utilisation du circuit international pour la trans

mission d’images soit admise aux mêmes conditions e t m oyennant les 
mêmes taxes (en ce qui concerne le circuit international) que celles prévues 
ci-dessus pour la transmission entre deux appareils privés, l ’adm inistration 
ou l’exploitation privée qui exploite l’appareil du bureau percevant, sur 
l ’usager qui s’en sert, une taxe supplémentaire dont le m ontant n ’entre pas 
dans les comptes internationaux.
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AVIS N° 46 

Non-réponse du demandeur ou du demandé.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant :
Qu’il est désirable de préciser la disposition facultative prévue dans l’alinéa 

200 (art. 31, § 7) du Règlement téléphonique annexé à la Convention internatio
nale des télécommunications de Madrid 1932, relative à la perception, en cas de 
non-réponse du poste demandeur au moment où il est appelé pour échanger 
la conversation, ou en cas de non-réponse du poste demandé lorsquMl est appelé 
soit pour recevoir un préavis, soit pour échanger une conversation avec préavis, 
d’une taxe égale à celle afférente à une minute de conversation ordinaire échangée 
pendant la période de taxation oû la non-réponse a eu lieu (qu’il s’agisse d’une 
conversation urgente ou d’une conversation ordinaire),

Emet, à l’unanimité, l’avis :
1° Qu’en cas de non-réponse du demandeur au moment où il est appelé 

par son bureau pour l’échange de la conversation, on applique la taxe 
afférente à une minute de conversation ordinaire échangée pendant la 
période de taxation où la non-réponse a été constatée ;

2° Que pour les conversations fortuites à heure fixe, en cas de non- 
réponse du demandeur au m om ent où il est appelé par son bureau pour



l ’échange de la conversation (appel définitif) l ’on ne perçoive que la taxe 
afférente à une minute de conversation ordinaire, échangée pendant la 
période de taxation où la non-réponse a été constatée ;

3° Que, pour les conversations avec préavis ou avis d ’appel, et pour 
les conversations de bourse, on perçoive seulement la surtaxe afférente 
au préavis ou à l’avis d ’appel (ou à la conversation de bourse) quand la 
conversation n ’a pu avoir lieu par suite de non-réponse du demandeur 
ou du destinataire ; dans le cas d ’une conversation avec préavis, lorsque le 
préavis a été transm is mais n’a pas pu être reçu par le poste demandé 
parce que ce poste ne répondait pas à l ’appel, on perçoit to u t de même 
la surtaxe afférente au préavis ;

4° Que, s’il s’agit d ’une conversation demandée sans avis d ’appel à 
destination d ’un poste public et si cette conversation n’a pu avoir lieu, 
on applique la taxe afférente à une minute de conversation ordinaire 
échangée pendant la période de taxation où le demandeur a été avisé que 
la communication ne pouvait pas avoir lieu.
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AVIS N° 47

Uniformisation des heures de faible trafic au point de vue 
de l ’application des tarifs.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

Emet, à l’unanimité, l’avis :
1° Que soient uniformisées les heures prises par toutes les adm inistra

tions et exploitations privées comme limites entre les périodes de fort 
trafic et les périodes de faible trafic ;

2° Que les heures uniformément adoptées pour ces limites soient 
dix-neüf heures et huit heures (heure légale du pays d’origine).

AVIS No 48

Tolérance et dispositifs de comptage de la durée des conversations.

L e ,  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant :
Que la méthode de taxation minute par minute, après la première unité 

de conversation, est plus favorable aux abonnés que les anciens modes de taxa
tion pour lesquels on admettait en pratique une tolérance,
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Emet, à l ’unanimité, l ’avis :
Que pour déterminer la durée taxable des conversations, on applique 

exactem ent les dispositions de l’article 28 du Règlement téléphonique 
annexé à la Convention internationale des télécommunications de Madrid 
1932, aucune tolérance n ’étan t admise dans la déterm ination de cette 
durée;

Qu’il soit recommandé aux adm inistrations et exploitations privées 
d ’adopter des dispositifs de comptage de la durée des conversations, d ’une 
précision aussi analogue que possible.

AVIS No 49

Inscription de la durée taxable des conversations.

L e C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

Considérant : . ..
Qu’il est désirable d’éviter toute complication dans l’exécution du service;
Qu’aux termes du Règlement téléphonique annexé à la Convention inter

nationale des télécommunications (art. 28, § 6 (1)), après chaque conversation 
les opératrices des bureaux tête de ligne intéressés s’entendent pour fixer la 
durée taxable de cette conversation, et qu’il est par suite nécessaire d’éviter que 
l’opératrice d’un de ces bureaux soit liée par une indication donnée, au préalable, 
sur cette durée à l’abonné de son réseau,

Em et, à l’unanimité, l’avis :
a) Qu’il n’y a pas lieu de prévenir explicitement le demandeur d ’une 

communication internationale du moment où la taxation commence ;
b) Qu’une adm inistration ou exploitation privée s’abstienne, sans s’être 

mise d’accord avec les adm inistrations e t exploitations privées intéressées, 
de donner à ses opératrices dés consignes tendant à faire prévenir les usa
gers de l ’expiration des périodes de trois minutes e t de six minutes ;

c)NQue, toutefois, si certaines adm inistrations ou exploitations privées 
estim ent désirable de prévenir les usagers de l ’expiration de chaque période 
de trois minutes, c’est à l ’opéràtrice du bureau tê te  de ligne côté demandeur 
qu’il incombe de m ettre en marche, au début de la conversation, un dispo
sitif destiné à prévenir l’abonné demandeur de l’expiration de toute période 
de trois minutes de conversation, au moyen d’un signal audible ne gênant 
pas la conversation, pourvu qîi’il n’en résulte pas des dépenses trop consi
dérables et à condition que ce signal soit considéré comme un simple aver
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tissement n’engageant pas l ’adm inistration ou exploitation privée au point 
de vue de la taxation ;

d) Que, bien que dans plusieurs bureaux tête de ligne internationaux, 
l ’emploi d ’une horloge commandant les dispositifs de comptage de la 
durée des conversations ait donné de bons résultats, il ne semble pas indis
pensable de généraliser de tels dispositifs pourvu que toutes les dispositions 
utiles aient été prises afin que les compteurs de durée fonctionnent régu
lièrement et ne présentent pas entre, eux des différences de marche nui
sibles ;

e) Qu’il n ’est pas indispensable de porter l ’heure de commencement et 
de fin des conversations sur les fiches au moyen d ’un appareil imprimeur 
coûteux, étan t donné que l ’inscription manuscrite de ces indications ne 
donne pas lieu à des inconvénients.

AVIS N° 50 

Frais de propagande.

Le C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant :
Que les administrations ou exploitations privées terminales sont toutes 

deux également intéressées à l’accroissement du trafic téléphonique ; ,
Que, d’autre part, il importe d’éviter des complications dans l’établissement 

des comptes internationaux,
Em et, à l’unanimité, l ’avis :

Qu’il n ’y a pas lieu d ’adm ettre, afin de tenir compte à une adm inistra
tion ou à une exploitation privée terminales de ses frais de propagande 
(canvassage), que la part de taxe qui lui revient soit plus élevée pour les 
conversations de départ que pour les conversations d’arrivée. 1



E. — STATISTIQUES DE TRAFIC

AVIS N« 51 

Statistique du trafic téléphonique international.

L e C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant
L’intérêt que présente en particulier pour les usagers la connaissance des 

fluctuations du trafic sur les principaux groupes de circuits internationaux au 
cours d’une même année et au cours des années successives, ainsi que la connais
sance, pour les conversations urgentes et pour les conversations ordinaires, des 
délais d’attente qui subsistent après l’application des directives recommandées 
par le C.C.I.F. pour l’égalisation de ces délais d’attente (avis n° 28),

Em et, à l’unanimité, l’avis :
Que les adm inistrations et exploitations privées adressent au Secréta

r ia t du C.C.I.F., dans la première quinzaine de janvier de chaque année, 
des données statistiques relatives aux principaux circuits ou groupes de 
circuits internationaux (à l ’exclusion des circuits reliant des réseaux voisins 
de la frontière) ;

Considérant d’autre part :
Que pour éviter de trop grandes divergences entre les données fournies par 

deux administrations ou exploitations privées relativement à un même circuit 
ou groupe de circuits, il importe que ces données soient établies suivant des direc
tives communes, ‘ .

Em et, à l ’unanimité, l’avis :
1° Que le nombre quotidien moyen des minutes de conversation 

échangées pendant chaque trim estre de l ’année précédente soit établi 
respectivement pour les périodes de huit à dix-neuf heures et de dix-neuf 
à huit heures. Pour déterminer ce nombre moyen : a) on se base sur les 
constatations faites chaque mois pendant les deux premiers jours 
ouvrables Q) ; b) on compte une conversation (ordinaire, urgente ou éclair) 
d’une durée inférieure ou égale à trois minutes pour trois minutes e t toute 
conversation (ordinaire, urgente ou éclair) de plus de trois minutes pour

(1 ) V o ir  l ’a v i s  n® 1 in t i t u l é  ; <f D é f in i t io n s  c o n c e r n a n t  l ’e x p lo i t a t io n  t é lé p h o n iq u e  
in te r n a t io n a le  »,
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sa durée réelle, la dernière fraction de minute, le cas échéant, com ptant 
pour une minute entière ;

2° Que les délais 'moyens d’atten te (*) sur les circuits ou groupes de 
circuits internationaux, ta n t pour, les conversations urgentes que pour 
les conversations ordinaires soient détermines comme il suit, uniquement 
pour les conversations échangées entre les deux réseaux auxquels appar
tiennent les bureaux tête de ligne internationale.

Les observations se font chaque mois pendant les deux heures les plus 
'"chargées des deux premiers jours ouvrables. Les deux heures les plus char
gées sont déterminées d ’un commun accord entre les bureaux tête de ligne 
intéressés. . •

L ’égalisation des délais d ’atten te dans les deux sens, conformément 
aux directives de l’avis n° 28 du C.C.I.F. est absolumeiî: nécessaire avant 
et pendant ces observations.

La détermination des délais moyens d ’attente peut se faire provisoi
rement au choix des adm inistrations et exploitations privées par l’une des 
deux méthodes suivantes :

Première méthode. — On totalise les délais d ’atten te se rapportant, 
d’une part, aux conversations ordinaires, d ’autre part, aux conversations 
urgentes, échangées entre les réseaux auxquels appartiennent les bureaux 
tête de ligne internationale pendant les deux heures consécutives les plus 
chargées de chacun des jours du mois pendant lesquels les observations 
sont faites, et on divise les to taux  respectivement par le nombre des com
munications ordinaires et celui des communications urgentes envisagées.

Deuxième méthode. — Des fiches témoins (en nombre suffisamment 
grand) sont remises aux annotatrices à des moments différents compris dans 
les deux heures consécutives les plus chargées de chacun des jours du mois 
pendant lesquels les observations sont faites ; les annotatrices, après avoir 
noté la direction 'à considérer et l ’heure, les acheminent sur la position 
intéressée. L ’opératrice de cette position les classe au rang qu’elles occu
peraient s’il s’agissait réellement de demandes de communications urgentes 
ou ordinaires selon le cas. Lorsque le tour de chacune de ces fiches témoins 
arrive, elle inscrit simplement l’heure sur celle-ci. On adopte comme délai 
moyen d ’atten te  la moyenne des différences d ’heure portées sur les fiches 
témoins de la catégorie considérée (urgentes ou ordinaires) ;

3° Que les données statistiques soient groupées dans un tableau 
conforme au modèle ci-après : ,

(1 )  V o ir  l ’a v is  u °  1 in t i t u lé  : « D é f in i t io n s  c o n c e r n a n t  l ’e x p lo i ta t io n  té lé p h o n iq u e  
in te r n a t io n a le  ».
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AVIS N° 52

. Publication par le Bureau de l ’Union Internationale 
des télécommunications, de la Statistique générale de la Téléphonie.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

Emet, à l’unanimité, l ’avis :
1° Que la Statistique générale de la Téléphonie soit publiée chaque 

année par le Bureau de l’Union Internationale des télécommunications» 
conformément au modèle de tableau ci-après ;

2° Que les administrations et exploitations privées fournissent leurs 
renseignements le plus rapidement possible au Bureau de l ’Union Inter
nationale des télécommunications, afin que la statistique relative à une 
année déterminée soit publiée, au plus tard, le 1er août de l ’année suivante.

Modèle de tableau pour la Statistique générale de la Téléphonie.

I . Population du pays d ’après le dernier recensem ent. . ...........
I I .  Superficie, en kilomètres carrés...................... ; .......................

I I I .  Nombre des bureaux centraux en service (1) (x) :
1° Bureaux centraux au tom atiques   .....................
2° Bureaux centraux semi-autom atiques............... ..
3° Bureaux centraux m anuels................. .........................

Total des bureaux cen traux ...............
IV. Nombre des lignes d'abonnés en service (2):

1° Lignes d ’abonnés raccordés directement à des bureaux
centraux autom atiques. . . . ........................... .....................

2° Lignes d ’abonnés raccordés directement à des bureaux
centraux semi-automatiques ......................... ..

3° Lignes d ’abonnés raccordés directement à des bureaux
centraux manuels .......................................................

Total des lignes d ’abonnés...................
V. Nombre des postes en service (3) :

.1° Postes d ’abonnés (3) (y compris les postes supplémen
taires et les postes de service).   ....................................

2° Postes publics (4 ) .   ...........................................................
Total des postes....................................
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(1) Les chiffres entre parenthèses sont des renvois aux notes explicatives ci-après, 
pages 108 et 109.



VI. Circuits interurbains et internationaux en service :
1° Nombre to tal des circuits intérieurs (les circuits réels, 

Tes circuits fantômes et les circuits exploités au moyen-
de courants porteurs é tan t to talisés)  .........

2° Nombre to tal des circuits internationaux (les circuits 
réels, les circuits fantômes et les circuits exploités au
moyen de courants porteurs é tan t to ta lisés).   ...........

3° Longuéur totale en kilomètres des circuits en fils nus 
(intérieurs et internationaux) (5) : ............... .....................

a) Gircuits réels ............. :      ......................................
b) Circuits fan tôm es..................... ..................... ............ ..
c) Circuits exploités au moyen de courants porteurs..  

4° Longueur totale en kilomètres des circuits en câbles
aériens ou souterrains (intérieurs et internationaux) :

a) Circuits réels à deux fils ....................................
b) Circuits réels à 4 fils............................ .....................
c) Circuits fantômes (à 2 fils ou à 4 fils)' .

5° Longueur totale en kilomètres des circuits en câbles 
sous-marins (intérieurs et internationaux) (6) :

a) Circuits réels à 2 f ils . .............................................
b) Circuits réels à 4 fils................................ .....................
c) Circuits fantômes (à 2 fils ou à 4 fils)........................
d) Circuits exploités au moyen de courants porteurs.

V II. Trafic :
1° Trafic urbain :

a) Nombre des conversations (sans égard à la durée) 
échangées à partir des postes d ’abonnés.'.................

b) Nombre des conversations (sans égard à la durée) 
échangées à partir des postes pu b lics . .

Total des conversations urbaines. . . .
2° Trafic interurbain :

a) Nombre to ta l des minutes taxées de conversation :
a) Pendant la période de fort tra fic  .
p) Pendant la période de faible tra fic  .

T o ta l .    ............. ...................
b) Nombre des conversations taxées (sans égard à la 

durée) :
Ordinaires ............... .......................................................
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Urgentes  .................................. ............ ..
Eclairs  .....................................................
Par abonnement  ............ ' . . .  ^..............
Fortuites à heure f ix e .  ............. ............ ..
Transmissions radiophoniques (radiodiffusion) (7). '

T o ta l .
c) Nombre des préavis (y compris les préavis non

suivis de conversation).............................................
Nombre des avis d ’appel (y compris les avis
d ’appel non suivis de conversation)................. ..

3° Trafic international (départ, arrivée et transit) (8) :
a) Nombre total des minutes taxées de conversation : 

a) Pendant la période de fort trafic :
Trafic term inal (départ et arrivée)........................
Trafic de transit. „  ............................. ..

p) Pendant la période de faible trafic :
Trafic term inal (départ et arrivée) .........
Trafic de t r a n s i t  . ............. ...........................

T o t a l . . . ' . . . . . . . . . .
b) Nombre des conversations taxées (sans égard à la 

durée) à l’exclusion du trafic de transit :
Ordinaires  ................................ ............................. ..
Urgentes  ................................................... ...................

j
Eclairs ..................... ; . . ............ .......................
Par abonnement  .................................... ................
Fortuites . à heure fixe................. .........................
Transmissions radiophoniques (radio-diffusion) (7).

T o ta l ..........................
c) Nombre des préavis et avis d’appel à l’exclusion 

du trafic de transit :
Nombre des préavis (y compris les préavis non
suivis de conversation)  . . . . . . . .  r
Nombre des avis d ’appel (y compris les avis 
d’appel non suivis de conversation).

V III. — Dépenses globales en francs-or du service téléphonique intérieur 
e t du service téléphonique international (y compris la rémunération du 
capital engagé et l’amortissement des installations). Facultatif.

Recettes globales en francs-or du service téléphonique intérieur et du 
service téléphonique international.
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Notes explicatives.

(1) On appelle bureau central téléphonique une installation autom a
tique, semi-automatique ou manuelle à laquelle sont reliés des abonnés 
et qui est desservie par une adm inistration ou par une exploitation privée ;

(2) Comprendre dans le nombre des lignes d’abonnés les lignes raccor
dant au bureau central les postes de service et les postes publics.

(3) Ne pas comprendre parmi les postes d’abonnés les postes privés 
qui ne peuvent pas être mis en relation avec le réseau téléphonique général.

(4) Comprendre parmi les postes publics tous lesx postes téléphoniques 
mis par les adm inistrations ou exploitations privées à la disposition du 
public.

(5) La longueur d ’un circuit est la longueur de l'itinéraire suivi par les 
fils conducteurs constituant ce circuit, c’est-à-dire la distance simple entre 
les bureaux tê te  de ligne de ce circuit, mesurée le long du tracé réel de ce 
circuit. ' .

(6) Dans le cas où un câble sous-marin appartient à deux adminis
trations ou exploitations privées, chacune de ces adm inistrations ou exploi
tations privées n’indiquera dans les données statistiques qu’elle fournit 
que la longueur de la section qui lui appartient.

(7) Dans le trafic interurbain intérieur, chaque transmission radiopho
nique, qu ’elle soit reçue e t diffusée par une ou plusieurs stations, ne doit 
com pter que pour une unité.

Dans le trafic international, chaque pays participant à une transm is
sion radiophonique, soit par la station émettrice, soit par une ou plusieurs 
stations réceptrices, soit à titre  de pays de transit, inscrit une unité.

Si dans le pays de transit, la transmission est captée par une ou plu
sieurs stations réceptrices, elle n’est néanmoins considérée par ce pays, 
que comme une transmission radiophonique internationale ; il n ’en est donc 
pas fait mention dans la statistique du trafic intérieur ;

Si une émission radiophonique est transmise à la fois dans le service 
intérieur et dans le service international, elle doit être inscrite par le pays 
ém etteur comme une transmission du trafic interurbain et comme une 
transmission du trafic international.

Si un déplacement du centre d’émission intervient au cours d’une 
transmission, chaque changement entraîne, au point de vue statistique, 
l’inscription d’une transmission nouvelle.

(8) Dans le trafic international, on doit entendre par « trafic de transit» . 
le nombre to tal des minutes taxées des conversations qui ont été établies



en transit à travers le pays considéré avec intervention effective d'un bureau 
tête de ligne international situé sur le territoire de ce pays ; on ne doit donc 
pas comprendre dans ce trafic de transit, les conversations écoulées par 
circuit direct traversant le territoire du pays considéré et établies sans in ter
vention d ’un bureau tête de ligne situé dans ce pays.
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• AVIS No 53 

Contrôle du service téléphonique international.

L e C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant :
Qu’il est esssentiel que le trafic téléphonique international, sur les princi

paux circuits, soit contrôlé aux deux extrémités du circuit en même temps, pour 
permettre de s’assurer du bon fonctionnement des circuits et des installations, 
de surveiller le travail des opératrices, de connaître dans quelle mesure les usagers 
collaborent avec les administrations et exploitations privées et d’améliorer éven
tuellement les conditions d’exécution du service,

Emet, à l’unanimité, l ’avis :
1° Que les principaux circuits internationaux fassent l ’objet d’un 

contrôle à époques régulières, par exemple une fois par mois pendant une 
des heures chargées, ce contrôle étan t effectué au moyen d ’un poste à 
grande impédance à l ’insu, des opératrices contrôlées, de manière à per
m ettre de surveiller non seulement ce qui se passe sur le circuit, mais aussi 
ce qui se produit sur les positions d ’opératrices ;

2° Que les chefs des bureaux intéressés se concertent par télégramme 
ou par lettre, afin que ce contrôle soit effectué au même moment aux deux 
extrémités du circuit, l’initiative de cette entente incombant à celui des 
deux bureaux qui occupe le premier rang dans l’ordre alphabétique ;

3° Que pour recueillir les données de ce contrôle on emploie le modèle 
de tableau reproduit ci-après ;

4° Que les chefs de bureau se communiquent sans délai une copie de 
chaque tableau contenant les données du contrôle.

Un tableau ne doit pas comprendre les données relatives à une com
munication déjà en cours au commencement de la période de contrôle ; 
par contre, il doit comprendre toutes les données relatives à la dernière 
conversation qui a été commencée avant la fin de la période de contrôle.
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Le tableau doit, en outre, contenir l’indication des irrégularités cons
tatées, par exemple : faux numéro, coupure erronée, troisième abonné en 
ligne, erreur de taxation, manque d ’attention de la part de l’opératrice 
directrice, emploi de phrases de service autres que celles contenues dans la 
liste établie par le C.C.I.F., e tc ..., afin de perm ettre utilem ent l ’ouverture 
d ’une enquête.

Renseignements concernant l'établissement du tableau ci-après :

Colonne 1. — Heure approxim ative ^permettant l ’identification de 
chaque communication contrôlée.

Colonne 4. —  Le temps de départ de la première observation a lieu 
soit à l’heure de la mise en observation du circuit, soit, s’il y a une commu
nication en cours à ce moment, à la fin de l ’accord concernant la durée 
taxable de cette conversation.

Colonne 10. — Durée totale de la conversation y  com prisse cas échéant, 
les périodes à détaxer indiquées globalement (colonne 14).

Colonne 22. —  Temps à exprimer en minutes entières sur la base des 
chiffres de la colonne 15.



T A B L E A U  PO U R  REC UEILLIR LES DONNÉES D U  CONTROLE SUR LES CIRCUITS TÉLÉPHONIQUES INTERNATIONAUX C )

N o m  d u  b u reau  t ê te  d e lig n e D ésignation  du circu it D ésignation  des autres circu its de la  table.
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TABLEAU POUR RECUEILLIR LES DO NNÉES D U  CONTROLE SUR LES CIRCUITS TÉLÉPHONIQUES INTERNATIONAUX (Suite)
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AVIS N» 54

Formule pour déterminer le nombre des circuits nécessaires pour 
écouler un trafic donné aux diverses heures de la journée.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant :
Que l’établissement d’une formule pour déterminer le nombre des circuits 

nécessaires pour écouler un trafic donné aux diverses heures de la journée 
avec un délai d’attente maximum déterminé nécessiterait la considération de 
nombreux facteurs, tels que :
' — Répartition horaire du trafic (variable même dans une relation déterminée) ;

— Durée moyenne des conversations ;
— Nombre maximum des demandes de communications en instance au bureau 

tête de ligne ;
—• Délai d’attente maximum permis ;
— Nombre de minutes de conversation par heure que l’on peut admettre comme 

charge normale d’un circuit ;
— Etc... ;

Considérant, d’autre part :
Qu’une telle formule serait difficile à établir, et, en admettant qu’on y par

vienne, ne pourrait servir qu’à des calculs théoriques sans valeur pratique,

Emet, à l ’unanimité, l ’avis :
Qu’il n ’y a pas lieu, dans les circonstances actuelles, de poursuivre la 

recherche d ’une formule servant à déterminer le nombre des circuits 
nécessaires pour écouler un trafic donné, avec un délai d ’a tten te  toujours 
inférieur à une valeur déterminée.

Remarque. — Les adm inistrations et exploitations privées auraient 
intérêt & connaître les méthodes même empiriques, qui sont employées 
dans certains pays pour déterminer les circuits à établir dans les relations 
intérieures. Il est en conséquence désirable que les adm inistrations et 
exploitations privées qui utilisent de semblables méthodes veuillent bien 
les indiquer au Secrétariat du C.C.I.F. qui les communiquera aux adminis
trations e t exploitations privées adhérant au C.C.I.F.

s
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AVIS N° 55

Prévisions du trafic téléphonique international.
Listes des circuits à établir.

L e C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,  

Considérant : ,
Que, malgré l’incertitude du,trafic futur au cours des années successives, 

les prévisions de trafic sont très utiles pour établir à l’avance des programmes 
de travaux échelonnés sur plusieurs années ;

Que l’importance des capitaux investis dans les câbles téléphoniques inter
nationaux et le temps nécessaire pour la construction et la pose cl’un nouveau 
câble justifient l’établissement de programmes de travaux échelonnés sur plu
sieurs années ;

Em et, à l ’unanimité, l’avis :
1° Que, pour faciliter les échanges de vues entre adm inistrations 

e t exploitations privées concernant l ’établissement de nouveaux circuits 
internationaux, — échanges de vues qui ont lieu à l ’occasion des assemblées 
plénières du C.C.I.F. mais en dehors des travaux  du C.C.I.F. — il y a intérêt 
à envoyer d ’avance au Secrétariat du C.C.I.F. en même temps que les sta
tistiques de trafic, la liste des circuits internationaux nouveaux que chaque 
adm inistration ou exploitation privée estime nécessaire de constituer ;

2° Qu’il y a lieu de recommander aux adm inistrations et exploitations 
privées intéressées d ’utiliser, pour établir la liste des circuits dont la consti
tu tion  est jugée nécessaire, la formule ci-après (page 115).



L IS T E  D E S  CIRCUITS IN T E R N A T IO N A U X  

d o n t  l a  c o n s t i t u t i o n  e s t  j u g é e  n é c e s s a i r e  p a r  (n o m  de V a d m in is t r a t io n  ou  de l ’e x p lo i ta t io n  pr ivée)

\ R E L A T IO N S  

A V E C .................... .

(in d iqu er  

les nom s des pays 

dan s Tordre 

a lph abétiqu e).

D É S IG N A T IO N  

D E S  V O IE S  

de

com m unication .

N O M B R E  

D E  C IR C U IT S  

en  service  

sur la  vo ie  

considérée.

NOM  

D E S  P A Y S  

traversés 
par la  vo ie  de 

com m unication  
considérée.

N om bre quotid ien  m oyen  
des m inutes de conver
sation  échangées sur 
l’ensem ble des circuits 
de la  vo ie  de com m u
nication  considérée.

P o u r c e n t a g e  
m oyen  d’accrois
sem ent annuel 
du trafic consta
té  au  cours des 
d e u x  dernières 
années.

N O M B R E

de

C IR C U IT S

proposés.

L’adm inistration  ou j 
l ’exp lo ita tion  pri- | 
•vée qui a établi le 
présent tab leau  
est-e lle  disposée à  
garantir un rende
m ent m inim um  
aux pays de tran
s it  pour les nou
v eau x  circuits pro
posés ?
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